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YELLE DES GAGES

SEMAINE DE QUARANTE (40) HEURES

Hommes =» OUVRIERS = - Hommes
EN

TABAC

 

Sujet À la ponctualité, à l'assiduité et à la qualification de cha-cun, les taux horairds des yages s'entendent tels qu'indiquSs à 1'4chelleci-dessous,

A défaut chez un employé des qualités mentionnées ci-haut, il ensera avisé et un terme d'au moins deux mois lui sera accordé pour 8'a-mender. S'il y a améliora'ion constatée pendant lee deux mois, l'employéau bout de ce teups sera immédiatement sujet aux taux indiqués sur 1'4-chelle,

Début de Après Après Après
l'emploi 4 mois 8 mois 12mois

Juniors - Ouvrage général 1,17 1.20 1.24 1.27

Groupe 2 « Ouvrage général 1.37 1.42 1447 de54

3 = 1.40 led5 1.50 1.57

4 - 144 < 1.49 1,54 1.60

5e 1.47 le52 1357 1.64

6 1.50 1455 1460 1,67

7e 1.54 1.59 1.64 1.70

Be 1457 1.62 1,67 le74

9e 1.60 1.65 1,72 1.80

Junior - a) Employés préposés à un ouvrage reconnu du type junior pouevant être rempli par un de moins de 18 ans, ou un hommede plus de 18 ans reconnu comme handicapé. L'employé quiatteint l’Êge de 18 ans demeurera du groupe junior jusqu'aumoment d'une offre d'emploi dens un autre groupes Lansce cas, le terns d'emploi supplémentaire aux périodes in=diquées au tableau: dor:é dans le groupe junior lui sera comp-té pour 4tablir le taux auquel {1 aura droit dans sonnouveau groupe, tout comme s'il avait été rigulièrementemployé dans ce groupe,

b) Les jeunes hommes de moins de 18 ans employés aux ouvragesd'homre, devront faire partie du groupe lunior et serontsujets aux conditions de cette échelle, En atteignant l'âgede 18 ans, ces employés seront payés au tauæ du dabut du
groupe (hommes) où ils travaillent, et serunt dès ce momentsujets aux conditions de la présente échelle,

19/4269

 



EBNELLE DES GACGES

SEMAINE DE QUAKANTF-CI:Q (45) HKURES

Hommes « QUVKILRS - Hommes
EN
TABAC

 

Sujet à la ponctualité, à l'assiduité et à la qualifiontion de cha-
cun, les taux horaires des gages s'entendent tels qu'indiquis à l'échelle
ci-dessuse

A défaut chez un employé des qualités mentionnées ci-haut, 1l en
sera avisé et un terme d'au moîns deux mois lui sera accordé pour s'amend
S' 11 y a amélioration constatée
de ce teups sera immédiatement sujet aux taux indiqués sur l'échelle,

Junior s

Groupe 2

â

4

5

6

7

8

9

Junior -

Début de: Après Après

=

Après
l'emploi 4 mois 8 mois 12 mois

- Ouvrage général 1.05 1.08 1.11 2.14

- Ouvrage gsnôral 1.22 1427 1.31 1637

- 1025 1.30 1.34 1440

- 1.28 1433 1437 21.43

1.31 1,36 1.40 1e46

- 1.34 1le39 le43 1.49

e 1.37 1442 1.46 le 52

> 1.40 ok) 1449 1055

> 1.43 1448 1454 1,61

a) Employés préposés à un ouvrage reconm du type junior poue
vant être reupli par un de moins de 18 ans, ou un homme de
plus de 18 ans reconau comme haniicapés l'employé qui ate
teint l'âge de 18 ans demeurera du groupe junior jusug'eu
moment d'une offre d'emploi dans un autre groupe. Lans
ce cas, le tanps d'emploi supplémentaire aux périodes 1n-
dicuées au tableau, donné dans le groupe junior lui sera
compté pour étavlir le taux aucuel il aura droit dans son
nouveau groupe, tout comme s'il avait ôté régulièrement
employé dans ce groupe.

b) Les jeunes hommes de moins de 13 ans employés aux ouvrages
d'homme, devront faire partie du groupe junior et seront
sujets aux conditions de cette échelles En atteignant l'êge
de 18 ans, ces employés ser.nt payés un ¢eux du début du
groupe (hommes) où ile travaillent, et seront dès ce moment,
sujets nux conditions de la péésente Jechelle,

l-a

ere
pendant les deux mois, l'employé au bout
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ECHELLE DES GAGES

SEMAINE DE QUAHANTS (40) HEURES

Hommes «= AJUSTLURS = Hommes

 

Apprenti ajusteur Grade Q Taux de début le 34
après 6 mois led

12 mois 1,50

(Jusqu'd cualification et promotion pour les grades B ou A)

Opératæur ajusteur - Fabrication des cigarettes

Qrade B
Opérateur ajusteur sur;

1) Machine (plain) Taux de début 1,50
Après 6 mois 1,57

12 mois 1664

(Jusqu'à qualification et promotion pour de grade B-2)

2) Machine (cork) Taux de début 1,64
Après 6 mois 1.74

3) Ajusteur = entretien des machines | 1.74

Aide-junier
1,17 © 1427

Opérateur ajusteur- Empaquetage du tabac et des cigarettes

Grade A Taux de début 1.50
Après é mois 1.60

12 mois 1.70
18 mois 1,80
24 mois 1.88

2.
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ECHELLE DES GAGES

SEMAINE DR QUARANTE®CINQ (45) HEURES

Hozmes = ADJUSURS = Hommes

 

Apprenti ajusteur GradeC Taux de début 1,10
Après 6 mois 1027

12 mois 1034

(Jusqu'à qualification et promotion pour les grades B ou A)

 

Opérateur ajusteur - Fabrication des cigarettes

Grade D

Opérateur ajusteur sur:

1) Machine (plain) | Taux de début 1,34
Après 6 mols  l.40

12 mois 1,46

(Jusqu'à qualification et promotion pour le grade B-2)

8 2) Machine (cork) Taux de début La46

3) Ajusteur - entretien des machines 1455

Aide-junior 1.05 6 1.4

Opérateur ajusteur » Enpaquetage du tabac et des cigarettes

Grade Taux de début 1a34
Après 6 mois 1643

12 mois X52
18 mois 1,61

24 mois 1,68
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ECHELLE DES GAGES

SEMAINE DE QUAKARTE (40) HEURES

Hommes = CLASSES DE MECANICIENS Hommes
pour

Manufacture de Tabac
et cigarettes

 

Apprenti mécanicien Clause Ç Taux de début
Après 6 mois

12 noîs/
24 mois

(peut changer de classe s'il a la qualification
pour promotion à la classe B)

Mécanicien de section | sse B Taux de début
Aprés 6 mois

1) Rouleuses 12 mois
2, mois

2) Paqueteuses (timbres
Cello
KEnveloppage dans le papier ciré

Mécanicien ajusteur Classe A Taux de début
Après 12 mois

1637
1045
1.54
1464

1.64
1,72
1,80
1,88

1,88
1.97
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ÉCHELLE DES GAGES

SEMAINE DE QUATANTE-CINQ HEURES (45)

Hommes - CLASSES DE MRCANICIERS - Hommes
pour

Manufacture de Tabec
et Cigarettes

Apprenti mécanicien lasse Taux de début
Après 6 mois

12 mois
24 mois

(Peutghanger de classe s'il a la qualification
p promotion à la Classe B )

Méecanicien de section QlasseD Taux de début
Après 6 mois

1) Rouleuses 12 mois
24 mois

2) Paqueteuses (tinbres
(Cello
(Enveloppage dans le papier ciré

Mécanicien ajusteur Classe Taux & début
Après 12 mois

1.22
1430
1.37
1.46

1.46
1454
1.61
1,68

1.68
1,76
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ECHELLE DES GAGES

Hommes - TRAVAIL DE NUIT - Hommes

 

Ceux qui seront appelés à travailler seulenent de suit,

régulièrement, recevront une compensation additionnelle de #1,00

par nuit de travail,

(Ceci ne s'applique pass

l - À ceux qu'un devoir passager appelle à donner du

temps après les heures régulières de travail;

2 - à ceux dont le travail par quarts alterne du jour à

la nuit de æmaine en semaine, )
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n
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-
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Sujet à la ponctualité,

chacune, les taux hornires des ga

ÉCHELLE Dis GAGES

SEMAINE DE QUARANTE (40) HEURES

Kommes - OUVRIERES - Fenmes

en

Tabac

 

l'échelle ci-dessous.

A défaut chez une employée de:

sée et un terme d'au moins deux mois

s'il y a amélioration constatée

ployée au bout de ce temps sera imm5diatemen

sur l'échelles

en sera avi

s'anender.

Groupe l

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 3

Groupe 6

Début de

18emploi

1.07

1.10

1.14

1.17

1.20

1.24

5-7

à l'assiduité et À la qualification de

ges s'entendent tels qu'indiqués à

qualités mentionnés ci-haut, elle

lui sere aecoréé pour

pendant les

Après 4

4 mois 8 mols,

12

mois

1,10

1.14

1,17

1,20

le 24

1.30

qe = > eon oo =

deux mois, l'en-

t sujette aux taux indiqués

Apres Après

1.15 1.20

1.19 1.24

1.22 1.27

1.25 1,30

1,29 1.34

1337 los
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§/
1 KCHELIE DeS GAGHS

SEMAINE DE QUAHANTE-CINQ (45) HEURES

Femmes - OUVRIEHES - Femmes
en

Tabac

Sujet à la ponctualité, à l'as: iduité et à la qualification de

chacune, les taux horaires des gages s'entendent tels qu'indiqu:s 3

l'échelle ci-deseouss .

A défaut chez une employée des qualités montionndes ci-hauty

elle en sera avisde et un terme d'au moins deux mois lul sera accordé

pour s'amender. S'il y a auslioration constatée pendant lem deux

mois, l'employé au bout de ce temps sera imuédiatement sujette aux

taux indiqués sur l'échelle,

Début de Après Après . Apnès
l'emploi 4 mois 8 mois 12 mols

Groupe 2 96 99 1.03 1.08

Groupe 2 99 1402 1,06 l.11

Groupe 3 1402 1,05 1.09 leld

drow e 4 1405 1.08 1.12 117

Groupe 5 1,08 1.11 1.35 1.19

Groupe 6 1.11 1.17 1.22 1.28
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Hommes e FILASSES LJ Hommes

-Pillers Lumps

Ouvrage général Groupe Junior

Ouvrage général Groupe 2

Filasses (saucier) Groupe 6

Fagonnage - Opérateur fa ;onneur Groupe 6

Filasse - en charge de la saucerie "casing® Groupe 8

Assistant Groupe 9

d
e
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Hommes - COUPE DU TABAC - Hommes

Cut Process

Ouvrage général

Ouvrage Général

Laminoir - approvisionneurs

Hachoirs

Laminoir = opérateur (en charge)

Conditionnement « opérateur

Dessiocateur - opérateur ( en charge)

Saucerie - saucier ( en charge )

Assistant

CAsLe LÀ 2 PES 5 AE
L + Sven ro 7 EC q , . *. - * CEPam ac
we - « 5 - # cs

Groupe Junior

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 5

Groupe 5

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 8

Groupe 9
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Hommes - EMPAQUETACE DU TAAC COUPE «= Hommes

Cut Packing

Ouvrage général
Groupe Junior

Ouvrage gén/ral
Groupe 2

Ajusteur
Grade C

Grade À
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Hommes - EXP-DITION = Hommes

 

Shipping Room

Ouvrage général Groupe 2

Aide Commis Groupe 3

Camionneur (légère) Groupe 4

Commis livreur Groupe 5

Commis aux con: aissements Groupe 5

Commis aux commandes Groupe 6

Com:is adresseur Groupe 7

Chef Commis Groupe 8

Assistant contremaître Groupe 9

Hommes - VOITUKAQE - Hommes

Cartage

 

Aide sur canion

Camionreur

Groupe 2

Groune 6
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Hommes = LENTRLTIEN L[..S MACHINES - Hommes

6 ob ;
METE été

3 ¢eu eh ;

+ Cos ; > “

CF i y EC

Maintenance Machinery

Ouvrage général (Commis magasin)

Ouvrage général (réparations)

Huileur et graisseur

Aiguiseur de couteaux

Apprenti mécanicien

Opérateur (tour)

Blectricien

Mécanicien de section

Taux de début
Apres 30 mois

Mécanicien ajusteur (toutes machines)

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6

Clampe-C

Classe C
Groupe 7

Classe B

Classe B

Classe A
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Hommes = ENTRETIEN DES CHAUDIEHAES = Hommes
ET CLIMATISATION

Maintenance Steam amd

Air Conditioning

 

Ouvrage général (entretien)

Air climatisé (sans classe)

Air climatisé (avec classe)

Chauffeur de chaudière (avec classe)

Opérant et classé dans les deux ouvrages

Groupe 2

Groupe 4

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 8

12. I



19. Æ

Hommes - ENTRETIEN DES BATISSES « Hommes

Maintenance Buildings

—
dE”

Ouvrage général Groupe Junier

Aide-ontretieon

Aide-cantine

Ouvrage génézal Groupe 2

Spécialité (apprenti) début du Groupe 5

Spécialité Groupe 9



14. X

Homes = THAVAIL INUIRECT + Hommes

Indirect Lamour

Ascenseur (ouvrage géniral) Groupe Junior

Ouvrage général (boucauts) Groupe 4

Ouvrage général (entrepôts) Groupe 5
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Hommes = EDABOCHAGE - ECOTAGE < TRIAGE < Hommes

Butting - Stemming - Threshing

Ouvrage générale Groupe Junior

Xd
Ouvrage général

we Groupe 2

Eadteuse méeanique Groupe 4
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16. E

Hommes - MELANGE - Hommes

Blending

Ouvrage général
Groupe 3

te

>
p
e
Y
H

A
o

“

W
e

a
i
t

> #



%
“bie

ESS as ~ HE «-
= 5: &

ve
A

+3
* HH DR 4

| ;

17e

Hommes = GUARDIIE - Hommes

Groupe 3Préposé à l'opération du Buardite

masme
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Hommes = FABRICATION DES CIGARETTES 9 Hommes

Cigarette Making

$

Apprenti ajusteur
Groupe C

Opérateur ajusteur
Grade B-l

Grade Be2

Ajusteur (entretien machines)

G
o
w

EL.
4

a
k

Grade B-3
Ouvrage général

»
4
e

(entretien des machines) Groupe 2
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19.1

Houmes - EMPA.UETAGE DES CIGAETTES - Hommes

Bigarette Packing

Ouvrage général Groupe Junier

Ouvra,e giniral Groupe 2

Coupeur des timbres Groupe 2

Apprenti ajusteur Grade ©

Grade AOpérateur ajusteur
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Femmes - COUPE DU TABAC - Femmes

Cut Process

Ouvrage général Gseupe l
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Fennes + LAPAQULTAGE - Pommes

DU TABAC {ACHE

Cut Packing

 

Ouvrage général (non classé)

à
Peseuse

Moulineuse
Poser les timbres

Poscr les étiquettes
Compléter l'enpaquetage

Ja
Approvisienneuse - papier d'étain

e cello
papier ciré

Receveuse des paquets

Mettre on caisses
(cartons, bandes, caisses)

Peseuse sur machine

Opératrice - tinbres et étiquettes sur machine

Assistante

Lr - +, < : 24005 at om gE 5 : - . CAT hgSn a
: a M wp = ae, ‘ =, (OR ES Le 4" ue Au a LTE  »

x : Lo 2 ; Æ ; = = wo FT, ;
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Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6

a +: A gk ;

2.7
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Femmes - ENTRETIEN = Pormes
des

BATISKS

Maintenance Buildings

Fille de .dgage Groupe 1
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25. y

- Feumes - ECABOCHAGE - Femmes

Butting

Ouvrage gén*ral Groupe 1

Balayeuse Groupe l

Approvisionneuse du tablier Groupe 3

Approvisonneuse = couteaux Groupe 4

Monter les paniers Groupe 4

Assistante Groupe 6

Eo



26.

Femmes - COTAGE -'Fennes

£ teauiing

Balayeuse Groupe 1

Eeltsuse Groupe 3

Approvisionneuse - couteaux Groupe 4

Monter les paniers / Groupe 4

Assistante Groupe 6
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Groupe 1
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Blending

=

Femmes = MELANGES = Femmes
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Ouvrage général
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Femmes » FABRICATION - Femmes
de

CIGARUTMES

Cigarette Making

Baiayeuse
Groupe l

Déchiqueteuse sur nachine Groupe 1

Receveuse sur machine (2 filles) Groupe 2

Peseuse
Groupe 3

Receveuse sur machine (1 fille) Groupe 3

Assistante Groupe 6

3

2

;
#



Balayeuse

Eppaquetage à la nain

Feumes - FMPAQUETACE - Femmes
€DES

CIGARETTES

Digarette Packing

 

(50's, 40's, timbres, cello, eam.)

Ouvrage général (nonclassé)

Travail

sur

machine

Approvisionneuse

Approvisionneuse

Receveuse

Préposée aux tables

Approvisionneuse

Approvisionneuse

Surveillante du cello

e Gello

= étuis et tiroirs

- des paquets

cartonnage

papier oiré

> des cigarettes

Emballage des cartons enveloppés
dans le papier ciré

Surveillante des tinbres

Examen des cigarettes

Peseuse à l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine à empaqueter

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupes

Groupe 6
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CETTE CONV:NTION conclue de douzième jour de novembre 1954,

entre Rock CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED, 224, rue

Dorchester, Québec, Qué. (ci-après désignée "La Compagnie”

de première part;

LT

LES TRAVAILLEURS EN TALAC, Union Internationale, local 261,

(affiliée à la Fédération Américaine du Travail), une asso-

ciation indépendante agissant pour le compté des employés

de Rook Bity Tobacco Company (1936) Limited, 224, rue Dor-

chester, Québec, Qué. (ci-après désignée "L'Union®.)

de seconde parte

Article 1,

P U RECONNAISSANCE ! .

Reconnaissant que l'intsrêt de la Compaggie et celui deses

employés relèvent de la prospérité de toute l'industrie:

reconnaissant de plus que le maintien dé bonnes relations

et du respect mutuel entre employeurs et employés peut cone

tribuer substantiellement au mmintien et à l'accroissement

de cette prospérité, les parties à cette convention ont

consenti ce qui suit en rapport aux gages, heures de travail

et conditions de travail, savoir =

Article Ze

Le terme "employés" apparuissant dans cette convention

comprend tous les employss de la Compagnie à 224, rue Dore

chester, Québec, saufs

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et annone

ces;

b) les surintendants, surintendantes, contremaîtres, contre-

maîtresses, gardiens et tous les employés ayant le pou-

voir d'embaucher ou de :envoyer du service;

6) le personnel du bureau et du laboratoires

d) les employés provisoiress

6) le personnel du bien-être et premiers soins,
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Article3.
URES REGUL JE} LE V

1) I est convenu que la semaine de travail sera de quarante

(40) heures, sauf pour les Squipes mentionnées à la clause

(e) de cet article et que les taux horaires pour fins de

calcul seront ceux qui apparaissent à l'échelle des gages

pour la semaine de quarante (40) heures,

2) I est toutefois convenu que pour une période de vingt-six

(2€) semaines, soit du 15 mai 1955 au 12 novembre 1955

inclusivement, la semaine sera de quarante -cinq (45) heures

et que les taux horaires pour fins de calcul seroant alors

ceux qui apparaissent a l'échelle des gages pour la se-

maine de quarante-cinq (45) heures,

EMAINE DE RANTLE URES o

a Ouvriers en gén;ral -

du lundi au vendredi inelusivement,

8 h. du matin à midi

1 he de l'après-midi a 5 h, du soir.
(8 heuren, dites heures mÉGLIAUMEINES"o

(40 Hivusens, dites semaine normale)

Le taux horaire des gages s'applique pour les premières 40

heures de travail ane même semaine, et taux et demi pour

toute heure supplémentaire de travail de la dite semaine,

LMA LNG 5=CIN 2) HU.URES

as Quvriers en général -

Du lundi au vendredi inclusivement,

7 he 30 du matin à midi

l he de l'après-midi à 5 h. 30 du soir.

(9 heures, dites heures règlementaires),

(45 houres, dites semaine normale)

Le taux horeire des gages s'applique pour les premières 45

heures de travail d’une même semaine, et taux et dent pour

toute houre supplémentaire de travail de la dite camaine,

b- Le travail par quarts peut être nécessaire pour certaines

courtes périodes, majs lors de ces cas de nécessité, les

être déterminées entre le Local 261 et l'administration de

la Compagnie.
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haudières et oréposés à la climatisation -  
Trois équipes: îère - 8 ho du untin À 4 b. du soir

2ième- 4 h. du soir à minuit
Jième- mimuit à 8 h. du matin

Six jours (6) par semaine * alterner,.

Le taux horaire régulier mentionné A 1'Schelle des gages

pour quarante-cinq (45) heures (voir p. la-H) sera payé

pour les premières 45 heures de travail d'une uiême souaine et

taux et demi pour toute heure supplémentaire de travail dans

la dite semaine,

Le taux horaire et demi pour travail suppléuentaire s'applie

quera après la semaine normale de 40 ou 45 heurés, G'est-à-

dire que l'employé devra fournir 40 ou 45 heures de travail

à son taux horaire régulier dans chaque semaine, Tuutefois,

les semaines ou tombe l'un des jours de fête chônés spéci-

fiés au paragraphe (e), et aux conditions stipulées dans ce

paragraphe, les heures du jour de féte mie, correspondant

aux heures règlementaires, soit huit (8) ou neuf (9) heures,

suivant le cas, seront incluses dans la computation des 40

ou des 45 heures de la semaine normale,

1) Toute absence justifiée ou avec permission spiciale n'en-

levera pas le droit au tuux et demi pour le teu,s de trae

vais fournl par un employé en dehors des heures rdglemen=

tairme de cheque jour, même si cet employé à cause de

l'absence n'a pas d'abord traveillé 4U ou 45 heures dans

la semaine,

2) Si une production augmentée par le travail durant des

heures supplémentaires par un ou plusiers dpartaents,

cause un manques d'ouvrage dans les heures régulières suis

vantes, ie droit au tomps supplSmentaire fourni chaque

jour sera naîntenue

1) Tout employé qui nprès avoir accompli sa journée réylemen-

taire de travai., est appelé à faire du travail après

minuit les cinq (5) premiers jours de la semaine ou apis

six (6) heures de l'après-midi le samedi, ou cui est appe-

lé à travailler lee dimanc es, sera rénuméré À double taux

horaires

2) Exoepté pour les équipes mentionnées à la clause (c) de ce}

3e
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article, les douse (12) jours suivants:

Le jour de l'An La Lonfédération (Canada)

L'Epiphanie La fête du Travail

Le Vendrodi-Saint Le Jour d'Action de Grêces

Le Lundi de Pâcues La Toussaint

L'Ascension L'Inmaculée Conception

La Saint-Jean-Batiste Le Jour de Moël

pourvu que l'un de ces jours tombe du lundi au vendredi

inclusivement, s«ront des jours fériés à l'occasion desquels

les employés seront payés proportionnellement su temps

réglementaire qu'ils auraient travaillé, à leur taux régulier

de travails mais cette rémunération ne sers a ccorcée qu'.ux

enployés présents au tf£avail les jours de travail précédant

et suivant chacun des dits jours de fêtes hormis d'absence

sutorisée par l'administratione

Lorsqu'un employé est appelé à travailler l’un des jours

de fête sus-mentionnés, il sera rônuméré de plus » taux et

deni pour le temps fourai de son travail,

La Compagnie s'ençaye à contiauer sa pratique actuelle de ne

pas faire travailler le dimanche et les jours fériés, à moins

de raisons qu’elle juge essentielles,

On accordera à un employé qui s'absente de son travail, uni-

quement pas suite de décès drns se famille imnédiate, un

congé payé de trois (3) jours y compris le jour des funérailles,

pourvu qu'il s'agisse de jours réguliers de travail,

Par famille immédiate, on entends père, mère, conjoint, enfant,

frère, soeur.

Article
Aprés la signature de cette convention, un Conseil de

conciliation et d'arbfitrage sera établi, suquel seront soue

mis tous les griefs qui d'aprés la procédurs décrite a 1'ar-

ticle 5, seraient de sa juridiction, ainsi que boute question

relevant de l'intéprétation de cette convention, Le Bonseil

de conciliation et d'arbritrage sera composé de quatre per-

sonnes, dont deux meabres du personnel choisis par la Compa-

unie, et deux choisis par l’Union parmi les membres du Local

261, Dans le cas ol les membres d'un Consell ainsi consti-

A
E



tué ne pourraient s'entendre sur une question quelconque, Un

cinquième membre sera nommé par le Conseil, Dans le Cas

où le choix du cinquième membre ne pourrait être Fait par le

Conseil ainsi constitué dans un délai de dix jours, le Mie

nistère du Travail de Québec sera req.is de nommer un arbi-

tre qui agira comne président. Le prisident aura le droit

de voter, ot la décision de la m:jorité du Conseil sinsi

constitué sera finale et liera toutes les parties, Les dde

penses du cinquième membre en r-pport * tel arbitrage seront

à charge en parties égales de la Compa,nie et de l'Union,

Le Conseil de conciliation et d'arbitrage n'aura pas droit

de modifier ou de changer cette convention, ou de prendre

une décision non conforme aux termes et aux dispositions

d'icelle,

Article 5,

Tout grief découlant des relations entre la Compagnie

et l'un ou un groupe quelconque des employés sera rôglé

entre

a) Le reprisentant de l'Union, et l'employé ou un dél4gué d'un

groupe si l'un ou l'autre le dësire, d'une part, et le con

tremaître du département, ou le surlnten ant, ou le chef du

personnel, ou un des Directeurs de la Compagnie, d'autre part.

b) Si le grief ne psut 8tre g6gl4 par entante entre les person

nes sus-mentionnées, il sera soumis par écrit au Bonseil de

conciliation et d'arbitrage, par l'entremise du représentant

de l'Union, et ce dernier en transmettre une copie au chef

du personnel de la Compagnie.

6) Les membres du Conseil de conciliation et d'arbttrage et les

autres employSs qui assistent aux riuniors ol sont discutés

les griets, recevront leur pleine rémunération si, aveo la

permission de la Compagnie, ces réunions ont lieu durant les

heures réglementaires de travail.

Article Ge

a) Lorsqu'un enployé est tranfiré a une position d'une catégo-

rie dont le taux ordinaire des gaes est plus 4levé que ce-

lui de sa catégorie antérieure, il recevra le taux s'appli-

Je



b)

b)

quant % sa dite position antérieure pour une pSriode d'une

semaine, après quoi ses gages seront ajustés au taux le plus

élevé ou de celui de sa positlon nntérieure ou de celui de

début s'appliquant à sa catégorie,

Lorsqu'un employé est descendu à une catégorie intérieure, |

soit A su propre demande, soit à cause de son incompôtence,

11 sera payé le moindre des taux cu'il recevait antérieure-

ment ou de celui s’a pliquant À son nuuvesu travail, À

compter de la date de son transfert,

Lorsqu'un employé est transtéré & une position dans une cae

tégorie dont le taux ordinaire des gages vst moins élevé que

celui de sa c~tégorie antirieure pour une raison autre que

celle mentionnée au paragraphe (b), 11 recevra le taux s'ap=

pliquant a sa position antirieure pour une période d'une

semaine, aprds quoi ses gages soront ajustés au moindre des

taux ou de sa position antérieure ou de sa position actuelle,

Une semaine dans cet article siynifie cing jours consicutifs

de travail,

Article 7,

D'une liste de cundidats ap,rouvés par l'aoministration quant

à leur intégrité et à leur jugement, l'Union ou les employés

nommeront ou #liront un représentant de l'Union pour la due

rée de cette convention, Pendant la durées de ses fonctions,

le représentant de l'Union sera excusé de son travail régue

lier, et recevra le rang d'rncienneté le plus levé,

Son salaire ne sera pas moindre que celui du Groupe le plus

élevS, payé hebdomadairement et bssé cur les heures normales

de travail établies,

À l'expiration de ses fonctions, cet employé retournera suis

vant son rang d'ancidmneté duns la positéon qu'il oceupait

avant d'être représantant de l'Union, ou à uno position équie

valente, au taux établi alors pour sa position,

Les fonctions du représentant de l'Union soroats

1) de recevoir et discuter les griels, mais mon pas de les

solliciter;

2) d'agir pour les employés qui demandent ajustement de

leurs griefsé



b)

C)

d)

Te

Après avoir regu la permission du contremaître, il sera

autorisé À conférer avec les employds et les contremsitres,

les surintendants, le chef du personnel, a de tels endroits

qui no nuiront pas au travail, Il s'efforcera d&ujuster les

contributions et les retenues syndicsles (checksoff) par la

Compagnie. Il contrdlera et empdchera les activités de 1'U=-

nion qui pourraient avoir liou durant les heures de travail

et dans l'usine même. La Gorpa,1ie s'efforcera de lui pro-

cârer un endroit où 11 pourra ex4cuter son trsvail de buresu,

Article 8,

Dans le cas d'employés mis en disponibilité ou congédiés d'un

département À cause de diminution ou du manque d'ouvrage, le

droit d'ancienneté (temps ininterrompu au service de la come

pagnie) prévaudra, dans le choix des enployss retenus au tra-

vali, pourvu que de l'avis de la Compangie et de l’Union les

employés concernés soient âgalement méritants, habiles et

vonpétentse Au cas de droits égaux, l'ordre alphabétique

des noms prévaudreas

En embauchant du personnel on donnera préférence aux employés

qui ont été renvoyés du service, sauf pour cause; sujet

toutefois & la condition mentionnée dans la section (a) oi-

dessus.

Dans les cas de transferts ou promotions, sauf aux positions

qui ne sont pas régies par cette convention, les employés

recevront la préférence suivant leur ordre d'anciennets dans

le département, pourvu que de l'avis de la Compagnie et de

l'Union les employés :ligibles soient sgalement méritants

habiles et compétentse

51 les employés sont appelés au travail et qu'il n'y ait pas

de travail disponible; ou si les employés ne sont pas avisés

du mangue de travail avant de quitt r l'usine, ou avant de

quitter la maison pour leur prochaine psriode régulière de

travail et qu'ils se rendent à l'usine d'ofl ils seront imné-

diatement renvoy*s, ils recvrat une rénumération de deux

heures au taux régulier, sauf dans le cas de force majeure,
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e)

f)

8)

h)

1)

J)

Les pa.ties, à la présente convention, réalisant la nécessi-

té d'£liminer tout l'acteur susceptible de nuire à la proèue-

tion et reconnaissant qu'une procuction intéyrale out seule

capable de permettre à la Eomp:ynie ce faire face aux augaon-

tations ot aux avantages aconrdés à sus employés, conviennent

Gus tout travail ne devra cesser qu'à la première sonnerie du

timbre et que les vuvriers ne devont quitter leur départe-

ment qu'à ls deuxième sonnerie de ce tiatbre. La signal, au

moyen de ln clochette, tel qu'empilo/ys actuellement par la

Compagnie, demeurera en vigueur pour la dur ie de cette con-

vention.

Nonobatint toute neation contraire possébiuænt cans cette

convention, tous les employis sont eubauchis à l'’essri pour

une période de deux mois durant laguelie {le sont considérés

come employés à l'ipreuve soulezent, et nuoua droit d'an

cienneté ne leur sera reconnu pendant cetle piriode. Après

ces deux moir de service ininterroupu, le droit d'ancienneté

des employés dont les services sont retenus datera du jour

de leur embauchaye,

Une absence causée par un accident ou par une maladie rôsul-

tent cu travail n'sanulers pas le croit d'ancienneté,

Une atbuence c'iuase jar un a.cident où par une maladie ne ré-

sultrat pas du travail annulera le droit d'ancienneté, sauf

quand le cas aura dté rapporté par sorit à le Sompngale et à

l'Union dans les trois jf.urs suivant le début de cette absen-

ce.

Lorsqu'un employé dont les services ininterrompus à la Conpa=

énie sont d'au moins deux sas, s'absonte à cause ve maladie

un minimum de ciag jours d'une nême semaine, 1: Compagnie

après avoir tenu compte de l'assiduité, de la qualité du tra-

vail et de la conduite de cet enplo;4, pourra à son entière

discrétion lui payer cos partis de son sslaire pour le temps

de son absence.

Tout employé transfiré ou promu A une position non régis par

cette convention, et les enployss au nombre de deux su plus

RMERE AASREAsaAMISmnSeYT OO aENeo



1)

qui laisseraient le service de la Compagnie pour devenir ofe

ficiers de l'Union jaternationale des travailleurs en tabac,

ou de son local 261, retiendront et accrofîtront leur droit

d'ancienneté.

A 1'Expiration des fonctions susdites À l&Union, le ou les

employés ci-haut mentionnés recevront du travail À l'usine

à la position et au rang d'ancienneté accrus, tel que stipu-

lé plus haut, ou quelque emploi correspondant, au taux de

gages du début de leur absence ou, s'il y a lieu, au taux

majoré,

Pour toutes fins autres que celle mentionnée ci-haut (art. S,

pare (a), la Compagnie s'engaye à afficher dans chque dépar=

tement une liste de noms des employe du département, par

ordre d'ancienneté, et d'y inscrire de plus vis-a-vis chaque

nom la date de l'entrée du dit employé au service de hà Con-

pagnie,

Un employé perdra ses droits d'ancienneté

1) S'il abandonne sa pocition;

2) s'il est congédié pour cause;

3) s'il ne retourne pas au travail quand 41 y est appelé.

Articled.

Pour permettre un repos a tous ses employés. la Compa=

gnie leur accordera des vacances entre lc ler juin et le 31 août,

Rlle se réserve le droit de fermer l'usine pour une

ou deux semaines, Dans le ons ob il n’y aurait pas fermetére,

les vacances seront échelonnées,

Durant cette période de vacances les employés auront

droit aux salaires cuivantss

a) Celui qui aura travaillé pendant vingt-cinq (25) ans complets

b)

précédant innédiatement la date fixée pour une période de quatre semaines

normaless

Cedui qui aura travaillé pendant quinze (15) ans, sera payé

pour une période de trois semaines normales:
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c)

b)

c)

Celui qui aura travaillé pendant deux (2) ans, sera payé pour

une période de deux semaines à son taux réguliers

Celui qui aura travaillé pendant moins de deux (2) ans, sera

rénum3ré pour ses vacances en couformité avec les décrets de

l'ordonnance no 3 de la Com:ission du S:laire minimum regis-

sant le travail dans la province de Québec.

Article 10,

La Compagaie ‘s'engage à payer et l'Union s'engage À accepter

comme taux horaires de base pendant la durée de la présente cons

vention, ceux qui sont inscrits aux Schelles des gages oi-

annexées pour la semaine de quarante (40) heures ou pour la

semaine de quarente-cing (45) heures, suivant le Gas, et

aussi d'accepter la classification annexée aux présentes,

rétroactive au 12 novembre 1954.

Les négociations seront couvertes à l'espir: tion de la première

année du présent contrat, soit le 12 novembre 1955, pour la seule

considération des taux de salaire, sujet aux conditions exis-

tantes à cette dates

Aucune disposition de la présente convention ne devra être

{nterpritée comme enlevant à la Sompagnie le droit de payer

de tenpsà autre, à un ou À des employés, un taux plus élevé

que le taux déterminé pour certaine classification de travail

d'après les termes de cette conventions

article

La

l'Union aura le droit d'afficher sur la propriété de

1a Comparnie, à un endroit désigné par celle-ci, des avis

d'assemblées et autres avis qui auront reju l'approbntion

du suristendant général de la Gompagnie. Ces tableaux d'af-

fiches swront fournis par l'Union.

ticl °

L'Aninéstration et la conduite des affaires et, sujet

aux dispositions de la présente convention, l'ombauchage, le

renvoi du service, la direction et la promotion des employés

resterort du domaine de la Compagnie.

10.
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ticle 13.

M n'y aura aucuns grève, ralentissement dana les opé-

rations ou fermeture (lock-out), complète ou partielle pene

dnat la durée de cette convention.

Article
La Compagnie s'engage 3 déduire du salaire de chygue

employé, membre du local 261 ce l'Union Internationale des

travailleurs en tabac, sur réception d'une demande écrite

de celui-ci, lu somme autorisée en paiement des contribu-

tions À l’Union. Les retenues devront être faites hebdoma-

dairement ou mensuellement selon une entente entre l'Union

o% lu Bompagnie, ot la Compagnie s'engage à remettre la somme

de ces retenues mensuellement au représentant autorisé de

l'Unione

Article 13.

Tout employé (sujet aux dispositions de cette conven-

tion) qui est actuellement membre de l'Union, ou qui de de-

viendra aprds la signature de la convention, ou qui est ré-

engagé devra, pour yarder son emploi, rester menbre en règle

de l'Union.

Article 16,

11 est convenu qu'aucun omployé à l'épreuve ne pourra

rester à l'emploi de la Bompaynie plus de soixante (60) jours

sans devenir membre de l’Union.

Article 17,

Toute disposition de cette convention qui serait con-

traire à la loi ou aux ordonnances qui pourraieat être décré=

tées de tenps à autre, sera nulle et de nul effet,

Article 16,

CETTE CONVENTI.N entrera en vigueur à partir du dousiène

jour de novembre (1954) mil neuf cont cinquante-quatre, pour

une période de ving-quatre (24) mois,

Les parties ayant :ris connaissance des conditions d'em-

ploi, règlements de l'usine et renseignements généreux, les

déclarent acceptables, justes et raisonnables, et conformes

à une bonne administration.
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LN FOI DE QUOI, les parties out signS cette convention

À la date mentionnée ci-dessus,

0CK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED

Le Présicent,

Olivier Drouine

Ed. Picard

Le Ghef du Personnel,

Gérard Angers.
Ed. Picard

témoin, LES THAVAIL.EUKS KN TABAC,
UNION INTERNATIONALE, LOCAL 261

Pe Paquet

Hose Rousseau

Roméo Marcoux

I4moin Magella Perron.

Rosario Lebeau,
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ÉCHELLE DES GAGES

Hommes = OUVRIERS- Hommes
EN
TABAC

 

 

Sujet à la ponotualité, à l'assiduité et à la qualificatien de cha-
cun, les taux horaires des gages s'entendent tels qu'indiqués à l'éche]-
le ci-dessous,

À défaut chez uh employé des qualités mentionnés ci-haut, 1] en-
Seraavisé et uh terme d'au moins deux mois lui sera accordé pour s'a-
mender, S'I1 y a amélioration constatée pendant les deux mois,l'euployé
au bout de ce temps sera immédiatement sujet aux taux indiqués sur 1'é.

Groupe 1 Ouvrage gén, (junior) 66 068 70 72À Ouvrage général 78 81 . 84 «883
80 83 «86 «904
82 85 88 925
64 87 «90 946
86 89 92 «967
88 91 94 98ê
90 93 96 1.009
«92 93 99 1.04Groupe 1 a) Employés préposés a UR ouvrage reconnu du type junior pou-vant §tre rempai par un de moins de 18 ans, ou un hommede plus de 18 ans reconnu comme handicapé, L'employé quiatteint l'âge de 18 ans demeurera du groupe no I (junior)Jusqu'au moment d'une offre d'emploi dans un autre groupe,

Dans ce cas, le temps d'emploi supplémentaire aux iodesindiquées ay tableau, donné dans 14 group N_. I, lui seracompté pour établir le taux auquel {11 aura droit dans sonhouveau groupe, tout comme s'i] avait été réghlièrenentemployé dans ce groupe.

b) Les jeunes homies de moins de 18 ans employés aux ouvragesd'hogme, devront faire partie du groupe No I et seront su-
Jets aux conditions de cette échelle. En atteignant l'£çede 18 ans, ges employés seront payés au taux du début dugroupe (hom es) du {la travaillent, ot æront dès ce momentSujets aux conditions de laprésente échelle,|

[7/3281
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Hommes~ AJUSTEURS- Hommes

 

Apprenti ajustewr Grade C Taux de début
Après 6 mois

12 mois

(Jusqu'à qualification et promotion pour les grades } ou A)

Opérateur ajusteur- Fabrication des cigarettes

Opérateur ajusteur sur:

1) Machine (Plain) Taux du début
Après 6 mois

12 mois

‘Jusqu'à qualification et promotion pour le grade3-20)

2) Machine (Cark) Taux de début
Après 6 mois

3) Ajusteur- entretien des rachines

A4de-junior 66 à

Opérateur ajusteur- Empaquetage du tabac et des cigarettes.

Grade k- Taux de début
Après 6 mois

12 mois
18 mois
24 mois

Grade B

76
«81
86

86
90
94

94
1,00

1,00

o72

86
«92

1,04
1.09
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Hommes- CLASSES IE MROMMICTENS- Hommes
pour

Manufacture de Tabao
et Cigarettes

 

Apprenti mécanicien Classe C Taux de début
Après 6 nois

12 mois
24 mois

(Peut ehanger de classe s'il a la qualification pour
promotion à la classe B)

 

Mécanieien de seetion Classe B

1) Rouleuses

2) Paqueteuses (timbre
celle
enveloppe dans le papier ciré

BBBoe

Méeanicien ajusteur Classe A

Taux de début
Après 6 mois

12 mois
24 mois

Taux de début
Après 12 mois

83
o 88
9

94
99
1.04
1.09

1.09
L14



l'emnes-

ECHELLE DES GAGES

OUVRIERES-

TABAC

Femmes

 

Sujet à la ponotualité, à l'assiduité

l'échelle ci-dessous.

A défaut chez une employée des qualités menti

elle en sera avisée et un terme d'au moins deux mo

et à la qualification de
chacune, les taux horaires des gages s'entendent tels qu'indiqués à

onnées ci-haut, |
is lui sera accordé

pour s'aménder, S'il y à amélioration constatée pendant les duex mois,

l'employée au bout de ce temps sera imnédiatement sujette aux taux

indiqués sur l'échelle,

Gooupe I

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 3

Groupe 6

Début de Aprys Après

dL'encloi Amis _2nois-

60 62 A

62 64 «67

64 66 A

«66 68 71

68 70 73

70 074 76

Après
i2els

«68

70

72

74

76

«82
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CLASSIPICATION

HOMES

Koumes- TFILASSES- Hommes

Fillers- Lumps, Press Room

 

Ouvrage général (Junior) Groupe I

Aide-maghine à fagemner (torquettes)
Aide sauserie

Ouvrage général Groupe 2

Coupeur torquettes

Filasse s (saucier) Groupe 6

Fagommage- Opérateur fagemnew Groupe 6

Presse-terquettes- presseur et moulewr Greupe 6

Filasses- en charge de la saucerie "easing” Groupe 8

Assistant | Groupe 9

frrrrrYFJ

 



.Hgmmes- COUPE DU TABAC- Hommes

Cut Process

 

Ouvrage général (Junior) GroupeI

Ouvahge général Groupe 2

Tarade  ecotoms hachés)Vimover) Groupe 3

Lanineir- approvisienneurs Groupe 3

Kachoirs Groupe 5

Laninoir- opérateur ( en charge) Groupe 5

Conditionnement -opératewr Groupe 6

Dessiceateur- opérateur ( en charge) Greupe 6

Saucerie- saucier( en charge) groupe 8

Assistant Groupe 9
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3-H

Hommes- EMPAQUETAGE- DU TABAC COUPE- Hommes

Cut Packing

Ouvrage général (junior) Groupe I

Ajusteur Grade ©

Grade A



4-K.
Hemmes- EXPEDITION- Hommes

Shipping Reom

Aide eommis Groupe 3

Canienneur (légère) Oreupe 4

Commis livrewr Greupe 5

Commis aux eormandes Greupe 6

Commis adresseur Groupe 7

Chef commis Groupe 8

Assistant contremaftre Groupe 9

SNE»45>BB

Hommes- VOITURAGE- Hommes

Cartage

Aide sur canien fireupe 2

Groupe 6

aPeDShen ve
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baston

Hommes- ENTRETIEN DES MACHINES- Hommes

Maintenance Machinery

Ouvrage général (commis nagasin)

Ouvrage général (réparations)

Hullewr et graiddeur

Aiguiseur de couteaux

Apprenti mécanicien

Opérateur (towr) Faux de début
Après 30 mois

Mécanicien de sesfion

Mécanicien ajusteur (toutes machines)

Hen aSARNShep SPARED

Greupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6

Classe C

Classe C
Groupe 7

Classe B

Classe A
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Hesmes- ENTRETIEN DES CHAUDIERES- Hemmes
ET CLIMATISATION

Maintenance Steam dndAir Cenditioning

 

Ouvrage général (entretien) Groupe 2

Alr olimatisé ( sans classe) Groupe 4

Air climatisé (avec classe) Groupe 6

Chauffeur de chaudibres (aves classe) Greupe 6

Opérant et classé dans les deux ouvrages Groupe 8



7-K,

Hoemnes- RNTRETIEN DES BATISSES~- Hommes

Maintenance Buildings

Ouvrage géaéral (junier Groupe I

aide entretien

aide-cantine

ouvrage général Groupe 2

Spécialité Groupe 9



6-k.

Hemmes-TRAVAIL IMDIRECT- Hemmes

Indireet Labour

Greupe I
Ascenseur (ouvrage général junier)

Groupe 4
Ouvrage général (Bousauts)

Qroupe 5
Ouvrage général (entrepôts)
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9-H,
Hemmes- ECABOCHAGEO ECOTAGE- TRIAGEO- Hommes

Butting- Stemning- ”

Ouvrage général (Junior)
Groupe I

Ouvrage général
Groupe 2

Groupe 5
Eoabochage (en charge)

Groupe 4

-

Nemnes- )ELANGE- Neumes

Blending
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10-H,

Homes- FABRICATION DES CIGARETTES- Homes

Cigarette Making

Apprenti ajusteur Grade C

Opérateur ajusteur Grade B-I

Grade- B-2

Ajusteur (entretien machines) GradeB-3 |

Ouvrage général (junior) Groupe 1 : .

(emtretien machines) «

(Travail de nuit, boni $4. par wesaine- Du droit de la Compagnie,
de retirer de bon! s'il y
a abus,

|
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11-K,

Hommes- EMPAQUETAGE DES CIGARETTES- Hommes

Cigarette Packing

Groupe IOuvrage général (junior)

Ouvrage général Groupe 2

Groupe 2Coupeur des tinbres

Apprenti ajusteur Grade C

Grade ÀOpérateur ajusteur

apme
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1-¥,

CLASSIFICATION

FEMMES

Feypes- ENROBAGE. Feames

Rolling

Enrobeuse des torquettes Groupe 2

Après 2 ans (selon qualification) debuts Groupe 5

DERESD
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Forpes- EMPAQUETACE_ Fermes

DU TABAC HACHE

Cut Packing

Ouvrage général (non classé)

—Irayail

à

l
e

n
a
i

Peseuse
Moulineuse
poser les timbres
eser les uettes

Compléter Lada

Irsvail

à

la

nechine

Approvienneuse- papier d'étain
celle

Recerennes despaquets

Mettre en caisses
(eartons, bandes, cédsses)

Peseuse sur machine

Opératries timbres ot étiquettes sur machine
Assistante

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Fomnes- EMPAQUETAGE- Fennes

DU TABAC EN
TORQUETTES

Plug Packing

Posare des tinbres, étiquettes) empaquetage) Groupe 2

Groupe 3Enveloppe le: torquettes dans la cello
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Fermes- EXPEDITION- Fenm:es

Shipping Room

Filles aux tables Greupe 2
(empaquetage, enballage)

Aide expéditrice Groupe 3

Expéditrice Groupe 5
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Femmes-

|

ECOTAGE- ECABOCHAGEO l'eumes

Stemmine- Butting

 

Ouvrage général (non classé)

Balayeuse

Eeabochage A da main

Démotteuse (enlever l'attache)

Approvisienneuse du tablier

Fille préposée au tablier( placer le tabac)

Mélange (tabac venant des mélanges)

Apprevisienneuse- couteaux

Monter lus banters

Assistante

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Greupe 1

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6

«Fh

 

 
O



8-7,

F'ennen - FCOTAGE_ Femmes

Tabac en torquettes

Plug Tebacco

Balayeuse Groupe I

Serveuse { Groupe 2

Redtouse Groupe 3

COEDavHINERAP

RdaAan
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Foennes- MELANGES1 Femmes

Blending

Ouvrage général Groupe I

sup sp ap @ w@wæ
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Fermes - FABRICATION- Fermes
DES

CICARETTES

Cigarette Making

Balayeuse
Croupe I

Déchiqueteuss sur machine Groupe I

Peseuse
Groupe 2

Receveuse sur machine ( 2 filles) Groupe 2

Receveuse sur machine ( 1 fille) Groupe 3

Assistante
Groupe 6
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Fermes- EMPAQUETAGE- Femmes

DES
CIGARETTES

Cigarette Packing

 

Balayeuse

Enpaquetage à la nain
(50's, 40's, timbres, celle, em.)

Ouvrage général (mon classé)

mix

Approvisienneuse celle

Approvisionneuse étuis et tiroirs

Receveuse des paquets

Préposée aux tables cartomage

Apprevisanneuse papierciré

Apprevisionneuse des cigarettes

Surveillante du celle

Enballage des cartens enveloppés
dans le papier ciré

Surveillante des timbres

Examen des cigarettes

Poscuse à l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine à empaqueter

Inspestrice du travail fait sur machine
a envelepper dans le papier ciré

Assistante

11-F

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe I

Groupe 2

Groups 2

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6
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CETTE CONVENTION eonclue le douzidme jour de mevemhre 1952,

entre ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED, 224, ree

Dorchester, Quebec. Qué, (cipaprès désignée "La Compagnie").

de premidre part;

ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internationale, local 261,

(affiliée à la Fédération Américaine du travail) une asso-

ciation indépendante agissant pourle compte des employés
de Rock City Tobacco Company (1936) Limited, 224, rue Der-
chester, Québec. Qué. (ci-après désignée "L'Union*).

de seconde part.

Article1.

Reconnaissant que l'intérêt de la Compagnie et celui de ses

employés relbvent de la prospérité de toute l'industrie;

reconnaissant de plus que le maintien de bonnes relations

et du respeet mutuel entre employeurs et employés peut con-

tribuer substantiellement au maintien et à l'accroissement

de cette prospérité, les parties à cette convention ont

consenti ce qui suit en rapport aux gages, heures de travail

et conditions de travail, savoirs-

Article 2 ©

Le terme " employés" apparaissant dans cette convention

comprend tous les employés de la Compagnie à 224, rue Dor-
©

chester, Québec. saufs-

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et annon-

ces;

b) Les surinteniants, surintendantes, contremaîtres, contre-

maîtresses, gardiens et tous les enployés ayant le pou-

voir d'embaucher ou de renvoyer du service;

c) le personnel du bureau et du laboratoire;

d) les enployés provisoires;

e) le personnel du bien-être et premiers soins. d
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Il est convenu que pendant les mois de janvier, février et

mars de chaque année, ou pendant des périodes déterminées

par entente entre les parties au lieu et en remplacement

des dits mois, sauf pour les équipes mentionnées à la

clause (c) de cet artiele, la semaine de travail sera de

quarante (40)heures et que le taux horaire pourfins de

caloul sera alors majoré proportionnelement, soit de douse

et demi (1248) pour cent.

en

Du lundi au vendredi inclusivenent;

8.h,30 du matin à midi

2h, de l'après-midi à 5h,30 du soir.

( 8 heures, dites heures réglementaires)

)40) heures dites semaine normale)

Le taux horaire dos gages s'applique pour les premidres 40

heures de travail d'une même semaine, et taux et deni pour

toute heure supplémentaire de travail de la dite semaine,

QUARANTEÉOINQHEURES.
en

Du lundi au vendredi inclusivement,

Th. 30 du matin | midi

lh, de 1'apres-midi à 5 h. 30 du soir,

(9 heures, dites heures réglementaires)

(45 heures, dites semaine normale)

Le taux horaire des gages s'applijue pour les premidres

45 heures de travail d'une méme semaine, et taux et demi

pour toute heure supplémentaire de travail de la dite

semgine,

Le travail par quarts peut être nécessaire pour certaines

courtes périodes, mais lors de ces cas de nécessité, les

conditions de travail pour ces quarts exceptionnels pourront

être déterminés entre la Lecal 261 et l'administration de

la Compagnie.

24
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3.

deJa
Trois équipes: 2lbre; 8 hl du matin & 4 h, du soir

2ième à: 4h. du soir à minuit
3i%me : minuit à 8h. du matin.

six jours (6) par semaine à alterner.

Le taux horaire régulier sera payé pour les premières 45

heures de travail d'une même semaine, et taux et deni

pour toute beure supplémentaire de travail dans la dite

semaine.

Le taux horaire et demi pour travail supplémentaire s'ap-

pliquera après la semaine normale de 40 ou de 43 heures,

c'est à dire que l'employé devra fournir 40 ou 45 heures

de travail à son taux horaire régulier dans chaque semaine.

Toutefois, les semaines ou tombent l'un des jours de fête

chômés spécifiés au paragraphe (e) et aux conditions sti-

pulées dans ce paragraphe, les heures du jour de fête nêne,

correspondant aux heures rdglementaires, soit huit (8) ou

neuf (9) heures, suivant le cas, seront incluses dans la

computation des 40 ou des 45 heures de la semaine normale.

Toute absence justifiée ou avec permiscion spéoiale n'enld-

vera pas le droit au taux ot demi pour le temps de travail

fourni par un employé en dehors des heures rdèglementaires

de ehaque jour, même si cet employé à cause de l'absence

n'a pas d'abord travaillé 40 ou 45 heures dans la semaine.

Si une production augmentée par le travail durant des heures

supplémentaires par un ou plusieurs départements, cause un

manque d'ouvrage dans les heures régulières suivantes, le

droit au tenps supplémentaire fourni chaque jour sera main-

tenn.

I. Tout employé qui après avoir accompli sa journée réglemen-

taire de travail, est appelé à faire du travail après minuit

les cing (5) premiers jours de la semaine ou après dix (6)

heures de l'après-midi le samedi, ou qui est appelé à tra-

vailler les dima::ches, sera rémunéré à double taux horaire,

2. Exeepté pour les équipes mentionnées à la clause (e) de cet
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artiele, les douse (12) jours suivants:

Le jour de l'An La Confédération(Canada)

L'Ephiphanie La Fête du Travail

Le Vendredi Saint Le jour d'Aetiors de Grâces

Le lundi de Pâques La Toussaint

LiAseension L'Immneulée-Conception

La St-Jean Baptiste Le jour de Neel

pourvu que l'un de ces jours A date fixe tombe un jour ré-

galier de travail, seront des jours fériés à l'ossasion des-

quels les employés seront payés proportionnellement au temps

reglementaire qu'ils auraient travaillé à leur taux régulier

de travail,mais cette rémunération ne sera accordéé qu'aux

employés présenté au travail les jours de travail précédant

et suivant chacun des dits jours de fête hormis d'absence

autorisée par l'adminéstration.

duand une fête sus-mentionnée à date fixe tombe le di-

manche, le jour déorété par l'autorité comme férié ou ebser-

vré par le peuple comme tel, sera reconnu férié et sujet aux

conditions notées cé-dessus.

Lorsqu'un employg est appelé à travailler l'un des jours

de fête sus-mentionnée, il sera rémunéré de plus à taux nor-

mal simple pour le temps fourni de son travail.

La Compagnie s'engage à continuer sa pratique actuelle de ne

pas faire travailler le dimanche et les jours fériés, à moins

de raisons qu'elle juge essentielles.

Article4

Après la signature de cette conventioh un Conseil 1 de

conciliation et d'arbitrage sera établi, auquel seront sou-

mis tous les griefs qui d'après la precédure décrite à l'ar-

ticle 5, seraient de sa juridiction, ainsi que toute question

relevant de l'interprétation de cette convention. Le Conseil

de conciliation et d'arbitrage sera composé de quatre per-

sonnes, dont deux menbres du personnel choisis par la Conpa-

gnie, et deux choisis par l'Union parmi les menbres du Lecal

261. Dans le cas du les membres d'un Conseil ainsi consti-

tué ne pourraient s'entendre sur une question quelconque, un
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cinquième membre sera nommé par le Conseil. Dans le cas

du le choix du cinquitme menbre ne pourrait être fait par le

Conseil ainsi constitué dans un délai de dix jours, le Mi-

nistère du Travail de Québec sera requis de nommer un arbi-

tre qui agire comme président. Le président aura le droit

de voter, et la décision de la majorité du Conseil ainsi

constitué sera finale et liera toutes les parties. Les dé-

penses du cinquième membre en rapport à tel arbitrage seront

à charge en parties égales de la Compagnie et de l'Union.

Le Conseil de conciliation et d'arbitrage n'aura pas droit

de modifier ou de changer cette convention, ou de prendre

une décision non conforme aux termes et aux dispositions

d'icelle,

Article

Tout grief découlant des relations entre la Compagnie

et l'un ou un groupe quelconque des employés sera réglé

entre

a) La représentant de l'Union, et l'employé ou un délégué d'un

groupe si l’un ou l'autre le désire, d'une part, et le con-

tremaître du département, ou le surintendant, ou le chef du

personnel, ou un des directeurs de la Compagnie, d'autre part.

b) Si le grief ne peut être réglé par entente entre les person-

nes sus-mentionnées, il sera soumis par écrit au Conseil de

coneiliation et d'arbitrage, par l'entremise du représentant

de l'Union, et ce dernier en transmettra une copie au chef

du personnel de la Compagnie.

e) Les meinbres du Conseil de conciliation ot d'arbitrage et les

autres employés qui assistent aux réunions du sont discutés

les griefs, recevront leur pleine rémunération, si avec, la

permission de la Compagnie, ces réunions ont lieu durant les

heures rbglementaires de travail,

Article

a) …Lorsqu'ütin employé est transféré à une position d'une catégo-

rie dont le taux ordinaire des gages est plus élevé que celui

de sa catégorie antérieure, il recevra le taux s'appliquant

 



à sa dite position antérieure pour une péricde d'une se-

maine, après quoi que gages seront ajustés autaux le plus

Élevé ou de celui de sa position antérieure ou de celui de

début d'appliquant à sa catégorie.

b) Lorsqu'un employé est descendu à une fatégorie inférieure,

soit à sa propre demande , soit à cause de son incompétence,

11 sora payé le moindre des taux qu'il recevait antérieure-

ment du de celui s'appliquant à son nouveau travail, à

compter de la date de son transfer,

c) Lorsqu'un employé est transféré à une position dans une ca-

tégorie dont le taux ordinaire des gages est moins élevé que

celui de sa catégorie antérieure pour une raison qutre que

celle mentionnée au paragraphe (b), il recevra le taux s'ap-

pliquant à sa pesition antérieure pourune périede d'une

semaine, après quoi ses gages seront ajustés au moindre des

taux ou de sa position antérieure ou de sa position actuelle.

d) Une semaine dans cet artiele signifie cing jours consécutifs

de travail,

Article7

a) D'une liste de candidats approuvés par l'administration quant

à leur intégrité et à leur jugement, l'Union ou les employés

nommeront ou éliront un représentant de l'Union pour la du-

rée de cette convention, Pendant la durée de ses fonctions,

le représentant de l'Union sera excusé de son travail, réœu-

lier, et recevra le rang d'ancienneté le plus élevé,

Son salaire ne sera pas moindre que celui du Groupe le plus

élevé, payé hebiomadairement et basé sur les heures normales

de travail établies.

A 1Sexpiration de ses fonetions, eèt employé retourners sui-

vant son rang d'ancienneté dans la position qu'il occupait

avant d'être représentant de l'Union, ou À une position écui-

valente, au taux établi alors pour sa position.

b) Les fonctions du représentant de l'union seront:

I. de recevoir et discuter les griefs, mais non pas de les

solliciter;

2. d'agir pourles employésqui demand-nt ajustement de

leurs griefs.
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Après avoir re;u la permission du contremaître, il sera

autorisé à conférer avec les employés et les contremaîtres,

les surintendants, le chef du personnel, À de tels endroits

qui ne nuiront pas au travail. Il s'efforcera d'ajuster les

contributions et les retnues syndicales (check-off) par la

Compagnie. Il contrôlera et empéochera les activités del'U-

nion qui pourraient avoir lieu durant les heures de travail

et dans l'usine même. La Comm ÿnie s'efforcera de lui pro-

curer en endroit ou îl pourra exécuter son travail de bureau

Artigle

a) Dans le cas d'enployés mis en disponibilité ou congédiés d'un

département A cause de diminution ou du ganque d'ouvrage, le

droit d'anciemneté (temps ininterrompu au service de la con-

pagnie) prévaudra, dans le ehoix des employés retenus au tra-

vaiîl, pourvu que de l'avis de la Compagnie et de l'Union les

employés eoncernés soient également méritants, habiles et

compétents. Au cas de droits égaux, l'order alphabétique

des noms prévaudra,

b) En embauchant du personnel on donnera préférence aux employés

qui ont été renvoyés du service, sauf pour cause; sujet

toutefois * la condition mentionnée dans la section (a) oi-

dessus.

e) Dans les cas de transfers ou promotions, sauf aux positions

qui ne sont pas régies par cette convention, les employés

recevront la préférence suivant leur ordse d'ancienneté dans

le département, pourvu que del'avis de la Compagnée et de

l'Union les employés éligibles soient également méritants

habiles et compétents,

d) Si les employés sont appelés au travail et qu'il n'y ait pas

de travail disponible, ou si les employés ne sont pas avisés

du manque de travail avant de quitter l'usine, ou avant de

quitter la maison pour leur prochaine période réguliere de

taavail et qu'ils se rerdent à l'usine d'bu ils seront immé-

diatement renvoyés, ils recevront une rémunération de deux

heures au taux régulier, sauf dans le cas de force majeure,
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e) Les partées, à la présente convention, réalisant la nécessi-

té d'aéliminer tout facteur susceptible de nuire À la produe-

tion et reconnaissant qu'une production intégrale est seule

capable de permettre À la Compagnie de faire face aux augnen-

tations et aux avantages accordés à ses employés, conviement

que tout travail ne devra cesser qu'à la prenidère sonnerie du

timbre et que les ouvriers ne devront quitter leur départe-

ment qu'à la deuxième sonnerie de ce timbre. Le signal, au

moyen «u la clochette, tel qu'employé actuellement par la

Compagnie, demeurera en vigueur pour la durée de cette con0

vention.

f) MNomobstant toute mention contraire possiblement dans cette

convention, tous les employés sont embauchés à l'essai pour

une période de deux mois durant laquelle ils sont considérés

comme employés à l'épreuve seulement, et ausun droit d'an-

cienneté ne leur sera reconnu pendant cette période. Après

ces deux mois de service ininterrompu, le droit d'ancienneté

des employés dont les services sont retenus datera du jour

de leur embauchage,

&) Une absence causée par un accident ou par une maladie résul-

tant du travail n'annulera pas le droit d'ancienneté,

h) Une absence eausée par un accident ou par une maladie ne ré-

sultant pas du travail annulera le droit d'ancienneté, sauf

quand le cas aura été rapporté par écrit à la Compagnie et à

l'Union dans les trois jours suivant le début de cette absen-

ee,

1) Lorsqu'un employé dont les services ininterrompæs à la Con-

pagnie sont d'au moins deux ans, s'absente à cause de maladie

wn minimum de cing jours d'une même semine, la Compagnie

après avoir tenu compte de l'assiduité, de la qualité du tra-

vail et de la conduite de cet employé, pourra & son entisre

discrétion lui payer ume partie de son salaire pour le temps

de sen absence.

J) Tout employé transféré ou promu à une position non régie par

cette convention, et les employés au nombre de deux au plus
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qui laisseraient le service de la Compagnie pour devenir of-

ficiers de l'Union internationale des travailleurs en tabac:

ou de son lecal 261, retiendront et acoroitront leur droit

d'ancienneté,

k) A l'expiration des fonctions ausdites à l'Union, le ou les

employés ci-haut mentionnés recevront du travail À l'usine

à la position et au rang d'ancienneté accnus, tel que stipu-

lé plus haut, ou quelque emploi correspondant, au taux de

gages du début deleur absence ou, s'il y a lieu, au taux

majoré.

1) Pour toutes fins autres que celle mentionnée ci-haut (art, 8,

par. (a) la Compagnie s'engage à afficher das chaque dépar-

tement une liste des noms des employés du département, par

ordre d'anciemneté, et d'y inscrire de plus vis à vis chaque

nom la date de l'entrée du dit employé au service de la Com-

pagnie.

m) Un employé perdra ses droits d'ancienneté

I. s'il abandonne sa position;

2. s'11 est congédié pour cause;

3- 8'il ne retourne pas au travail quand 11 y est appelé,

Artigle9

Pour permettre un repos À tous ses employée, la Compa-

gnie leur accordera des vacances entre le ler juin et le 31

août. Elle se réserve le droit de fermer l'usine pourune

ou deux semaines, Dans le cas du il n'y aurait pas fermeture,

les vacances seront échelonnées.

Durant cette période de vacances les employés auront

droit aux salaires suivants:

a) Celui qui aura travaillé pendant vingt-eing (26) ans complets

précédant immédiatement la date fixée pour les vacances de

chaque année sera payé pour une période de quatre semaines

normales ;

b) Celui qui aura travaillé pendant quinze (15) aps sera payé

pour une période de trois semaines normales;
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Celui qui aura travaillé pendant deux (2) ans, sera payé pour

une période de deux semaines à son taux réguliers

d) Celui qui aura travaillé pendant moins de deux (2) ans, sera

rémméré pour ses vacances en conformité avec les décrets de

l'ordonnance No 3 de la Commission du Salaire minimum régis-

sant le travail dans la province de Québes,

Article 10

a) Afin de mieux rencontrer les conditions actuelles, la Com-

pagnie n'engage à payer et l'Union s'engage à accepter;

sujette à révision et modification pour l'avenir, à l'ex-

piration de ce contrat, une augmentation sur le montant gagné

hebdomadairement par les employés, aux taux de base inscrits

à l'échelle des gages d'aprdbe la classification annexée au

présent contrat,

I. De quarante-deux (42%) pour cent pendant l'année qui se

terminera le 11 novembre 1953;

2, De quarante-huit (48%) pour cent pendant toute la duré

subséquente de cette convention,

b) Aucune disposition de la présente convention ne devra être

interprétée comme enlevant à la Compagnie le droit de payer

de temps A autre, À un ou à les employés, un taux plus élevé

que le taux déterminé pour certaine classification de travail

d'après les termes de cette convention.

Article II

L'Union aura le droit d'afficher sur la propriété de

la Compagnie, à un endroit désigné par celle-ci, des avis

d'assemblées, et autres avis qui auront regu l'appbobation

du surintendant général de la Compagnie. Ces tableaux d'af-

fiches seront fournis par l'Union.

Article 12.

L'Administration et la conduite des affaires et, sujet

aux dispositions de la présente convention, l'embauchage, le

renvoi du service, la direction et la promotion des employés

resteront du domaine de la Compagnie.
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Article10

Il n'y sura aucune grève, ralentissement dans les opé-

rations ou fermeture (lock-out) complète ou partielle pen-

dant la durée de cette convention.

Attiole14

La Compagnie s'engage à déduire du salaire de chaque

employé, membre du local 261 de b'Union des Téavailleurs mn

tabac sur réception d'une demande éorite de celui-ei, le

montant des contributions payables à l'Union, à savoirs

trente-cinq (35) cents per semaine. Les retenues dsront

être faites hebdomadairement ou mensuellement selon une en-

tente entre l'Union et la Compagnie, et la Compagnie s'enga-

ge à remettre la somme de ces retenues mensuellement au re-

présentant autorité del'Union.

Article15

Tout employé (sujet aux dispositions de cette conven-

tion) qui est actuellement membre de l'Union, ou qui le de-

viendra après la signature de la convention, ou qui est rép

engagé, dezra, pour garder son emploi, rester mombre en règle

de l’Union,

Artiele

Il est convenu qu'aucun employé à l'épeuuve ne pourra

rester à l'emploi de la Compagnie plus de soixante (60) jours

sans devenir membre de l'Union,

Article17

“ Toute disposition ie cette convention qui serait con-

traire à la loi ou aux ordonnances qui pourraient être décré-

tées de te :ps à autre, sara nulle et de nul effet,

Article18

CETTE CONVENTION entrera on vigueur À partir du douzième-

me jour de novembre (1952) mil neuf cent cinquante-deux ( pour

une période de vingt-quatre (24) mois, et à moins d'Un

avis contraire, par écrit, par l''une ou l'autre des parties,

dans une période de pas plus de quarante (40) jours et ie pas

moins de trente (30) jours avat l'expiration de cette con-

*

(es
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vention, ladite convention continuera en vigueur d'année en

année.

Les parties ayant pris connaissance des conditions d'a-

loi, règlements de l'usine et renseignements généraux, les

déclarent acceptables, justes et raisonnables, et conformes

à une bonne administration.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette convention

à la date mentionnée ci-dessus.

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED
Le Président,

Olivier Drouin’

Le Gérant du Persomnel

Gérard Angers,
Ed,Picard,

Témoin.

LES THAVAILLEURS EN TABAC

UNION INTERNATIONAL LOCAL 261

P.H.Paquet

Rose Rousseau

Roméo Marcoux

Maurice E,Chabot

Ténoin

Rosario Lebeau
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ECHELLE DES G\GES

Hommes © OUVRIERS =~ Hommes

EN

TABAC

 

Sujet À la ponetualité, À l'assiduité et À la qualification de

chacun, les taux horaires des guges s'entendent tels qu'Andiqués à

l'échelle ci-des:.ous.

A déf«ut ches un employé des qualités mentionnées ci-haut, il

en sera avisé et un terme d'au moins deux mois lui sera accordé pour

s'ancnder, S'il y a amélioration constatée pendant la deux mois,

l'enplèyé au bout de ce temps sera immédiatement suget aux taux in-

diqués sur l'échelle.

Début de Aprds

=—

Après Après

Llemplo} Amis §mois

—

12mois

Groupe I. Ouvrage géne (Junior) 66 +68 70 72

pR Ouvrage général 976 +81 84 +88

3. >
280 +83 286 «90

he : «82 +83 88 92 A

#

de® 84 8 90 094 >

6.-
86 49 92 296 !

Te
+88 091 94 98

8,-
90 93 96 1.00 i |

9.0 92 953 99 1.04 b

Groupe I.= a) Eaployés préposés À un oufrage reconmu du type junior ”

pouvant être rempli par un de moins de IS ans, ou un 5

honne de plus de IB ans reconnu comme handicapé. L'en- ..

ployé qui atteint l'Êge de IS ans demeurera du groupe il

no I °junié) jusqu'au moment d'une offre d'emploi dans €

un autre groupe, Dans ce bas, le temps d'emploi supplée É_   
mentaire aux périodes indiquées au tableau, donné dans

le groupe no I, lui sera compté pour établir le taux

auquel 11 aura droit dans son nouveau groupe tout

cosme s'il avait été régulièrement employé dans ce groupée

b) Les jeunes homes de moins de IB ans employés aux ou-

vrages d'homme, devront faire partie du groupe no I et

+.
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seront sujets aux conditions de cette echelle, En attei-

gnant 1'8ge de IB ans, ces employés seront payés au taux

du début du groupe (hommes) od ils travalllent, et seront

dds ce moment sujets aux conditions de la présente é=

che le,
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ECHELLE DES GAGES 2, ¢

Hommes = AJUSTEURS - Hommes

 

 

©

Apprenti teur Grade Taux du début 76

Pe adus 4 Après 6 mois o81
I2nois | +86

(Jusqu'} quAlification et promotion pour les grades B ou À )

 

 

Opérateur ajusteur - Fabrication des cigarettes
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Grade B_

Opérateur ajusteur surs

ine (Plain Taux du début 86 ;I) Machine ( ) ret ata 5 |

(Jusqu'd quAlification et promotion pour le grade § - 2? )

Machine (Cork Taux du début 9%

2 (Cork) Après 6 mois 1,00

3) Ajusteur - entretien des machines 1.00

Alde=junier
«66 à 72

Opérateur ajusteur - Empaquetage du tabac et des cigarettes

Grade _À Taux de début +86

’ Après 6 mois «92
| I2 mois 98 |

7
. I8 mois 1.04 i

F 24 mois 1.09

‘
|
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Hommes - CLASSES IF, MICANICIENS - Hommes

pour

Manuficture de Tabae
et cigarettes

Apprenti sécanicien Classe Ç Taux du début
Après 6 nois

I2 mois
24 mois

(Peut changer de classe s'il a la qualification pour
prexotion à la classe B )

 

Mécanicien de section Classe D Taus du début
Après 6 nois

I) Rouleuses 12 mois
24 mois

2) Paqueteuses (tiabres
Galle

(Enveleppage dans le
( paper oird

»

 

Mécanisien ajustewr Classe § Taux du début
Après I2 nois

 

Je

76 hb
83 ‘-

9

«94
99

1.04
I09

1.09
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Fonres - OUVRIERS - F'emses

EN

+ aBAC

 

Sujet à la ponetualité, À l'assiduité et À la qualification de chacune,

leu taux horaires des gages s'entendent tels qu'indiqués 1 1'échelle oi-

dessous,

A défaut ches une employés des qualités asnticmnées ci-haut, e.le aR

ser: avisde et un terss d'au soins deux wois lul sera accordé pour s’asen-

der, S'il y a auélioration constatée pendant les deux muis, l'employée au

bout de ce temys sera imaédiutement sujetie au taux indiqués sur l'échelle,

Début de Après  Aprds  Aprds
d'emploi 4 mois § mols 2 mols

Groupe I «60 «62 65 68

Groupe 2 62 64 067 70

Groupe 3 64 66 69 72

Groupe 4 66 68 71 oTh

Groupe 5 68 70 73 76

Groupe 6 «70 674 78 «82
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Hommes - FILASSES - Hommes

Fillers, Lumps, Press Room

 

 

Ouvrage général (jumier)

Aide-mochine à fagenner (terquettes)
Aide<saucerie

Qyvrage général

Coupeur - terquettes

Filasses (saucier)

Fagonnage - Opérateur fagenner

Presse-torquettes- Presseur

seule
Filasses- en charge de la

saucerie "casihg)

Assistant

Groupe I

Greupe 2

Groupe 6

Groups 6

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 9
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i Hommes - COUPE DU TABAC - Hoames

Cut Process

 

€ Ouvrage général ( junior ) Groupe

Ogvrage général Groupe

Tarare À cotens hachés (Winnover) Groupe

Lanineir - approvisennneurs Groupe

Kacheirs | Groupe

* Laminoir - opérateur ( en charge) Groupe

Conditionnement - opérateur Groupe

+ Dessicateur - opérateur ( en charge ) Groupe

A Sauceris - saucier ( en charge) Groups

Assistant Groupe
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Hommes = EMPAQUETAGE DU TABAC COUPE - Homes
5

Gut Packing eur ésPA

Groupe IOuvrage général (Junior)

Ajusteur Grade  Q

Grade A
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Aide conais

Hommes - EXPEDITION = Homes

Shipping Room

 

Camionneur ( légère )

Comais livreur

Comais sux counandes

Comais adresseur

Chef comnis

Assistant contremaitre

Aide sur camion

Camionneur

 

Honnes - . VOITURAGE

Cartage

 

4 K.

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Graupe

Groupe

Qroupe 2

Groupe 6
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Hommes ENTRETIEN Dis MACHINES - Hommes

Hafntenance Machinery

 

Ouvrage général ( commis magasin )

Ouvrage général ( réparations ).

Hulleur et gralssewr

Adguiseur de couteaux

Apprenti mécanicien

Opérateur ( tour ) Taux du début
Après 30 mois

Mécanicien de section

Mécanicien ajusteur ( toutes maclifnes)

. - TEEN . + CT RR ele Loe
#00 eR - 4 € FE Jer « a+ æ =

= Eu Li . i. ou s Te

> kde

Gr: upe

Groupe

Groupe

Groupe

Classe

Classe

Classe

Classe
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Hommes ~ ENTRETIEN DES CHAUDIERES - Hommes
KT CLIMATISATION

Maintenance “team and

Conditionins_ 

Ouvrage général ( entretien )

Air climatisé ( sans classe)

Air climatisé ( aves classe)

 

Chauffeur de chaudière ( avec classe)

Opérant et classé dans les Jeux ouvrages

 

Groupe 2

Groupe 4

Greupe 6

Groupe 6

Groupe &
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5Hommes - ENTH.TIEN DES BATISSES « Hommes

¥
Maintenance Buildings

F

Ouvrage général (Junior) Groupe I

aide-entretien

e
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Resmes - ECABOCHAGE - BCOTACE - TRIAGE - Nonmes

Butting - Stenuing - Threshing

=

+

Ouvrage général ( junior) Groupe

Ouvrage général Groupe

AKebtouse mécanique ( en charge ) Groupe

Ecabochage ( en charge ) Groupe +
n
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D
0
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H,mues - MELANGE - Hoaues

Blending

Ouvrage général Gr.upe 3
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Hommes = EMPAQUETAGE DES CIGARELES = Hommes
5

Cigatette Paeking

Groupe I
Ouvrage général ( junior)

Groupe à
Ouvrage général

Groupe à
Goupeur des tiubres

* Grade C
Apprenti ajustewr

Grade A
Opéra teur djusteur
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Fonnes - ENROBALE - Feunes

Rolling

Enrobeuse des torquettes
Groupe 2

(Avec système actuel de boni produetion)
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Groupe 4

Cut Process

Femmes - COUPE DU TAHAC - Femmes

Ouvrage général

Ouvrage apéoial



Fo.

=ae
Baa

  

   

wuhl GF

 

Femmes - EMPAQUETAGE ~ Temmes

  

DU "ABAU HACHE

Cut Packing

 

Ouvrage général ( non classé)

TravailàJamaim

Peseuse
doulineuse
Poser 1: : timbres
Poser les étiquettes
Compléter l'empaquetage

Àmachine

Apprevisonneuse = papier d'étain
- celle
« papier oiré

Rocevsaze = des pasuets

Mettre en caisses
( cartons, bandes, caisses)

Peseuse sur machine

Opératrice - tinbres et étiquettes
sur maciine

Assistante

 

Groupe I

Groupe I +

Groupe 2

Groupe 2 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Ouvrage général ( non classé )
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Ecabeshage À la main

Démotteuse ( enlever llattache)

Approvisionneuse du tablier

Fille préposée au tablier ( placer le tabae)

Mélange ( tabac venant des mélanges)
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Balayeuse

Déchiqueteuse sur machine

Peseuse

Receveuse sur machine (2 filles)

Recegveuse sur machine (Ifille)

Fille prépesée au voitursye ("Trelleys")

Assistante
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Approvisionneuse - celle

Approvisionneuse - étuis et tireirs

Recexveuse - des paquets

Préposée aux t.:bles - cartonnage

Approvisionneuse - papier eiré

Apprevisionneuse - des cigarettes

Surveillante du eelle

Esballage des eartons enveleppés
dans le papier ciré

Surveillante des tixbres

Exanen des cigarettes

Poseuse À l'examen des cigarettes

Opératries sur machine À empaqueter

Inspoctriee du travail fait su aachine
À envelepper dans le papier ciré

Assistante
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CETTE CONVENTION conclue le dixilme jour de novembre 1950,

entre ROCK CITY TOBACCO COMPANY (I36) LIMITED, 224, rue

Dorchester, Québec, Qué, (ci-après désignée "La Compagnie”)

de premibre part;

ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internationale, Lecal

 

261, (affiliée À la Fédération Américaine du Travail),

une association indépendante agissant pour le compte des

employés de Rock City Tobacce (Company (1936) Limited,

224 rue Dorchester, Québec Quée (ci-après désignée

*L'Union %,),

de seconde part,

Article I

MABULE ET RECONNAISSANCE DE L'UNI

 

Reconnaissant que l'intérêt de la Compagnie et celui de

ses employés relbvent de la prospérité de toute 1',ndusé

triez reconnaissant de plus que le maintien de bonnes

relations et du respect mutuel entre employeurs et employés

peut contribuer substantiellement au maintien et À 1l'açe

 

croissement de cette prospérité, les parties À cette cone

vention ont consenti ce qui suit en rappert aux gages,

heures de travail et conditions de travail, savoir,»

Article 2

Le terme "employés" apparaissant dans cette convention

conprend tous les employés de la Compagnie à 224, rue Dore

chester, Québec, saufs

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et an-

nonces;

b) Les surintendants, surintendantes, contremeitress contre=

 

maîtresses, gardiens et tous les employés ayant le a

 

pouvoir d'embaucher ou de renvoyer du service;

6) le personnel du bureau et du laboratoire;

d) les employés provisoires;

 

7 e) le personnel du bien-être et preuiers soins,
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Du lundi au vendredi inclusivesent,

7 he 30 du matin à nidi

I he de l'après-niéi à 5 h. 30 du soir,
(9 heures, diles heur- 9 riglesentaires)
( 45 heures, dites semaine normale)

Le taux de travail d'une shine semaine, ot taux et deat
pour toute heure supplémentaire de travail de la dite
semaine,

Le travail par quarts peut Être néces.aire pour certais
Des coutes périodes, mais lers de cos cas de nécessité,
Jes conditions de travail pour css quarts exceptionnels
pourront être déteninés entre le Local 261 et l'adainise
tration de la Compagnie

   

  
; e chaudière éponéTro!s équipess Itre - &h du æatin

à

4 h.   du soir

21ème - 4h du soir À ainuit

31ème - minuit à & h, du matin,

Six jours (6) par semaine à alterner,
Le taux horaire régulier sera payé pour les premières 45
heures © travail d'une nîne semaine, et taux et deni pour
toute heure supplémentaire de travail dans la dite semaine,
Le taux horaire et demi pour travail supplésentaire s'ape
pliquera après la semaine normale de 45 heures, c'est-te
dire que l'employé devra fournir 45 heures de travail à

son taux horaire régulier dans chaque semaine, Toutefois,
les seauines où tounbent 1°'un des jours de fête chônés spé-
0ifiés au paragraphe (e), et aux conditions stipulées dans
Ce paragraphe, les heures du jour de fête ame, cerrespone
dant aux heures règlementaires, soit neuf (9) heures ou
quatre (if) heurcs ot demie suivant le cas, serort incluses
dans la coaputation des 45 heures de la semaine normale,
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Le Toute absence justifiée ou avec permission spéciale

n'enlbvera pas le droit au taux et dead pour le temps de

travail fourni par un employé en dehors des heures ré=

glementaires de chaque jour, même si cet employé À cause

de l'absence n'a pas d'abord travaillé 45 heures dans

la semaine,

de Si une production augmentée par le travail durant des

heures supplémentaires par un ou plusieurs départements,

Cause un manque d'ouvrage dans les -heures régulières

suivantes, le droit au tenps supplémentaire fourni chaque

jour sera maintenu,

e) I, Tout empleyé qui aprds avoir accompli sa journée régle~

mentaire de travail, est appelé À faire du travail après

minuit les cinq (5) premiers jours de la semaine ou après

six (6) heures de l'apr&tmidi le samedi, ou qui est
| appelé À travailler les dimanches, sera rémunéré à double

taux horaire,

2  Excepté pour les équipes mentionnées § la clause (o) de

oot article, lcs douse (I2) jours suivantss

F Le Jour de l'An L'Ascension

: L'Epiphanie La Fête du Travail
g Le Vemdredi-Saint Le Jour d'Actions de Grêces

; L'Ascension La Toussaint

; La Saint-VJean-Baptiste L'Inmaculée-Conception

. La Confédération (Canada) Le Jour de Noel

i pourvu que l'un de ces jours i date fixe tombe un jour

3 régulier de travail, seront des jours fériés à l'occasion

; desquels les employés seront payés porportionnelle.ent au

|: temps réglementaire qu'ils auraient travaillé à leur taux
3 régulier de trav«i1, mais cette rémunération ne sera ace

Ë cordée qu'aux employés présents au travail les jours de

. travail précédant et suivant chacun des dits jours de

ë fête hormis d'absence autorisée par l'administration,

% Quand une fête sus-mentionnée À date fixe toube le
3 dimanche, le jour décrété par l'autorité come férié ou

* observé par le peuple coume tel, sera reconnu férié et

 

 



- Ï 5 A À [J wo i oe RE ;
8 ; A —— —_ . pi ay ENCETa nL CEA ER SNR à es a.

+ s 55 * pry Reng FY SRS STECm {SEBlo 4 Xe Ta CR As 1 F8 & DE
: LU FOUR EE ey, TYEThee LF lL Bae Te SY dE RL A À ae =? FE

3 2,006 0° Br LE ys RE à Ë ARTE AEEE TL ER FoF sr Ce sar A pH Le 7x À SES =

. ROM 4 a RE Ce ¢ . sy FaAK er Come » EeaSoe Loew 2! * = om FE Ea T =: “La >) L?to «€ or fn ds. + 4 = aEa : #2

f)

sujet aux conditions notées ai-dessus

Lersqu'un employé est appelé à travailler l’un des

jours de f8te sus-mentionnés, {1 sera rémunéré de plus §

taux normal simple pour le temps fourni de son travail,

La Compagnie s'engaçe À continuer sa pratique metuelle de

ne pas faire travailler le dinanche et lss jours fériés,

À moins de raisons qu'elle juge essentielles,

Article4,

Après la signature de cet e convention, un Conseil

de conciliation et d'arbitrage sera établi, auquel seront

soubis tous les griefs qui après la procédure décrite À

l’article 5, seraient de sa juridiction, ainsi que toute

question relevant de l‘’4nterprétation de cetLe convention,

Le Conseil de conciliation et d'arbitrage sera coaposé de

quatre personnes, dont deux membres du personnel chosis par

la Compagnie, et deux choisis per l'Union parai lus membres

du local 26I, Dans le cas ol les membres d'un COnseil ainsi

constitué ne pourraient s'entendre sur une question quelconque

un cinquième membre sera nommé par le Conseil, Dans le cas

of le choix du cirquibme menbre Ne pourrait Être l'ait par le

Conseil ainsi consituté dans un délai de dix jours, le Mi-

nistère du Travail de ,uébeo sera requis de nommer un arbitre

qui agira coane président, Le président aura le dreit de

voter, et la décision de la majorité du Conseil ainsi constie

tué sera finale ot liera toutes ls parties, Les dépenses du

oinquilme membre en rappert à tel arbitrage seront à charge

en partie égales de la Compagnie et de l’Union, Le Conseil

et conciliation et D'arbitrage n'aura pas drit de modifier

ou de changer cette conventon, ou de prendre une décision

non conforme aux termes et aux dispositions d'icelle,

Article
Tout grief découlant des relations: entre la Conpagnie

et l’un ou un groupe queleonque des employés sera réglé

entre

ES.pal aleeTE 3 no ,

'…TR *24 US

 



a)

b)
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Le représentant de l’Union, etl'employé ou un délégué

d'un groupe si l’un ou l’autre le désire, d'une part,

et le contremaitre du département, ou le sérintendant,

ou le chef du personnel, ou un des Directeurs de la

Compagnie, d'autre part,

81 le grief ne peut Être réglé par entente entre l'a

personnes sus-mentionnées, 11 sera soumis par écrit au

Conseil de conciliation et d'arbitraye, pur l'entreaise

du représentant de l’Union, et ce dernier en tr namettira |

une copie au chef du persennel de la Compagnie,

Les membrcs du Conseil de comeilistion et d'arbitrage

et les autres employés qui assistent aux réunions oÂ

sont discutés leon griefs, recevroi t leur pleine rémnée

ration si, avec la permission de la Compagnie, ces réunie

ons ont lieu durant les heures réglementaires de travail,

Article

Lorsqu'un employé est transféré À une position d'une

catégorie dont le taux ordinaire des gages est plus

élevé que celui de sa catégorie antérieure, 11 recevra

le taux s'appliquant À da dite position antérieure pour

une période d'une semaine, après quoi ses gages seront

ajustés au taux le plus élevé ou de celui de sa position

antérieure ou de celui de début s'appliquant à sa caté-

corie,

Lorsqu'un enployé est descendu À une oztégorie inférieure,

soit À sa propre demande, soit À cause de son incoapée

tence, il sera payé le moindre des taux qu’il recevait

antérieurement ou de celui s'appliquant À son nouveau

travail, À compter de la date de son trarsfert,

Loraqu'un employé est transféré À une position dans une

catégorie dont le taux ordinaire des gages est moins

élevé 3%celut de sa catégorie antérieure pour une

raison autre que celle :nentionnée au paragraphe (b), 41

recevra le taux s'appliquant À sa position antérieure

pour une période d'une semaine, après quoi ses gages

seront ajustés au moindre des taux ou de sa position ane



 

d)

b)

térieure ou de sa position actuelle,

Une semaine dans cet artièle signifie cing jours

consécutifs de travail,

ArticleTa

D'une liste de candidats approuvés pur l'administ-ation

quant À leur intégrité et À leur jugement, L'Union ou

les employés nommeront ou élirent un représentant de

l’Union pour la durée de cutte convention , Pendant la

durée de aes fonctions, le représentant de l'Union sera

exsusé de son travail régulier, et recevra le rang d'ane

cienneté le plus élevé,

Son salaire ne sera pas moins que celui du Groupe le plus

élevé, payé hebdomadairement et basé sur les heures nore

males de travail établies,

A 1l'expiration de ses fcnctions, cet employé retournera

suivant son rang d'ancienneté dans la position qu'il ocou-

pait avant d'âtre représentant de l'Union, ou à une pe-

sition équivalente, au taux établi alors pour su position,

Les fonotions du représentant de l'Union seronts

Le” de recevoir et discuter les griefs, mais non pas de

les solliciter;

2.« d'agir pour les employés qui demsnient ajustement

de leurs griefs,

Aprds avoir regu la peraishion du contrsaaitre, il

sera autorisé à conférer avec lus employés et les contre=

maîtres, l+s surintendants, le chef du personnel, À de

tels endrits qui ne nuiront pas au travail, Il s'effore

cera d'ajuster les contributions et les retenues syndicae

les (check-eff) par la Compagnie, I contrBlera et

empêchera les activités de l’Union qui pourraient avoir

lieu durant les heures de travail et dans l'usine même,

La Compagnie s'efforcera de lui procurer um endroit où 11

pourra exécuter son travail de bureau,

Article

Dans le cas d'employés mis en disponibilité ou congédiés

d'un département À cause de diminution ou du manque d'ou«

trage, le droit d'ancienneté ( texps ininterrompu au service

de la Compagnie) prévaudra, dans le choix des employés, re»

 —P——————_ 
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tempus au travail, pourvu que de l'avis de la Compugnie

et de l'Union les employés concernés soient éçalement

méritants, habiles et compétents. Au cas de droits

égaux, l'ordre alphabétiques des moms prévaudra,

b) En embauchant du personnel on donnera préférence aux

employés qui ont été renvoyés du service, sauf pour c-use;

sujet tout: fois À la condition uentisnnée dans la section

(a) oi-dessus.

e) Dans les cas de transferts ou promotions, sauf aux posi-

tions qui ne sort pas régies par cette conventi»n, les

employés recevront la préférence suivant leur ordre

d'arcienneté dars le département, pourvu que de l'avis

de la Compagnie et de 1'Union lca enployés éligibles soient

également méritants, habiles et cuapétents.

d) Si les employés sont appelés au travail et qu'il n'y ait

pes de travail disponible; ou si les esployés ne sont pos

avisés du mangue de travail avant de quitter l'usine,

ou avant de quitter la maison pour leur prechaine période

régulière de travail et qu'ils se rendent à l'usine dled

11s seront imaédiatement renvoyés, {ls recevront une rému-

nération de deux heures au taux régulier, sauf dans les

cas de force m:jeure, | 23

è

eo) Les parties, À la présente convention, réalisant la née

cessité d'éliminer tout facteur susceptible de nuire à

la production et reconnaissant qu’une production inté=

grale est seule capable de permettre à la Compagnie de

faire face aux augmentations et aux avantages accordés A

ses employés, conviennent que tout travail ne devra cesser

qu'à la premidre sonnerie du timbre et que les ouvriers 7

ne devront quitter leur département qu’à le deuxième son-

perie de Ge tinbre, Le signal, au moyen de la clochette,

tel qu'emploÿé actuellement par la Compagnie, demeurera

en vigueur pour la durée de cette conventions

f) Nemobstant toute mention contraire possiblement dans cette

conventian, tous les employés sort embsuchés À l'essai

pour mme péricde de deux mois durant laquelle ils sont

considérés comme enployés à l'épreuve seulement, et

aueun droit d'ancienneté ne leur sera reconnu pendant

 



cette période. Après ces deux mois de service inine

terrempu, le drit d'ancienneté des employés dont les

services sont .etenus datera du jour de leur smbauchage,

g) Une absence causée per un accident ou pur une isladie

résultant du travail n'anrulera pas le droit d’ancienneté,

h) Une absence causée par un accident ou par une maladie ne

résultant pas du travail enmulera le droit d'ancienneté,

sauf quand le cas aura été rapperté par écrit À la Com

pagnie et à L'Union dans les tro:s jours suivant le début

de o tte absence,

1)Lersqu'un employé dont les services inimterrompus à la

Compagnie sent d'au moins deux ans, s'absente À cause de

maladie un minimum de cinq jours d'une nême semaine, la

Compagnie après avr tenu compte de l'assiduité, de la

qualité du truvail et de la conduite de cet employé, pourra

À son entière discrétion lui payer une partie de son salaire

pour le teaps de son absence,

J)Tou. employé transféré ou promu À une position non régie

par cette eonventior, et les employés au nombre, de deux

au plus qui lajssealent le service de la Compagnie pour

devenir officiers de l’Union Internatinnale des travailleurs

en tabac, où de son local 261, retiendront et accrofîtront

leur dréit d'ancienneté.

k)A l’expiratior des fonctions susdites à L'Union, 2e ou les

1)

empleyés ci-haut mentionnés recevront du travail À l'usine

À la position et au rang d'ancienneté aecrus, tel que stie

pulé plus haut, ou quelque emploi correspondant, au taux de

gages du début de leur absence ou, s'il y a lieu, au taux

majoré,
Pout toutes fins autres que celle mentionnée ei-haut (art,

8, pare (a) la Compagnie s'engage À afficher dans chaque

département une liste des noms des employés du département

par ordre d'ancienneté, et dây inscrire de plus vi-d-vis

chaque non la date de l'entrée du dit employé au service de

la Compagnie,

n)Un employé perdra ses dreits d'ancienneté

Iee $°11 abandonne sa position
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b)

Lis. A AiAT7 TE FA Se en on aRRESe ET MS paMRT COUT 102

- 9 =

Ze» s'il est congédié pour cause;

3e” a'11l ne retourne pas au travail quand 11 y est appelés

Article 9,

Pour permettre un repos à tous ses employés, la Compas

gnie leur accordera des vacances entre le Ier juin et le

3I août. Elle se réserve le droit de fermer l'usine pour

une ou deux semaines, Dans le cas off il n'y aurait pas

fermeture, les vacances seront échelonnées,

Durant cette période de vacances les employés auront:

droit aux salaires suivantss

Celui qui aura travaillé pendant vingt (20) ans complets

précédant la date fixée pour les vacances de chaque année,

sera payé pour une période de cent trente-cina (I35) heures

À sha tauxrégulier;

celui qui aura travaillé pendant trois (3) ans, sera payé

pour une périodede quatre-vingt-dix (90) heures à son

taux régulier;

celui qui aura travaillé pendant: æoins de trois (3) ans,

sera rémunéré pour ses vacances en conformité avec les

décrets de l'ordonnance no 3 de la Commission du Salaire

minimum régissant le travail dans la province de québec,

Abticle
a)Afin de nieux rencontser les conditions actuelles, la

Compagnie s'engaye À payer et l'Union s'engage à accepter,

sujette À refision et modification pour l'avenir, À l'ex»

piration du contrat, une augmentation de I2% sur le montant

gagné hebdomadairement pur les euployés, aux taux de base

inscrits à l'échelle des gages d'après la classification

annexée au présent contrat, pendant toute la durée cette

convention et cette augmentation sera rétroactive au (23)

vingt-trois octobre (1950) mil neuf cent cinquante,

b) Aucune disposition de la présente convention ne devra être

interprétée comme enlevant à la COMPAGNIE le droit de payer

de temps À autre, À un ou À des employés, un taux plus

élevé que le taux déterminé pour certaine classification

de travail d'apr&s les termes de cette convention,

oan ge TsFMRC wm EA : fospegs, Te LFTpRe nee 2 une



icle

L'Union aura ledroit d'aficher sur la propriété

de la Compagnie, À un endroit désigné par celle-ei, des

avis d'assenblées et autres avis qui auront regu l‘’appree

bation du surintendant générul de la Compagnie, Ces ta-

bleaux d'affiches seront fournis par l'Union,

ale -

L'aduiristæation et la conduite des affaires et,

sujet aux dispositions de la présente convention, l'enbaue

chage, le renvei du service, la direction et la promotion

des exployés resteront du domaine de la Compagnie,

Article
Il n’y aura aucune grève, ralentissement dans les

opérations ou ferasture (leck-out), complète ou partielle

pendant la durée de cette convention,

Article
La Compagnie s'engage à déduire du salaire de chaque

employé, membre du local 261 de l’Union des travailleurs

en tabac, sur réception d'une emande éerite de celui-ci, le

montant des contributions payables à L'Union, À savoirs

trente-cing (35) cents par senaine, Les retenues devront

Être faites bobdomadairament ou mensuellement selen une

entente entre L'Union et la Compagnie, et la Compagnie s'en~

gage À remettre la somme de ces retenues mensuellement au

représentant autorisé de l’Union,

Article

Tout employé ( sujet aux dispositions de cette convention)

qui est actuellement monbre de l'Union, ou qui le deviendra

après la signature de la convention, ou qui est réengagé

devra, pour garder son emploi, rester membre en règle c de

l'Union.

Ib.>

Il est convenu qu'aucun employé À l'épreuve ne pourra

rester À l‘enploi de la Compagnie plus de soixante (60)

jours sans devenir membre de 1'Unien,
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Toute disposition de cette convention qui serait 3

contraire À la Lei où aux ordonnances qu. pourraient

Sire déerétées de temps à autre, sera nulle et de nul

effets

Article Is

CETTE COWERTION entrera en vigueur À partir du

dixime jeur de novembre (1950) mil neuf cent cirquante

pour une péricie de deuse (12) mois, et À noûns d'un

avis contraire, par éerit, par l’une ou l'autre des

parties, dans me période de pas plus de quarante (40)

jours et de pas moins detrente (30) jours avant l'ex

piration de cette eorvention, ladite convention aune

tinuera en vigueur d'année en année,

Les parties ayant pris sonnaiddance des conditions

d'enploi, règlements de l'usine et renseignements généraux

lus déclarent acceptables, justes et raisonnables, et

cor ‘orme À une bonne adairistrations

EN FOI DE QUOI, los pubties ont signé cette conven-

tion À la date mentionnée ci-dessus,

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMETED
Le Président,

0. DROUIN

Le Vice-Président,

G, ANGERS

EN PRESENGE

Ed, Picard “téaoine

LES TRAVAILLEU:S EN TABAC
UNION INTERNATIONALE,
LOCAL 261

Fo I. PAQUET
Re. ROUSSEAU

EN PRESENCE ROMEO MARCOUX

ROSAIRE LEHEAU Témoin MAURICE CHABCT,

 



ECHELLEDESGAGES

Hommes= OUVRIERS» Hommes
EN

LABAG —

Sujet À la ponctualité, À ESassiduité et À la qualification de chacun,les auguentations prendront automatiquement effet À l'échéance des périodes indiequées au tableau ci-dessous de l'échelle des taux horaires des gages,

 

À défaut chez un employé des qualités mentionnées ci-haut, 11 en sers
avisé et un terme d'au moins deux mois lui sera accordé pour s'amender, S'il y a
amél£oration constatée pendant les deux mois, l'employé au bout de ce temps sera
immédiatement sujet aux taux indiqués sur l'échelle,

Bébut de Après Après

=

Après

Graupe 1- Ouvrage gén, (junior) +59 «61 +63 65

2" Ouvrage général 71 o74 77 8k

3e ~ 073 76 «79 83

Le 075 «78 81 86

3 o77 +80 «83 «87

6» 79 o82 085 «89

T= 81 54 «87 91

ge «83 «86 +59 093

Ge 35 88 oR +97

Les taux mentionnés À l'échelle seront majorés de pas moins de deux (24)
cents À partir du ler février 1949,

Groupe 1- a)  Employés préposés À un ouvrage reconnu du type, junior
pouvant être renpli par un de moins de 18samg, ou un
bomme de plus de 18 ans reconnu comme handicapé, L'en-
ployé qui atteint l'age de 18 ans demeurera du groupe
no l (junior) jusqu'au moment d’une offre d'emploi dans
un autre groupe, Dans ce cas, le temps d'emploi supplémentaire
aux périodes indiquées au tableau, donné dans le groupe no 1,
luk sera compté pour établir le taux auquel #l aura droit dans
son nouveau groupe, tout comme s'il avait été régulièrement
employé dans ce groupe,

b) Les jeunes hommes de moins de 18 ans employ§s aux ouvrages
d'homme, devront faire partie du groupe no l et seront sujets
aux conditions de cette échelle, En atteignant l'age de 18 ans,
ces employés seront payés aux taux du début du groupe (hommes)
où ils travaillent, et seront d8s ce moment sujets aux conditions
de la présente échelle,

19//930
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Apprenti Ajusteur Grade C Taux du début
Après 6 mois

12 mois

(Jusqu™ qualification et promotion pour les grades B ou À)

 

 

Opérateur ajusteur» Fabrication des cigarettes

Grade B

Opérateur ajusteur sur:

1) machine (Plain) Taux da début
Après 6 mois

12 mois

(Jusquit qualification eÿ promotion pour le grade P=2)

2) machine (Cork) Tauxdtp Bébut
Après 6 mots

3) ragubheur- entretien des machines

Aide»junior
59

 

 

Opérateur ajusteur= Empaquetage du tabac et des cigarettes

Grade À. Taux du début
Après 6 mois

12. mois

18 mois
24 mois
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Les taux mentionnés À l'échelle seront majorés de pas moins de deux (24) cents à

partir du ler février 1949
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ECHELLLEDES GAGES

Hommes = CLASSES DE MECANICIENS= Hommes
pour

Manufacture de Tabac
ot cigarettes

 

Apprenti mécanicien Classe §  Taux du début 71
Après 6 mols 76

12 mois «81

2, mols 87
$

(Peut changer de classe s'il a la qualification pour

promotion À la classe B)

 

 

Mécanicien de section Classe J] Taux du début (87
Après 6 mois oR

1) Rouleuses 12 mois «97
24 nois 1,02

2) Pagqueteuses (timbres
(Celle
(Enveloppage dans le
(papier ciré

 

 

Mécanicien ajusteur Classe À

|

Taux du début: IR
Après 12 mois 1,07

 

 

Les taux mentionnés À l'échelle seront majorés derpas moins de deux (24) cents À

partie du ler février 1949

3 etA>x6=yla150se cs BETRaa4 ro“rar+ > "2 nr:*æ -peswrar,pre“vy a Raoaay + , , ;

Tate T0 ox » V0 FIRES we Bane reTTwe LTE CRETE Fe - hy wh pe og CCR

VE _ Tag*À. Fax 2. Fe x biVeg, Fry STN Uk Ry * 12%. Lu, + *RSi A#. =+ RE Pas > ; % Set Yo ae # #

Ww Ro oat +x a rt - AUS Lai ELa Cond my EU dy : -~ Sie“ Be. ’ fe 4 est



 

x Sg NEC
? ~ al hE

++ 4 dde; +1 z
RA ANS da 122

 
 

Sujet À la ponotualité, À l'assiduité et À la qualification de chacune,

les augmentations prendront automatiquement effet À l'échéance des pérhedes

indiquées au tableau ci-dessous de l'échelle des taux horaires des gages.

À défaut ches une employée des qualités mentionnées ci-haut, elle en

sera avisée et un terme d'au moins deux mois Ai sera accordé pour s'amender,

S111 y a amélioration constatée pendant les deux mois, l'employée au bout de

ce temps sera immédiatement sujette aux taux indiqués sur l'échelle.

Début de  Aprds Après Après

L'emplol Anoûe 2pois —lémois

Gesupe 1 53 055 58 61

Groupe 2 55 057 «60 «63

- Groupe 3 57 «59 o62 +65

Groupe 4 59 61 064 «67

Groupe 5 6l 63 66 69

Groupe 6 «63 667 71 o75

 

Les taux mentionnés À l'échelle seront majorés de pas moins de deux (24)

cents À partir du ler février 1949
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Hommes « PILASSES » Hommes

Fillers, Lumps, Press Room

 

Ouvrage général (junior)

Aide-machine À façonner (torquettes)
 Aide»saucerie

Ouvrage général

Coupeur « tonquettes

Filasses (saucier)

Fagonnage - Opérateur fagonneur

Presse-torquettes- Presseur

souleur

Filasses- en charge de la
saucerie foasing"

Assistant

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 8

Groupe 9

1H,

f
a

R
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Eommes» COUPE DU TABAC= Hommes

CUT Process

 

Ouvrage général (junior)

Ouvrage général

Tarare À cotons hachés (Winnower)

Leminoiræ approvisionneurs

Hachoirs

Laninoir» opérateur (en charge)

Conditionnement» opérateur

Baasiacatetre opérateur (en charge)

Saucerie= saucier (en charge)

Assistant

 
 

Groupe 3

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 3

Greupe 5

Groupe 5

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 8

Groupe 9
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Hommes~ EMPAQUETAGE DU TABAC COUPE~ Hommes

CUT Packing

Ouvrage général (junior) Groupe }

Gradpo ÇAjusteur

Grade À

ttor
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Shipping Roon & Cartage

Aide commis

Commis Livreur

Commis aux commandes

Commis adresseur

Chef commis

Assistant contremaftre

Aide sur camion

Canionneur (légère)     
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4 He

Homses- EXPEDITION & VOITURAGE = Hommes

Groupe 3

Groupe 5

Groupe 6

Groupe 7

Groupe 8

Groupe 9

Groupe 2

Groupe 4

Groupe 6
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Houmes« ENTRETIEN DES MACHINES = Honmes

Maintenance Machinery

 —

Ouvrage général (commis engasin) Groupe 2

Ouvrage général (ééparations) Groupe 3

Huileur et graisseur
Groupe 4

Aiguiseur de couteaux Ç Groupe 6

Apprenti mécanicien Classe C

Opérateur (tour) Taux du début Classe ©

Aprds 30 mois Groupe 7

Mécanicien de section | Classe B-

Mécanicien ajusteur (toutes machines) Classe À
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6 He

Hommes= ENTRETIEN DES CRAUDIERES= Hommes

ET CLIMATYSATIUB!

Maintenance Steam and

Air Conditioning

Air climatisé (sans classe) Groupe 4

Groupe 6Air clinatisé (avec classe)

Chauffeur de chaudières (avec classe) Groupe 6

Opérant et classé dans les deux ouvrages Groupe 8



W
N
S
E

~

F
4u
e

4

7%

Groupe 2

Groupe 1

Maintenance Buildings

Hommes = ENTRETIEN DES BATISSES = Honnes

Eu 8 Fad

aide-entretien

aide~cantine

Ouvrage général (junior)

Ouvrage général
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8 He

Hommes~ TRAVAIL INDIRECT= Hommes

Indirect Labour

Groupe 1Ascenseur (ouvrage général junior)

Groupe 4Ouvrage général (boucauts)

age général (entrepôts) Groupe 5
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9 He

Hommes» ECABOCHAGE# ECOTAGEæ TRIAGE- Rommes

Butting=Oteamning- Threshing

Ouvrage général (junior) Groupe 1

Ouvrage général Groupe 2

Ecôtehse mécanique (en charge) Groupe 5

Groupe 4Ecabochage (en charge)

out

Hommes = MELANGE= Hommes

Blending

Ouvrage général Groupe 3
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10 H,

Hoomes= FABRICATION DES CIGARETTES- Hommes

Cigarette Making

 

Apprenti ajusteur Grade C

Opérateur ajusteur Grade B=1

Grade Bæ2

Ajusteur (entretien machines) Grade B+3

Ouvrage général (junior)
(entretien machines) Groupe 1

(Travail de nuit, boni $ 4 par semaine» Du droit de la Compagnie,
de retirer ce boni s’il
y a abus)



J
Yo x€

€ À.

a pk ‘ _ a Hes ;.
x¥ Fg Fowl . #2Ken xx ha wo & da

11 He

Hommes» EMPAQUETAGE DES CIGARETTES= Homnes

Cigarette Packing

Ouvrage général (junior) Groupe l

Ouvrage général Groupe 2

Coupeur des timbres Groupe 2

Grade CApprenti ajusteur

EYOpérateur ajusteur Grade À

LS
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Femmes» ENROBAGE= Femmes

Rolling

Groupe 2
Enrobeuse des torquettes

(Avec système actuel de boni de production)
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Femmes» FMPAQUETAGE» Fenmnes

DU TABAC HACHE

Cut Packing

 

Ouvrage général (non classé)

Travail À la main

Peseuse
Moulineuse
Poser les timbres

Poser les étiquettes
Compléter l'empaquetage

au

Approvisionneuse~ papier dfétain
« cello
= papier ciré

Receveuse « des paquets

Mettre en caisses

(cartons, bandes, caisses)

Peseuse sur machine

Opératrice = timbres et étiquettes
sur machine

Assistante

0

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Femmes* EMPAQUETAGE « Femmes

DU TABAC EN
TORQUETTES

Plug Packing

Posage des timbres, étiquettes Groupe 2

enpaquetage)

Enveloppage des troquettes dans Groupe 3
le cello
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Femmes» EXPEDITION = Fennes

SHIPPING Roon

Fille aux tables Groupe 2

(empaquetage, emballage)

Aide expéditrice Groupe 3

Expéditrice Groupe 5
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Femmes~ ENTRETIEN = Femmes

DES
BATISSES

Maintenance Buildings

Fille de ménage Groupe 1
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Femmos- ECOTAGE*-ETXMICHNGE, Fennes

Stemming - Butting

 

Ouvrage général (non classé)

Balaysuse

Ecabochage ande'aria)acha)

Démotteuse (enlever l'attache)

Approvisionneuse du tablier

Fille préposée au tablier (placer le tabac)

Mélange (tabac venant des mélanges)

Approvisionneuse- couteaux

Monter les paniers

Assistante
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Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6
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Femmes= ECOTAGE~ Femmes

Tabac en torquettes

Plug Tobacco

Groupe lBalayeuse

Ecoteuse
Groupe 1

Groupe 2Servense

(Rvec systdme actuel de boni de production)
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Flamos- MELANGES- Femmes

Blending

Balayeuse Groupe 1

Poseuse Groupe 3

Apprêteuse des mélanges Groupe 3

Humecteuse Groupe 4

Ouvrage spécial Groupe 4
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Fenmes- FABRICATION Femmes

DES

CIGARETTES

CigarettesMaking

 

BAlayeuse

Déchiqueteuse sur machine

Peseuse

Receveuse sur machine (2 filles)

Receveuse sur machine (1 fille)

Fille préposée au voiturage ("Trolleys")

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Femmes» EMPAQUETAGE= Femmes

Oes

CIGARETTES

Cigarette Packing

 

Balayeuse

Empaquetage À la main
(50s, 40s, timbres, cello, emp,)

Ouvrage général (non classé)

sur

 Approvisionneuse =cello

Approvisionneuse étuis et tiroirs

Receveuse «des paquets

Préposée aux tables -cartonnage

Approvisionneuse papier cité

Approvisionneuse «des cigarettes

Surveillante du cello

Emballage des cabtons envelépés
dans le papier ciré

Surveillante des timbres

Examen des cigarettes

Peseuse À l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine 1 empgqueter

Inspectrice du travail fait sur machine
Ê envelopper dans le papier ciré

Assistante

Groupe l

Groupe 1

Groupe 1

Grovpe1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6
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Femmes= REFACONNAGE= Femmes

Rework

Ouvrage général Groupe 1

a
AL
L

Ouvrage sur machine Groupe 2

Fille (en charge) Groupe 4

Femmes= CANTINE= Femmes

Canteen

Ouvrage général Groupe 3

Assistante Groupe 6



   
CETTE CONVENTION conclue le onziëme jour d'octobre 1948, etre ROCK CITY

TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED, 224, rue Dorchester, Québec, Qué. (ci-après

désignée "Le Conpagnie”) |

de première part;

ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internationale, local 261, (affiliée à la

Fédération Américaine du Travail), une association indépendante agissant pour

le compte des employés de Rock City Tobacco Company (1936) Limited, 224, rue

Dorchester, Québec, Qué, (ci=-eprds désighée "L'Union*),

de seconde part,

 

Reconnaissant que l'intéret de la Compagnie et celui de ses

enplotés relèvent de la prospéfi€é de toute l'industrée; reconnaissant de plus

que le maintien de bonnes relations et du respect mutuel entre employeurs et

employés peut contribuer substantiellement au maintien et À l'accroissement de

cette prospérité, les parties À cette convention ont consenti ce qui suit en

rapport aux gages, heures de travail et conditions de travail, savoir

Article 2

Le terme “employés" apparsissant dans cette convention comprend

tous les employés de la Gompegnie À 224, rue Dorchester, Québec, sauf :

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et annonces;

b) Les surintendants, surintendantes, contremaîtres, contremafe

tresses, gardiens et tous les employés ayant le pouvoir d'em-

baucher ou de renvoyer du service;

¢) le personnel du bureau et du laboratoires

d) les employés provisoires;

e) le personnel du bien=8tre et premiers soihs,
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Du lundi au vendredi inclusivement,

7 he 30 du matin À midi 1

1 he de l'après-midi À 5 h, 30 du soir.

( 9 heures, dites heures r&glementaires)

( 45 heures, dites semaine normale).

Le taux horaire des gages s'applique pour les premières 45 heures

de travail d'une meme semaine, et taux et demi pour toute heure-

Èsupplémentaire de travail de la dite semaine,

b) Le travail par quatre peut être nécessaire pour certaines courtes

périodes, mais lors de ces cas de nécessité, les conditions de travail

pour ces quarts exceptiennels pourront être déterminés entre le local

261 et l'administration de la Compagnie, 5

 

Tréis équipes: lère- 8 h, du matin À 4 h du soir }

213me- 4 he du soir À minuit

318me = minuit À 8 h, du nattt,

Six (6) jours par semaine À iâterusm,

Le taux horaire régulier sera payé pour les premières 45 heures

de travail d'une meme semaine, et taux et demi pour toute heure

supplémentaire de travail dans la dite semaine,

b) Le taux horaire et demi pour travail supplémentaire s'appliquera

aprds la semaine normale de 45 heures, c'est-à-dire que l'employé

devra fournir 45 heures de travail À son taux horaire régulier dans

chaquesremaine, Toutefois, dans les semaines où tombent les jours de

fete chômés spécifiés au paragraphe (e), la semaine normale sera de

45 heures y compris le jour de la tete soit 9 heures ou 4 heures 1/2

suivant le cas,
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le Toute absence justifiée ou avec permission spéciale n'enlèvera pas le droit

2e

au taux et demi pour le temps de travail fourni par un enployé en dehors des

heures règlementaires de chaque jour, mémærsi cet employé À cause de l'absence

n'a pas d'abord travaillé 45 heures dans la semaine,

Si une production augmentée par le travail durant des heûres supplémentaires par

 

un ou plusieurs départements, cause ou manque d'ouvrage dans les heures régulilres

suivantes, le droit su tamps supplémentaire fourni chaque jour sera maintenmu,

e) l. Tout employé qui après avoir accompli sa journée ÉPlementaire de travail, est

appelé À faire du travail après minuit les cinq (5) premiers jours de la semaine

ou après six (6) heures de l'après-midi le samedi, ou qui est appelé À travailler

les dimanches et les jours de fete suivants qui ne sont pas payés, sera rémnéré

À double taux horaires

Le vendredi-Saint jusqu'l midi

La Toussaint

Quand 1a féte susemamhionnée ) date fixe tombe le dimanche, le jour observé par

le peuple sera considéré comme jour de fête et tout travail sera rémunéré à double

taux horaires

 

Excepté pour les équipes mentionnées À ia clause (c) cet article, les huit (8)

jours suivantss

Le Jour de l'An Le Jour du Canada (Confédération)

L'Epiphanie La Fête du Travail

L'Ascension L'Inmaoulée Conception

La Seint-JeanaBaptiste Le Jour de Noel 4

pourva que l’un de ces jours À date fixe $embe un jour régulier de travail, seront

des jours de fête chômés qui seront payés aux employés proportiennellement au temps !

 

Arèglementaire qu'ils euratent travaillé À leur taux régulier de travail, mais cette

rémunération ne sera accordée qu'aux employés présents su travail les jours de

 

travail ppécédant et suivant chacun des dits jours de fête hormis d'absence autorisée :À

par 1'administration,
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Lorsqu'un employé est appelé À travailler l'un des jours de fete sus-mentionnés,

11 sera rémunéré de plus À taux normal simple pour le temps fourni de son travail,

f) La Compagnie s'engage À continuer sa pratique actuelle de ne pas faire travailler

le dimanche et les jours fériés, À moins de raisons qu'elle juge essentielles,

Article

Après la signature de cette convention, un Conseil de conciliation et d'arbitrage 3

sera établiy auquel seront soumis tous les griefs qui après la procédure décrite § 1tarw

ticle 5, seraient de sa jurisdiction, ainsi que toute question relevant de l'interpré=

tation de cette convention, Le Conseil de conciliation et d'arbitrage sera composé

de quatre personnes, dont deux membres du personnel choisis par la Compagnie, et deux

choisis par l'Union parmi les membres du local 261, Dans le cas od les membres dun

Conseil ainsi constitué ne pourraient s'entendre sur une question quelconque, un cime

quiime membre sera nommé par le Conseil, Bamele cas oll le choix du cinquilme membre

ne pourrait être fait par le Conseil ainsi constitué dans un délai de dix jours, le

Ministère du Travail de Québec sera requis de nommer unardiities qui agira comme pré

sident. Le président aura le droit de voter, et la décision de la majorité du Conseil

ainsi constitué sera finale et liera toutes les parties, Les dépenses du conquiîne

membre en rapport À tel arbitrage seront À charge en parties égales de la Compagnie

et de l’Union, Le Conseil de conciliatien et d'arbitrage n'aura pas droit de modifier

ou de changer cette convention, ou de prendre une décision non conforme aux termes

et aux dispositions d’icelle,

ArticleJo

Tout grief découlant des relations entre la Cempagnie et l'un ou un groupe

quelconque des employés sera réglé de la manière suivante, entre

 

 



“Se

a) Le représentant de l*Union, et l'employé ou un délégué d'un

c)

b)

e)
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groupe si l'un ou l'autre le désire, d’une part, et le contremaftre

du département, ou le surintendant, ou le chef du personnel, ou un .

des Directeurs de la Compagnie, d'autre part,

Si le grief ne peut être réglé de la façon ci-dessus mentionnée, il

sera soumis per écrit au Conseil de conciliation et d'arbitrage, par

l'entremise du représentant de l'Union, et ce dernier en transuettre

une copie au chef du personnel de la Compagnie,

Les membres du Conseil de conciliation et d'arbitrage et les autres

employés qui assistent aux réunions où sont discutés les griefs, recevront

leur pleine rémunération si, avec la permission de la Compagnie, ces

réunions ont lieu durant les heures räglementaires de travail,

Article

Lorsqu'un employé est transféré à une position d'une catégorie dont

le taux ordinaire des gages est plus élevé que celui de sa catégorie

antérieure, 1l recevra le taux s'appliquant À sa dite position antérieure ‘À

pour une période d'une semaine, après quoi ses gages seront ajustés am

taux le plus élevé ou de celui de sa positièn antérieure ou de celui

de début s'appliquant À sa catégorie.

Lorsqu'un employé est descendu À uha catégorie inférieure, soit À sa

propre demande, soit ¥ cause de son incompétence, 11 sera payé le

moindre des taux qu'il recevait antérieurement ou de celui s'appliquant

À son nouveau travail, À compter de la date de son transfert,

Lorsqu'un employé est transféré À une position dahs une catégorie dont

le taux ordinaire des gages est moins élevé que celui de sa catégorie

antérieure pour une raison autre que celle mentionnée au paragraphe

(b), 11 recevra le taux s'appliquant À se position antérieure pour une

période d'une semaine, après quoi ses gages seront ajustés au moindre

des taux ou de sa position antérieure ou de sa position actuelle,

 



   
fe

D

d) Une semaine dans cet article signifie oinq jours conséoutifs de travail

(dans 1a position inférieurs,)

Article 7,

a) D'une liste de candidats approuvés par l'administration quant À leur intégrité

et À leugrintégrité et À leur jugement, l'Union ou les employés nommeront ou

éliront un représentant de l'Union pour la durée de cette convention. Pendant

la durée de ses fonctions, le représentant de l’Union sera excusé de son travail

régulier, ét recevra le rang d'anciennté le plus élevé.

Se» salaire ne sera pas moins que celui du Groupe le plus élevé, payé bebdomadatrement
et basé sur les heures normales de travail établies,

A l'expiration de ses fonctions, cet employé retournera suivant son rang d'ancienneté x

dans la position qu'il emswpedt avant d'être représentant de l'Union, ou À une

position équivalente, au taux établi alors pour sa position,

b) Les fonctions du représentant de l'Union seronts

de recevoir et discuter les griefs, mais non pas @ les solliciter;

d'agir pour les employés qui demandeht ajustement de leurs griefr,

Après avoir reçu la permission du contremaître, 11 sera autorisé À conférer
avec les employés et les contremaftres, les surintendants, le chef du personnel, À de
tels endroits qui ne nuirogt pas au travail, Il s'efforcera d'ajuster les contributions

g

>
R
u

N
h

*
5

-

w
e
S
d

et les retenues syndieales (checkwoff) par la Compagnie, Il contrôlera et empêchera

les autévités de l'Union qui pourraient avoir lieu durant les heures de travail et

dans l'usine nêne,

La Compagnie s'effercera de lui procurer un endroit où 11 pourra exécuter son travail
de bureau,

I
Article8,

; a) Dans les cas de renvois temporaires ou définitifs dans un département À cause de

diminution ou du manque d'ouvrage, le droit d'ancienneté

cemvice de la
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b)

d)

f)

=m

Compagnie) prévaudra, dans le choix des employés retenus au travail,

pourvu que l'avis de la Compagnie et de l'Union les employés concernés

soient également Méritants, habiles et compétents, Au cas de droits égaux,

l'ordre alphabétique des noms prévaudra,

En embauchant du personnel on donnera préférence aux employés qui ont été

renvoyés du gervhce, sauf pour cause; sujet toutefois À la condition mentionnée

dans la section (a) ci-dessus,

Dans les cas de transfertspu promotions, sauf aux positions qui ne sont pas

régies par cette convention, les employés recevront la préférence suivant

leur ordre d'ancienneté dens le département, pourvu que l'avis de la Compagnie

et de l'Union les employés éligibles soient également wéritants, habiles et

compétents,

81 les employés sont appelés au travail et qu'il n'y ait pas de travail disponible;À
+

ou si les employés ne sont pas avisés du manque de travail avant de quitter l'usinél

ou avant de quitter la maison pour leur prochaine période régulière de travail

et qu'ils se rendent À l'usine d'oû ils seront immédiatement renvoyés, ils

recevront une rémunération de deux heures au taux régulier, sauf dans les cas

de force majeure,

Les parties, & la présente convention, réalisant la nécessité d'éliminer tout

facteur susceptible de nuire À la production et reconnaissant qu'une production

intégrale est seule capable de permettre À la Compagnie de faire face aux augnen»

tations et aux avantages accordés À ses employés, conviennent que tout travail

ne devra cesser qu'À la première sonnerie du timbre et que les ouvriers be

devront quitter leur département qu'À la deuxilme sonnerie de ce tinbre,

Le signal, au moyen de la clochette, tel qu'employés actuellement par la

Compagñie, demeurera en vigueur pour la durée de cette convention,

Nonobstant toute mention contraire possiblement dans cette convention, tous les

employés sont embauchés À l'essai pour une période de deux mois durant laquelle

ils sont considérés
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g)

h)

1)

J)

k)

1)

 

comme employés À l'épreuve suelement, et aucun droit d'ancienneté ne

leur sera reconnu pendant cette période, Après ces deux mois de service

non interrompu, le droit d'ancienneté des employés dont les services sont

retenus datera du jour de leur enbauchages

Une absence causée par un accident ou par une maladie résultant du

travail n'annulera pas le droit d'ancienneté,

Une absence causée par un accident ou par une maladie ne résultant pas

du travail annulera le droit d'ancienneté, sauf quand le cas aura été

rapporté par écrit à la Compagnie et À l'Union dans les trois jours suivant

le début de cette absences

Lorsqu'un employé de plus de deux ans au service de la Compagnie s'absente

pour cause de maladie pour une période d'au moins cinq jours dans une mene

semaine, la Compagnie après avoir tenu compte de l'assiduité, de la qualité

du travail et de la conduite de cet employé, pourra à son entière discrétion

lui payer une partie de son salaire pour le temps de son absence,

Tout enployé transféré ou promu À une position non régie par cette convention, |

et les employés au nombre de deux an plus qui laisseraient le service de la

Compagnie pour devenir officiers de l'Union internationale des travailleurs

en tabac, ou de son local 261, retiénddontiet accroftront leur droit d'ane

cienneté.

À l'expiration de ces fonctions dans l'Union, ces employés recevront du

travail À l'usine À la position et au rang d'ancienneté accrus, tel que

stipulé plus haut, ou quelque emploi correspondant au taux des gages du

début de leur absence ou au taux majoré, s'il y a lieu,

Pour toutes fins autres que celle mentionnés ci-haut (art. 8, par. (a), la

Compagnie s'engage À Afficher dans chaque département une liste des noms

des employés respectifs des départements, par o#ère d'ancienneté, et d'y

inscrire de plus vis=lvis chaque nom la date de 1'sntrée du dit employé su

service de la Compagnie,

Un employé perdra ses droits d'ancienneté

le 8S*'11 abandonne sa position;  
  



2, 8'11 est congédié pour cause;

3e —8'11 ne retourne pas au travail quand 11 y est appelé,

Article

Pour permettre un repos À tous ses employés, la Compagnie leur

accordera des vacances entre le ler juin et le 31 août, Klle se réserve

le droit de fermer l'usine pour une ou pour deux semaines, Dans le cas où

il n'y aurait pas fermeture, les vacances seront échelonnées,

Durant cette période de vacances les employés auront droit aux salaires

suivantes

a) Celui qui aura travaillé pendant vingt (20) ans complets précédant

la date fixée pour les vacances de chaque année, sera payé pour une

période cent trente-cinq (135) heures À son taux régulier;

b) celui qui aura travaillé pendant trois (3) ans, sera payé pour une

période de quatre=vingt-dix (90) heures À son taux régulier;

c) celui qui aura travaillé pendant moins de trois (3) ans, sera rémunéré

pour ses vacances en conformité avec les décrets de l'ordonnames no 3

de la Commission du Salaire minimum régissant le travail dans la province

de Québec,

Article
a) La Compagnie s'engage À payer et l'Union s'engage À accepter, comme taux

de base pendant la durée de la présente convention, ceux inacrits À

l'échelle des gages et la classification annexées au présent contrat,

rétroactivement au vingt-deux (22) septembre (1948) nil neuf cent quarante»

huite |

b) Aucune disposition de la présente convention ne devra être interprétée

comme enlevant & la Compagnie le droit de payge-déstemps À autre, À um

ou À des employés, un taux plus élevé que le taux déterminé pour certaine

classification de travail d'après les termes de cette conventions
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Article ll.

L'Union aura le droit d'afficher sur la propriété de la Compagnie, À

un endroit désigné par celle-ci, des avis d'assemblées et autres avis qui

auront reçu l'approbation du surintendant général de la Compagnie, cestabiis

seront fournis par 1'Union,

Article 12,
L'administratéen et la conduite des affaires et, sujet aux dispositions

de la présente convention, 1'embauchage, le renvoi du service, la direetion

et la promotion des employés resteront du domaine de la Compagnie,

Article 13,

I1 mp; aura sucune grdve, ralentissement dans les opérations ou fermetdre

(lock-out), complète ou partielle pendant la durée de cette convention,

Article La
La Compagnie s'engage À déduire du salaire de chaque employé, membre du

local 261 de l'Union des travailleurs en tabac, sur réception d'une demande écrite

de celui-ci, le montant des contributions payables À l'Union, À savoir: vingte  cing (25) cents par semaine, Les patenues devront être faites hebdomadairement

ou mensuellement selon une entente de l'Union et la Compagnie, 48 la Compagnie

s'engage À remettre la somme de ces retenues mensuellement, au représentant

autorisé de l'Union,

Article 13,

Tout employé (sujet aux dispositions de cette convention) qui est actuellement

membre de l'Union, ou qui le deviendra après la signature de la convention, ou

qui est réengegé, devra, pour gardeæ son emploi, rester membre en règle de l'Union,

Article 16,

Il est convenu qu'aucun employé à l'épreuve ne pourra rester À l'emploi

de la Compagnie plus de soixante (60) jours sans devenir membre de l'Union,

 3
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Article
Toute disposition de cette convention qui serait contraire À la Loi

ou aux ordonnances qui pourraient Stre déwéétées de temps À autre, sera nulle et

de nul effet,

Artiole

CETTE CONVENTION entrera en vigueur À partir du onzibme jour

d'octobre (1948) mil neuf cent quarante=huit pour une période de douse (12) mois,

et À moins d'u avis contraire, par écrit, per l'une ou l’autre des parties, dans

une période de pas plus de quarante (40) Yours et de pas moins de trente (30) jours

avant l'expirailon de cette convention, ladite convention continueta en vigueur d'année

en année,

Les parties ayant pris connaissance des conditions d'emploi, rlglements

de 1'usine et mnseignements généraux, les déclarent acceptables, justes et raisonnables,}

et conformes § ine bonne administration,

KN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette convention À la date

mentionnée ci-dssuse

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED

Le Président

0. Drouin

EN PRESERCE 1B Go, Angers

Ed, Picard

Taoin,g

LES TRAVAILLEURS EN TABAC,
Union Internationale,
Local 261,

Bob Paquet

EN PRESENCE E Jeanne Drolet

Zéphirin Marcoux

Témoing.......v..s.. Roméo Marcoux

Poe Dubois

Rosario Leben



Ne
|

DES

Hommes- OUVRIERS - Hommes

EN

TABAC

 

Sujet À la ponctualité, À l'assiduité et À la qualification de
chacun, les augmentations prendront automatiquement effet à l'échéanee
des périodes de la cédule ci-dessous.

A défaut chez un employé des qualités mentionnées ci-haut, il en
sera avisé et un terme d'au moins deux mois lui sera accordé pour
s'amender. S'Il y a amélioration constatée pendant les deux mois,
l'employé au bout de ce temps sera immédiatement sujetaux taux de
la cédule,

Début de Aprés Après Après

d'emploi sols. mols pois

Groupe ] - Ouvrage gén) jukior) 42 dt 46 48

2 Ouvrage général 52 55 58 62

3 54 57 60 64

4 56 «39 62 66

5 58 61 64 68 -

6 - 60 63 66 70

7 62 65 68 72

8 64 67 70 7h

9 66 69 73 TE

Groupe 1. a) Employés préposés À un ouvrage reconm du type junior
pouvant être rempli par un de moins de 18 ans, ou un
homme de plus de 18 ans reconnu comme handicapé.
l'Employé qui atteint l'âge de 12 ans demeurea du
groupe no 1 (junior) jusqu’au moment d'une offre
d'emploi dans un autre groupe. Dens ce cas, le temps
d'emploi donné dans le groupe no. 1 supplémentaire aux
termes de la cédule, lui sera compté pour établir le

19 taux ququel il aura droit dans son nouveau groupe,
A tout comme s'il avait été rég.lidrement employé dans

ce groupe.
b) Les jeunes hommes de moins de 18 ans employés sur

ouvrages df ‘hormes,devront faire partie du groupe no,l
et suivront cette cédule. En atteignant l’âge de 18 ans,
ces employés seront payés au taux du début de la cédule
(hommes) 1d ou ils tr:vaillent, et immédiatement suivront
cette cédule.
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ECHELLE DES GAGES

Hommes- AJUSTEURS- Hommes
EEE

Apprenti ajusteur Grade C. Taux du début
Après 6 nois

12 mois

«50
55
60

(Jusqu’à qualification et. promotion pour les grades B ou A)

 

 

Opérateur ajusteur=- Fabrication des cigarettes,

Grabe p

Opérateur ajusteur sur ;

1) Machine ( Plain ) Taux du début
Après 6 mois

12 mois

60
. 64
68

(Jusqu’à qualification et promotion pour le grade B-2)

2) Machine ( Cork) Taux du début
Après 6 mois

3) Ajusteur - entretien des machines

Aide- junior hd ©

 

Opérateur ajusteur- Empaquetage du tabac et des cigarettes.

Grade À Taux du début
Après 6 nois

12 mois
18 mois
24 mois
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ECHELLED ©GAGES

Hommes- CLASSES DE MECANICIENS- Hommes

pour

Manufacture de Tabac,

et Cigarettes.

 

Apprenti mécanicien Classe Ç_ Taux du début 52

Après 6 mols 057
12 mois 62
24 mois +68

(Peut changer de classe s'il a la qualification pour

promotion À classe B)

 

 

 

Er

Mécanicien de section Class B Taux du début 68

Après 6 mois 73

1) Rouleuses
12 mois .78

. 2/, mois «83

2) Paqueteuses (timbres {
(cello |
(enveloppege dans le
papier ciré.

rs

Mécanicien ajusteur Class A Taux du début .83

Après 12 mois 88
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ECHELLED_S GAGES

Femmes- OUVRIERS - Femmes 4

EN

TABAC

Sujet A la ponctualité, 3 1%assiduité et d la qualification de

chacune, les augmentations prendront automatiquement effet À l’échéance

des périodes de la cédule ci-dessous.

A défaut chez une employées des qualités mentionnées ci-haut, elle

en sera avisée et un terme d'au moins dex mois lui sera accordé pour

s’anender. S°11 y a amélioration constatée pendant les deux mois,

l’employée au bout de ce temps sera immédiatement sujette aux taux de

la cédule.

Début de Après Après Après

d'emploi

4

mols. Épmois. —_l2mois

groupe 1, 36 38 e4l 44

Groupe &. 38 «40 43 46

Groupe 3. 40 42 45 48

Groupe he 42 44 oA «50

Groupe 5 44 46 49 52 °

Groupe 6. ' | 46 «50 o 54 .58
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Hommes- FILASSES- Hommes

Fillers,lumps, Press Room

 

Ouvrage Général ( Junior) Groups 1

Aide-machine à façonner (tobquettes)
Aide-saucerie

Ouvrage général Groupe 2

Coupeur-torquettes

Filasses, (saucier) Groupe 6

Façonnage- Opérateur façonneur Greupe 6

Presse- torquettes- Fresseur . Gpoupe 6

Presse- torquettes - Presseur Groupe 6

Moves |

Filasses - en charge de la

saucerie " casing " Groupe 8

Assistant Groupe 9

“
2

LE 088 SETWe Sf eng oT



Hommes= COUPE DU TABAC

Cut Process

 

Ouvrage général (junior)

Ouvrage général

Machine à séparer les cotons

Broyeuse- approvisionneurs

Dresse.rs= (Machine)

Machine à couteaux

Broyeuse - opérateur ( en charge)

Conditionnement- opérateur

| Dessiccateur- opérateur ( en charge)

Saucerie- saucier ( en charge)

Assistant

Hommes

Groupe 1

Groupe 2

Greupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 5

Groupe 3

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 8

Groupe 9
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Houmes- EMPAQUETAGE DU TABAC COUPE- Hommes
<
at

Cut Packing

*
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Groupe 1
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Cuvrage général (junior)
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Grade Ç

be «» Ajusteur

Grade À
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Hommes-EXPEDITION & VOITURAGE-Hommes

Shipping Room & Cartage

 

Aîde Commis

Commis livreur

Commis aux eommandes

Commis adresseur

Chef commis

Assistant contremaître

 

 

Aide sur camion

Camionneur (Légère)

Camionneur

DES MES LS A

Groupe 3

Groupe 5

Groupe 6

Groupe 7

Groupe 8

. Groupe 9

Groupe 2

Groupe 4

Groupe 6

4 H.

g
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Hommes= ENTRETIEN DS MACHINES= Hommes

Maintenance Machinery

 

Ouvrage Général (Commis magasin)

Ouvrage général ( réparations
huileur & graisseur

Aiguisseur de couteaux

Apprenti mécanicien

Opérateur- (tour) Taus du déb.t
Après 30 mois

Mécanicien de section

Mécanicien ajusteur- (Toutes machines)

Groupe

Groupe

Groupe

Classe

Classe
Groupe

Classe

Classe
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Hommes- ENTRETIEN DES CHAUDIERES - Hommes

ET CLIMATISATION

Maintenance Steam and Air Conditioning

Alr cli atisé ( sans classe) Groupe 4

Air climatisé (avec classe) Groupe 6

Chauffeur de chaudières Groupe 6(avec classe)

Opérant et classé dans les Groupe 8deux ouvrages,
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Hommes» ENTRETIEN DES BATISSES- Hommes

Maintenance Buildings

Ouvrage général ( junior) Groupe l

Aide-entretien

aide-cantine

Ouvrage général Groupe 2
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Hommes- TRAVAIL INDIRECT-Hommes

Indirect labour

Ascenseur (ouvrage général junior) Groupe 1

Ouvrage général ( boucauts ) Groupe 4

Groupe 5Ouvrage général ( entrepôts)

sri
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Hommes- ECABOCHACE- ECOTAGE- Hommes

Butting- Stemming

Ouvrage général (junior) Groupe 1

Ouvrage général Groupe 2
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Homnmes= MELANC Hommes

©
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> Ouvrage général Groupe 3
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10H.

Hommes=  FABRICATICN DES CIGARETTES- Hommes

Cigarette Making

 

Apprenti ajusteur Grade C

Opérateur ajusteur Grade B-1

Grade B-2

Ajusteur (entretien machines) Frade Be)

Ouvrage général Junior) Groupe 1
entretien machines)

(Travail de nuit, boni de $4. par semaine = Du droit de la Compagnie
de retirer ce boni si}
y à abus.

AEEES
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Hommes- KMPAQUETAGE DES CIGAKETTES- Hommes

Cigarette Packing

Groupe 1Ouvrage général (junior)

Ouvrage général Groupe 2

Groupe 2Coupeur des timbres

Apprenti ajusteur Grade C

Grade ÀOpérateur ajusteur

H
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Fenmes- ENROBAGE- Fenmes

Rolling

Enrobeuse d¢s torquettes Groupe 2

(Avec sysu*me actuel de boni de production)



Femmes-  EMPAQUETAGE- Fenmes

BU TABAC

Cut packing

 

Ouvrage général ‘non classé)

Iroveil 2lgmain

Peseuse

Moulineuse
Poser les timbres
Poser les étiquettes
Compléter l'empaquetage.

Iravail à la machine

Approvisionneuse- papier d'étain
cello
papier ciré

Receuveuse des paquets

Mettre en caîsses,
(cartons, bandes, caisses)

Poseuse sur machine

Opératrice- timbres et étiquettes
sur machines

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6

S
a
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Femmes- EMPAQUETAGE- Femmes
DU TABAC
TURQUETTES

Plug Packing

posa,;a d-s timbres, étiquettes - Groupe 2

Enveloppe des torquettes dans
le cello Groupe 3
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Fenmes- EXPEDIT IBN- Femmes

Shipping Koom

Fille aux tables Groupe 2

(empaquetage, emballage)

Aide expéditrice Groupe 3

Expéditrice Groupe 5

¥ LT TERETE
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Femmes~ ENTRETIEN- Fennes

DES

BATISSES

Fille de ménage Groupe 1
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Femmes-  ECOTAGE= ACABOCHAGE- Femmes

Stemming- Butting

 

Ouvrage général (non classé)

Balayeuse

Ecabochage À la main

Dénotteuse (enlever l'attache)

Approvisionneuse du tablier

Fille préposée au tablier ( placer le
tabac)

Mélange ( Tabac venant des mélanges)

Approvisionneuses- couteaux

Monter les paniers

Assistante

Groupe l

Groupe 1

Groupe 1

Gro pe 1

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6

 9
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Xp Femmes-  ECOTAGE- Fenzes

Tabac en torquettes

Flug Tobacco

Balayeuse
Groupe 1

Ecoteuse
Groupe 1

Serveuse
Groupe 2

%
À +

(Avec système actuel de boni de production )
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Femmes- MELANGES- Fennes

Blending

Balayeuse Groupe 1

Peseuse Groupe 3

Apdréteuse des
nélanges Groupe 3

Mimecteuse Groupe 4

Ouvrage spécial Groupe 4



9r.

Femmes- FABRICATION- Fennes

DES

CIGARETTES

Cigarette Making

Balayeuse Groupe 1

Déchiqueteuse sur machine Groupe l

Peseuse Groupe 1

Receveuse sur machine Groupe 2
(2 filles)

Receveuse sur machine Groupe 3
( 1 fille)

Fille pééposés au voiturage Groupe 4
("trolleys®)

Assistante Groupe 6
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Femmes - ELPAQUETAGE- Fenmes

DES

+ CIGARETTES

Cigarette Packing

 

Balayeuse

Empaquetage- à la main
(50s, 40s, timbres, cello, emp.)

Ouvragegénéral ( non classé)

ails

Approvisionneuse
cello

Approvisionneuse étuis et
tiroirs

Receveuse
des paquets

Préposée aux tables cartonnage

Approvisionneuse papier ciré

Approvisionneuse

Surveillante du cello

Emballage des cartons enveloppés
dans le papier ciré

Surveillante des tinbres

Examen des cigarettes

Peseuse à l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine à empaqueter

Inspectrice du travail fatt sur machine
à envelopper dans le papier ciré

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

des cigarettes Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 3

groupe 3

‘Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6
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Femnes~ REFACONNAGE- Femmes

Rework

Ouvrage général Groupe 1

Ouvrage sur machine Groupe 2

Fille ( en charge) Groupe 4

Fermes- CANTINE- Femmes

Canteen

Ouvrage général Groupe 3

Assistante Groupe 6

rapt

pedi
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| CETTE CONVENTION consentie le vingt-deuxième jour de

septenbre 1947, entre ROCK CITY TOBACCO COMPANY

(1936) LIMITED 224, rue Dorchester, Québec. Qué,

(ci-après désignée " La Compagnie ").

de prenière part ; "7

 

ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internationale,

local 261, (affiliée À la Fédération Américaine du

Travail ( une association, indépendante agissant

 

pour le compte des enployés de Rock City Tobacco

Company, (1936) Limited, 224, rue Dorchester, Québec,

QUE. (ci-après désignée "L'Union®).

de seconde part .

 

Reconnaissant que l'intérêt de la Conpagnie et de ses

Enployés relève de la prospérité de toute l'industrie ; re-

connaissant de plus que la maintien des bonnes relations et

du respect mutuel entre patrons et enployés peut contribuer

substantiellement au maintien et à l'accroissement de cette

prospérité, les parties à cette convention ont consenti ce

qui suit en rapport avec gages, heures de travail, et condi-

tions de travail, savoir

Article

2

Le terme " employés " apparaissant dans cette convention

comprend tous les enployés de la Compagnie À 224, rue

Dorchester, Québec, À l'exception des suivants }

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et

annonces }

b) Les surintendants, surintendantes, contremaitr: s,

contremaîtresses, et tous les enployés ayant le

pouvoir d'enbaucher et de renvoyer du service j

c) Personnel du buraau et du laboratoire ;

d) Enployés provisoires }

e) Personnel du bien-être et premiers soins.
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Article 3

MLURES

REGULIERES

DETRAVAIL

a.

 Quyriers

en

rénéra]l-

Du lundi au vendredi inclusivenent ;

7,30 du matin À midi

1 h, de l'après-midi à 5h.15 du soir. 43h. et 45 min,
Le samedi 7.h.30 du matin à 11h.45 du matin 4b.ot15mim.

48 heures

Le taux horaire des gages s'aprlique pour les prenières

48 heures, et taux et demi sur l'excédent.

b) Le travail par quarts peut être nécessaire pour certaines

ceurtes périodes, mais lors de ces cas de nécessité,

les conditions de travail pour ces quarts exceptionnels

pourront être déterminés entre le Local 261 et 1'admi-

minération de la Compagnie,

c) ha a t préposés à atione

Trois équipes lère ; 8h. du matin à 4h. du sotr

2idme 4h. du soir À minuit

31ème minuit à & h. du matin,

Six (6) jours par semaine à aîterner.

Le taux horaire régulier sera payé pour les prenières

48 heures, et taux et demi sur l'excédent.

d) Le taux de temps et demi pour travail supplémentaire

s‘appliquera après la seraine normale de 48 heures,

clestid-dire, que 1'employé devra fournir 48 heures de

travail à son taux horaire régulierdans chaque semaine,

Toutefois, dans les semaines bu tonbent les jours de

fête chômés spécifiés au paragraphe (e), la semaine

normale dera de 48 heures moins pour la fête une

journée sera de 48 heures moins pour la féte une
à =

journée de 8 heures à ou 4 heures à suivant le cas,

1. Toute absence justifiable ou avec permission spéciale

n'enlèvera pas le droit au tenps supplémentaire fourni >

) €par un employé en dehors des heuresr dglementaires de

chaque jour, même si cet employé ‘a cause de l'absence

n'a pas d'abord travaillé 48 heures dans la semaine,
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e. 1,

2,

Ÿ
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3.

Une production augmentée par le travail durant des

heures supplémentaires par un ou plusieurs départe-

ments, d elle cause un manque d'ouvrage dans les

heures régulières suivantes, donnera dreit au tenps

supplémentaire fourni chaque jour.

tout employé qui après avoir accompli sa Journée

normale de travail, est appelé ‘a faire du travail

après mimuit les cing (5) premiers jours de la

æmaine où après six (6) heures de l'après-midi le

samedi, où qi est appelé à travailler les dinanches

et les jours de fête suivants, sera rémunéré à

double taux horaire ;

Le Vendredi Saint (Jusqu'à midi)

Lu Saint-Jean Baptiste

la Toussaint

Quand une des fêtes sus-mentionnées à date fixe

tonbe le dimanche, le jour observé par le peuple

sera considéré et rémunéré comme jour de fête,

Excepté pour les équipes mentionnées à la clause (c)

de cet article, les six (6) jours suivants ;

Is jour de l'An La Fête du Travail

L'Epiphanie L!'Immaculée=-Conceptisn

L'Aseension Le jour de Noel

pourvu que l'un de ces jours À date fire tonbe un

jour régulier de travail, seront des jours de fête

chômés qui seront payés aux employés pooportionnelle-

ment au temps normal qu'ils auraient travaillé à leur

taux régulier de travail,umais cette condition ne

sera accordée qu’aux employés qui seront au travail

la veille et le lendemain, de ces jours, excepté

dans les cas spécifiques du permission de s'absenter

ait été accordée par l'administration à l'un quel-

conque de ces employés.
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Au cas du un enplgyé est appelé à travailler

l'un de ces jours de fête sus-mentionnés, il sera

rémunéré en plus A taux normal simple pour le temps

fourni de son travail,

f) La Compagnie s'engage À continuer sa pratique actuelle

de ne pas faire travailler le dimanche et les jours

fériés, à moins qu'slle ne juge essentiel de le faire,

Artdole |
APRES le signature de cette convention, un Conseil de

conciliation etd'arbitrage sera établi, et lui seront soumis

tous les griefs sur lesquels 11pourrait avoir juridiction, et

suivant la procédure établie pour le rôglement des griefs ou

toute question relevant de l'interprétation de cette convention.

Le Conseil de conciliation et d'arbitrage, sera composé de

quatre personnes, dont deux membres du personnel choisis par

la Compagnie, et deux choisis par l’Union parmi les menbres du

local 261.Dans le cas du les membres d'un Conseil ainsi

constitué ne pourraient s'entendre sær une question quelconque,

un cinquidae membre sera nommé par le Conseil, Dans le cas

bu le choix du cinquiène menbre ne pourrait étre fait par le

Conseil ainsi constitué dans un délgi de dix jours, le Minitre

du Travail du Canada sera requis de nommer un Juge qui agira

comme président. Le président aura le droit de voter, et la

| décision de la majorité du Conseil ginsi constitué sera finale

et liera teutes les parties. Les dépenses du cinquième menbre

en rapport À tel arbitæage aeront À charge en parties égales

de la Compagnie bt de 1'Union.le Conseil de conciliation et

d'arbitrage n'aura pas droit de modifier ou de changer cette

convention, ou de prendre une décision non conforme aux termes

et aux dispositions d'icelle,

Article©

Tout grief découlant des relations cntre la Compagnie

et les employés sera réglé de la manière æùiwante ; entre j

a

 
a) le représentant de l'Union et l*enployé at ce dernier le désire,

avec .
le contremaftre, du département, ou
le surintendant, ou

 



b)

c)

Se

le chef du personnel ou,

un des Directeurs de la Compagnie.

81 le grief ne peut être réglé de la façon ci-dessus

mentionnée, le cas sera soumis par écrit au Conseil de

consiliation et d'arbitrage, par l'ebtremise du repré-

sentant de l'Union, et ce dernier en transuettra une

copie au chef du personnel de la Compagnie.

Les membres du Conseil de conciliation et dlarbitrape

et les autres employés qui assistent aux réunions du

sont discutés les griefs, receypont leur pleine rému-

nération si ces réunions ont lieu durant les heures

régulières de travail.

Article

Lorsqu'un employé est transféré à une position dont le

taux ordinaire des gages est plus élevé que celui de sa

position antérieure, il recevra le taux s'appliquant à

sa dite position antérieure pour une période d'une

semaine, après quoi ses gages serant afustés au taux

du début de son nouveau travail, ce taux ne degra pas

être moins élevé que celui qu’il recevait pour son

travail antérieur.

Lorsqu'un employé eut descendu À une catégorie inférieure,

soit à sa propre demande, soit à cause de son incompé-

tence, 11 sera payé le même taux qu'il recevait anté-

rieurement ou le taux s'appliquant à son nouveau travail,

si ce taux est moins élevé, a compter de la date de son

transfert.

Lorsqu'un emplyyé est transféré À une position dont le

taux brdinaire des gages est moins élevé que celui de

sa position antérieurs pour une raison autre que celle -

montéénnée À l’îtem (b) 41 recevra le taux s'appliquant

à sa position antérieure pour une période d'une semaine,

après quoi 11 recevra le moins élevé de son ancien taux

ou du taux de sa nouvelle positien,

Une semaine dans cette clause signifie six jours

consécutifs de travail,

FeEarTEIANC”SESENERSFINengSIUREREAEEeERETIMESEBASLEEosanne
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a) D'une liste de candidats, l’Union ou les esployés nomme-

ront ou éliront un représentant de l'Union pour la durée

de cette convention. La liste des candidats aura reçu

l'approbation de la Compagnie quant À leur intégrité et

Jugement. Pendant sa durée en fonctions le représentant

de l’Union sera exonué de son travailrégulier, et re-

cevra le rang d'ancienneté le plus élevé,

Son salaire ne sera pas moins que celui du groupe le

plus élevé, payé debdom:datrement et basé sur les heures

nopnales de travail établies.

A l'expiration de ses fonctions, cet employé retournera

À son rang d'ancienneté dans la position qu'il occupait

auparavant, ou À un travail semblable, au taux établi

pour la position,

b) Les fonctions du représentant de l'Union seront j

de recevoir et discuter les griefs, mais non pas de

les solliciter ; _

d(agir pour les employés qui demandent ajustement de

leurs griefs.

Il sera autorisé après avoir reçu la permission du

contremaître, À* de tels endroits qui ne muirontpas au

travail, de conférer avec les employés et les contre-

maîtres, les surintendants, le chef du personnèl,

Il s'efforcera d'ajuster les contributions et les

perceptions ( check~off) par la Compagnie.

Il contrôlera et enpêchera les activités de l'Union qui

pourraient avoir lieu durant les heures de travail et

dans l’usine méne,

La Compagnie s'efforcera de lui procurer un endroit du

11 pourra poursuivre son travail de bureau,

Article

a) Dans les cas de renvois temporaires ou définitifs, dans

un département, le droit ancienneté ( temps ininterron-

pu au service de la Compagnie )prévaudra, pourvu que de

l'avis de la Compagnie et de l’Union les employés con-

Cernés soient également méritants ,habiles et compé=

tents.
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b)

g)

 

En enbauchant du personnel en domnera préférence aux

empleyés qui ont été renvoyés du service, sauf pour

cause ; sujet toutefois À la condition mentionnée dans

la seetion (a) ci-dessus.

Dans les cas de transferts ou promotions, à l'exception

des positions qui ne sont pasrégies par cette conven-

ti@n, les employés recevront lapréférence suivant leur

ordre d'ancienneté dans le département, pourvu que de

l'avis de la Compagnie et de l’Union les enployés

éligibles soient également méritants habiles et

compétents.

81 les employés sont appelés au travail et qu‘il n'y

ait pas de travail disponible, ou si les employés ne

sont pas avisés du manque de travail avant de quitter

l'usine, ou avant de quitter le maison pour leur prochaine

période régulière de travail et qu’ils se rendent à

l'usine d'du ils seront inmédiatement renvoyés, ils

recevront une rémunération de deux heures au taux

régulier, sauf dans les cas de force majeure.

Le travail cessera sur la sonnerie d ‘un timbre avant

l'heure du départ afin de donner aux employés le temps

de se laver, Le signal au moyen d’une clochette avant

la fin du tæavail, tel qu'employé actuellement par la

Compagnie, densurera en vigueur pour la durze de cette

convention.

Nonobstant toute mention contraire possiblement dans

eotte convention, tous les employés sont enbauchés À

l'essai pour une période de deux mois durant laquelle

11s sont considérés come enployés À l'épreuve seulement,

et aucun droit d'atoienneté ne leur sera reconnu pendant

cette période, Apr*s ces deux mois de service non

interrogpu , le droit d'ancienneté des employés dont

les sergices sont retems datera du jour de leur embau-

chages

Une absence causée par un accident ou par une maladie

résultant du travail n'annule pas le droit d'ancienneté.

     



h)

1)

J)

1)

 

Une absence causée par un accident ou par une maladie

ne résultant pas du travail, anmulera le droit d'an-

ciemeté, excepté lorsque le cas sura été repporté par

éorit A la Compagnie ot 1'Union dans les trois jours

suivant cette absence.

Lorsqu'un employé de plus de deux ans au service de

la Compagnie s'absente pour cause de maladie pour une

période d'au moins six jours, la Compagnie pourra à

son entière discrétion, après avoir tenu compte de

l'assiduité, de la qualité du travail et de la conduite

de cet employé, lui payer son salaire en tout ou en

partie pour le temps de son absence,

Tout employé transféré ou promu à une pesition non

régie par cette convention, et tous employés n'excédant B

pas deux qui laissent le service de la Compagnie pour 3

devenir officiers de l’Union internationale des tra- B

vailleurs en tabac, ou de son local 261, refiendront

et accroitront leur droit d'ancienneté, |

A l'expiration de ces fonctions dans l’Union, ces 1

employés recevront du travail à d'usine À la position ;

et au rahg d'ancienneté accrus, tel que stipulé plus haut, B

ou quelque chose de semblable , au taux de gages du début

de son absence ou au taux majoré, s'il y a lieu.

La Compagnie s'engage à afficher dans chaque départe-

ment la liste des employés par ordre d'ancienneté, pour

fin de promotion, inscrivant au bout de chaque non des

employés la dute de l'entrée de celui-ci au service de

la Compagnie, pour toutes fins autres que celles men-

tionnées c'-haut ( art. 8, par. (a). ‘

Un employé devra perdre ses droits de séniorit é

1. S'11 abandonne aa position ;

2. 8'11 est congédié pour cause ;

3. 8°41 ne retourne pas au travail quand il est appelé.



 

Dans le but d'accorder un repos à tous ses employés,

la Compagnie leur accordera des vacances entre le ler juin

et le 31 août, et elle se réserve le droit de fermer l'usine

pour une ou pour deux semaines. Dans le cas du 11 n'y aurait

pas fermeture, les vacances seront échelonnées.

Dutent ostte période de vacances, les employés auront

droit aux salaires suivants ;

a)

b)

Celui qui aura travaillé pendant vingt-cinq (25) ans

complets précédant Ja date fixée pour les vacances de

chaque année, sera payé pour une période de cent

quarante-quatre (144) heures À son taux régulier 3;

Celui qui aura travaillé pendant cinq (5) ans,

sera payé pour une période de quatre-vingt-seise (96)

heures à son taux régulier ;

Celui qui aura travaillé pendant moins de cinq (5) ans,

sera rémunéré pour ses vacances en conformité avec les

décrets de l’prdonnance no 3 de la Commission du

salaire minimum régissant le travail dans la province

de Québec,

Article10

La Compagnie s'engage à payer et l'Union s'engage à

accepter comme taux de base, pendant la durée de la

présente convention l‘échelle des gages et la classi-

fication annexées comme cédule au présent contrat,

rétroactivement du trois (3) septembre (1947) mil neuf

cent quarante-sept).

b) Aucune disposition de la présente conventionn ne devra

être interprétée comme enlevant à 1, Compagnie le droit

de payer de temps 3 autre, A un ou À des employés,

un taux plus élevé que le taux déterminé pour eertaine

classification de travail d'après les termes de cette

convention.
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L'Union aura le droit d'afficher sur la propriété de

la Compagnie, à un endreit désigné par celle-ci, des avis

d'assemblées et autres avis qui auront reçu l'approbation du

surintendant général de la Compagnie. Ces tableaux d'affiches

seront fournis par l’Union.

Article 12
L'administration e:la conduite des affaires, et, sujet

aux dispositions de la présente convention, 1'embauchage, le

renvoi du service, la direction et la promotion des employés

resteront du domainre de la Compagnie.

Article13,
Il n'y aura aucune grève, ralentissement dans les

opérations ou fermetures ( lock-out D, complète ou partielle

pendant la durée de cette convention,

Artdole 14,
La Compagnie s'angage à déduire du salaire du chaque

employé pembre du local 261 de l'Union des travailleurs en

tabac, sur réception d'une demande écrite de celui-ci le

montant des contributions payables à l'Union, à savoir ($0,25)

par semaine. Ces contributions devront “tre déduites heddo-

madairement ou mensuellement selon les arrangements, et la

Compagnie s'engage à remettre ces contributionsmensuellement

au représentant autorisé de l'Union.

Article1%

Tout employé (occupant une position comprise dans les
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données de cette eonvention ) qui est actuellement membre de

: L'Union, ou géiaprès la signature de la convention le deviendra,

ou qui est réengagé devra, pour garder son emploi, rester

membres en rigle.

, Il est convenu qu’auoun employé à l'épreuve ne pourra

rester à j'enploi de la Compagnie plus de soixante (60) Jours

1 sans devenir membre de 1'Union.
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ARTICLE

Toute disposition de cette convention qui serait

contraire À la loi ou aux ordonnances, qui pourraient être

décrétées de tenps à autre, sera nulle et de nul effet.

Actiale

CETTE CONVENTIOn entrera en vigueur À partie de

lundi le (22) vingt-de x septembre (1947) mil neuf cent

quarante-sept peur une période de douse (12) mois, et à

moins d'un avis entraire, par écrit, par l’une ou l’autre

des parties, dans une période de pas plus de quarante (40)

jours et de pas moins de trente (30) jours avant l'expira-

tion de cotte convention, ladite convention continuera en

vigueur d'andée en année,

Les parties ayant pris cennaiîssance des conditions

d'emploi, règlements de l'usine et renseignements généraux

les déblarentacceptables, justes et raisonnables, et

conformes À une bonne administration.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette convention

à la date mentionnée ci-dessus .

11,

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LINITED
Le Président

EN PRESENCE DE Drouip*
"pro®  Vice-Président

Témoin _—_“G.Angers” 

UNION INTERNATIONALE DBS TRAVAILLEURS
EN TABAC , LOCAL 261
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Québec, le 3 octobre 1947.

Monsieur Olivier Drouin, président,
itock City Tobacco Company, Limited,
Québec.

donsieur le président,

Nous avons bien regu votre lettre
du 25 septembre à laquelle est aunexée une copie de la
convention collective de travuil iutesveuus entre "ick
City Tobacco Company (1926) Liaited® et le local 261 da
l'Union internationale dus lruvailieurs eu tabac; nous
notonu que copie en u éguivaeut êtu auresude à la Com-
aisulon de relations ouvrières. Nous dé;osons ou doou~
ment à nos archives.

sien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.



 

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, Qué.

Messieurs,

le 25 septembrexl1947.

 

(LETTRE REÇUE
SEP 26 1947
CUREAU

SOUS-IAIMISTRE
DU TRAVAIL  

Nous vous faisons parvenir sous ce mème pli
une copie de la Convention de travail intervenue entre
le local 261 de l'Union internationale des travailleurs
en tabac et Rock City Tobacco Company (1936) Limited,
tel que déposé ce jour à la Commission des Relations
Ouvriéres.

 

 

 

| Burenr COUS-RUNISTRE
| Pre © à 1 10tençu À,

; à iec O

Prenat Cd

  
t

Vos dévoués,

ROCK CITY TOBACCO CO ANY (1936) LIMITED
ident  

livier Drouin.
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GAGES

1.

Hommes - OUVRIERS - Hommes

TABAC
 

Sujet À la ponctualité, À l'assiduité et à la qualification de
chacun, les augmentations prendront automatiquement effet à l'échéance
des périodes de la cédule ci-dessous.

A défaut chez un employé des qualités mentionnées ci-haut, il en
Sera avisé et un terme d au noîns deux zois lui sera accordé pour
s'amender. 8'1l y a amélioration constutée pendant les deux wols,
lle
la

mployé au bout de ce temps sera immidiatement sujet aux taux de
0 |

Début de Après Après Après
l'emploi 4 mois 8 mois 12 mois

Groupe 1 - Ouvrage gén. (junior) 42 44 46 48

2 - Ouvrage général 52 55 «58 62

3- 34 «57 «60 64

4 — 56 «59 62 66

5 - 5861 64 68
6 - 60 63 66 70

7- 62 65 68 72

8 - 64 67 70 74

9- 66 64 ‘73 76

Groupe 1 - a) Employés préposés à un ouvrage reconnu du typo junior
repouvant Ô rempli par um de moins de 18 ans, ou un

mue de plus de lë ans reconnu comme handicapé.
L'employé qui atteint l'âgo de 18 ans demeurera du
roupe no

Àl

(Junior) jusqu'au moment d'une offre
‘emploi dans un autre groupe. Dans ce cas, le temps

d'emploi donné dans le groupe no l, supplémentaire aux
termes de la cédule, lui seru compté pour établir le
taux ququel 11 aura droit dans son nouveau groupe,
tout come s'il avait 4t$ régulidrement emyloyé dans
ge groupe.

b) Les jeunes homues de moins de 18 ans employés sur
ouvrages d'homues, devront faire partie du groupe no l
et suivront cette cédule. En atteignant l'âgo de 18 ans,
ces employés seront payës au taux du début de la cédule
(hommes) où ils travaillent, et immédiatement suivront
cette cédule.
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Hommes - AJUBTEURS - Homues

Apprenti ajustour Grade Ç Taux du dévat 50

Aprds 6 mols 55
12 mois 69

(Jusqu'à qualification et promotion pour les grades B oud)

ves

Opérateur ajusteur - Fabrication des cigarettes

Grade R

Opérateur ajusteur sur i

1) machine (PLain)
Taux du début 60
Après 6 nois 6

22 sois °

(Fusqu'd qualification et promotion pour le grade B-2)

2) machine (Cor
Taux du début .68

(Cork)
Après 6 mois Th

3) Ajusteur - entretien des machines
TA

Aide - junior
42 8 JAB

———

Opérateur ajusteur - Empaquetage du tabac et des cigarettes

Grade À

|

Taux du début 60
Après 6 mois +66

12 nois 72

18 mois 78

24 mois 83
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Hommes - CLASSES D? LECANICIENS - Hommes
pour

Manufacture de Tabac
et Cigarettes

 

Apprenti mecanicien Classe Ç Taux du début
Après 6 mois

12 mois
24 mois

(Peut changer de classe s'il a la qualification pour
promotion À classe B)

 

 

Mécanicien de section Classe J Taux du début
‘ Après 6 mois

1) Rouleuses 12 mois
| 24 mois

2) Paqueteuses ty
cello
enveloppage dans le
papier -c

 

 

Mécanicien ajusteur Classe À Taux du début
Après 12 mois

185 EREES sure se, ig, ENRACEA
pl Rg eeTRTIM foWSreFhCREALARi cliRaWEY «MasatSE4 7AU

 

J.

52
«37
62

13
73
83

83
88
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on sera avisde et un terme d

Groupe 1 -

Groupe 2 -

Groupe 3 -

Groupe 4 -
Groupe § -

Groupe 6 -

M

Sujet à la ponctualité, à l'assiduitéles augmentations prendront automaodes de la cédule ci-dessous.

à AP

Feunes - OUVRIERES - Fermes

TABAC
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A défaut chez une employée des qualités mentionnées oau moins deux mois lui sera

47

49

et À lu qualification detiquement effet à 1! $chéance
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Hommes - FILASSES - Hounes

Fillers, Lumps, Press Room
 

Ouvrage général (junior)

Aîde - machine à façonner (torquettes)
Aide - saucerie

Ouvrage général

Coupeur - torquettes

Filasses (sausier)

Façomnage - Opérateur fagonneur

Presse-torquettes - Presseur
et

mouleur

Filasses - en charge de la
saucerie "cusing”

Assistant

EESEATSE EVER 1 #7 50
ow -

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 6

Groupe 6

Groupe 6

Qroupe 8

Groupe 9

À K.



  

Homms ~ COUPE DU TABAC - Hommes

Cut Process

 

Ouvrage général (junior)

Ouvrage général

Machine à séparer les cotons

Broyeuse - approvisionneurs

Dresseurs - (machines)

Machine à couteaux

Broyeuse - opérateur (en charge)

Conditionnement - opérateur

Dessiccateur - opérateur (en charge)

Saucerie - saucter (en eharge)

Assistant
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Groupe
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Cut Packing
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Hommes RMPAQUETAGE DU TABAC COUPE - Homnes

Ouvrage général (Junior)

Ajusteur
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Hommes - EXPEDITION & VOITURAGE - Homes

Shipping Room & Cartage

 

 

 

Aide commis Groupe 3

Commis livreur Groupe 5

Commis aux commandes Groupe 6

Commis adresseur Groupe 7

Chef commis Groupe 8

Assistant contremsitre Groupe 9

Aide sur camion Groupe 2

Camiorneur (légère) Groupe À

Canionneur Groupe 6



Hommes — ENTRETIEN DES MACHINES - Hommes

Maintenance Machinery

 

Ouvrage général (commis magasin)

Ouvrage général (réparations)
huileur & graisseur

Aiguiseur de couteaux

Apprenti nécanicien

Opérateur (tour) Taux du détut
Après 30 mois

Mécanicien de section

Mécanicien ajusteur (toutes machines)

Groupe à

Groupe 3

Groupe 5

Classe C

Classe C
Groupe 7

Classe B

Classe À
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Hommes - ENTRETIEN DES CHAUDIERES - Hommes
ET CLIMATISATION

Maintenance Steam and
Air Conditioning

Air olinutisé (sans classe) Groupe 4

x

Air climatisé (avec classe) Groupe 6

Chauffeur de cliaudidres Groupe 6
avec clusse)

Opérant et classé dans Les
eUX ouvrages

Groupe à
;
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Ouvrage général

aide - cantine

aide - entretien

PA

Ouvrage général (Junior)

Age Bs, sa

Maintenance Buildings

Fx

Groupe 2

Groupe 1

Hommes - ENTRETIEN DES BATISSES - Hounes
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Hommes - TRAVAIL INDIRECT - Eommes

Indirect Labour

Ascenseur (ouvrage général junior) Groupe à

Groupe 4Ouvrage général (boucauts)

Ouvrage général (entrepdts) Groupe 5

a
i
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Hommes ~ ECABOCHAGR - ECOTAGE - Hommes

Butting - Steaming

Ouvrage général (Junior) Groupe l

Ouvrage général Groupe à

Hommes - MELANGES - Honnes

Blending

Ouvrage général Groupe 3

3.ssTewag ote rN ww
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Hommes - FABRICATION DPS CIGARETTES - Hommes

Cigarette Making

 

Apprenti ajusteur Grade C

j Opérateur ajusteur Grade B-1
3

Grade B-2
Ajusteur (entretien machines) Grade B-3

Ouvrage général (Junior) Groupe 1(entretien michines)

(Travail de nuit, boni $4 par semaine -Du droit de la Compagnie
de retirer ce bont s?{)
Y a abus.
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Hommes - EMPAQUETAGE DES CIGARRITES - Honnes

Cigarette Packing
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t, Ouvrage général (Junior) Groupe l

Ouvrage général Groupe 2

Coupeur des tinbres Groupe à
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Apprenti ajusteur Grade C
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Opérateur ajusteur Grade A
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Fennes - ENROBAGE - Feumes

Rolling

F Enrobeuse des torquettes Groupe à

(Avec système actuel ds bani de production)
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Feunes - EIPAQUETACE — Femmes
DU TABAC HACHE

Cut Packing

 

Ouvrage général (non Classé)

IravallA laGadd

Peseuse
Moulineuse
Poser les tinbres
Poser les étiquettes
Compléter l'enpaquetage

Iravallà

Ja

aachine

Approvisionneuse — papier d'étain
collo

— payier ciré

Receveuse - des paquets

Mettr9 en caisses
"cartons, bandes, caisses)

Peseuse sur muchine

Opératrice - tinbres et étiquettes
sur machine

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Fonnes —- EMPAGUETAGE - Formes
DU TABAC EN
TORQUETTES

Plug Packing

Posage des timbres, 3tiquettes Groupe 2
enpaquetage

Enveloppage des torquettes dans Groupe 3
le cello
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Feunes —- ENTRETIEN -~ Feumes
DES

BATISSES

Maintenance Buildings

oe

Fille de ménage Groupe 1
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Femmes - ECOTAGE —- ECABOCHAGE - Fe:umes

Stemming - Butting
 

Ouvrage général (non classé)

Balayeuse

Ecabochage à la main

Démotteuse (enlever l'attache)

Approvisionneuse du tablier

Fille prôposée au tablier (placer le
tabac)

Mélange (tabac venant des mélanges)

Approvisionneuse - couteaux

Monter les paniers

Assistante

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 3

Groupe 3

Grouye 3

Groupe 4

Groupe 4

Groupe 6
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Serveuse

Ecèteuse

Balayeuse

2

Plug Tobaceo

Tabac en torquettes

Femmes - ECOTAGE - Yennes

ry

Groupe 2

Groupe 1

Groupe 1

(Avec système actuel de boni de production)

77
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Fennes - MELANGES - Jeunes

Blending

Groupe 1Balayeuse

Peseuse Qroupe 3

langes Groupe 3

Humecteuse Groupe 4

Ouvrage spécial droupe 4
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Femmes - FABRICATION - Jeunes

DES
CIGARETTES

Cigarette Macing

 

Balayeuse

Déchiqueteuse sur machine

Peseuse

Receveuse sur machine

(2 filles)

Receveuse sur maclhiine

(1 fille)

Fille yréyosie au voiturage
("trolleys*)

Assistante

 

Groupe l

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 4

Groupe 6
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Fermes - BUPAGUETAGE - Jounes

CIGARETTES

Cigarette Packing

 

Balayeuse

ustage 4 la main
$08, 40s, timbres, cello, emp.)

Ouvrage général (non classé)

Irayadlsurmachine

Approvisionneuse - cello

Approvisionneuse — étuis et tiroirs

Receveuse — des paquets

Préposée aux tables - cartonnage

Approvisionneuse = papier ciré

Approvisionneuse - des cigarettes

Burveillante du cello

Enballage des cartons enveloppés
dans le papier cire

Surveillante des timbres

Examen des cigarettes

Peseuse Li l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine i empaqueter

Lasgectrice du travail fait sur wachine

envelopper dans le papier ciré

Assistante

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Qroupe

Groupe

Groupe

Groupe

Groupe

Grouje
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Rework
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Ouvrage général Groupe l

Ouvrage sur machine Groupe 2

Fille (en charge) Groupe 4
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Fennes - CANTINE - Feunmes

Canteen

Ouvrage général Groupe 3

Assistante Groupe 6
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CETTE CONVENTION consentie le vingt-deuxième jour de

septenbre 1947, entre ROCK CITY TOBACCO COMPANY

(1936) LIMITED, 224, rue Dorchester, Québec, Qué.

(ci-après désignée "La Compagnie®)

de prenière part;

ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internationale,

loeal 261, (affiliée À la Fédération Américaine du

Travail), une association indépendante agissant

pour le compte des employés de Roek City Tobacso

Company (1936) Limited, 224, rue Dorchester, Québes,

Qué. (ci-après désignée "L'Union®)

de seconde part.

 

Reconnaissant que 1'intérdt de la Compugnie et de ses

Employés relève de la yrospérité de toute l'industrie; re-

commaissant de plus que le maintien des bonnes relations et

du respect mutuel entre patrons et employés peut contribuer

substantiellement au maintien et à l’aceroissement de cette

prospérité, les parties à cette convention ont consenti es

qui suit en rapport avec gages, heures de travail et condi-

tions de travail, savoir -

Axtiole à

Le terme "employés" apparaissant dans cette convention

comprend tous les employss de la Compagnie à 224, rue

Dorchester, Québec, 3 l'exception des suivantes

a) Le personnel exéoutif, les préposés aux ventes et

annonces}

b) Les surintendants, surintendantes, eontrenaîtres,

contremaitresses, et tous les employés ayant le

pouvoir d'eubaucher et de renvoyer du service;

0) Persomnel du bureau et du laboratoire;

d) Employés provisoires;

e) Personnel du bien-être et premiers soins.
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Le sanedi

b)

Du lundi au vendredi inclusivement,

7 he 30 du matin à midi

1 he do l'après-midi À 5 h. 15 du soir 43 h. et 45 min.

48 heures

Le taux horaire des gages s'applique pour les preuibres

48 heures, et taux et demi sur l’excédent.

Le travail par quarts peut être nécessaire pour certaines Ë

courtes périodes, mais lors de ces cas de nécessité,

les conditions de travail pour ces quarts exceptionnels

pourront être déterminés entre le Local 261 et l'’adni-

nistration de la Compagnie.

 

Trois équipes: lère - 8 h. du matin À 4 h. du soir

21ème - 4 he du soir à minuit

31ème - mimuit A 8 h, du matin.

8ix (6) jours par semaine 3 alterner.

Le taux horaire régulier sera payé pour les prenidres

48 heures, et taux et dent sur l'excédent.

Le taux de temps ot deni pour travail supplézentaire

s'appliquera après la semaine normale de 48 heures,

c’est-à-dire que l'enplayé devra fournir 48 heures de

travail à son taux horaire régulier dans chaque semaine.

, Toutefois, dans les semaines où tombent les jours de

fête ehônés spécifiés au paragraphe (0), la semaine

normale sera de 43 heures moins pour la fête une

Journée de 8 heures à eu 4 heures § suivant le cas.

le Teute absence justifiable eu avec permission spéciale

n'enldvers pas le droit au temps supplémentaire fourni

par un employé en dehors des heures règlenentaires de

chaque jour, mème si cet employé à cause de l’absenee

n'a pas d’abord travaillé 48 heures dans la semaine.

7 he 30 du matin À 11 h. 45 du matin ot |

iR
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3.

2. Une production augmentée par le travail durant des
heures supplémentaires par un eu plusieurs départe-
ments, si elle cause un manque d'ouvrage dans les
heures régulières suivantes, donnera droit au temps
supplémentaire fourni chaque Jour,

®) 1. Tout employé qui après avoir scoompli sa journée
normale de travail, est appelé à faire du travail
après minuit les cing (5) premiers jours de la
semaine ou après six (6) heures de l'après-nidi le
samedi, ou qui est appelé À travailler les dimanches
et les jours de tête suivants, sera rémunéré à
double taux horaire:

Le Vendredi Saint (jusqu'à midi)
la Saint-Jean-Baptiste

la Toussaint

Quand une des fêtes sus-mentionnées à date fixe
teubo le dimanche, le jour observé par le peuple

sera considéré et rémunéré comme Jour ce rite,

2. Bxoepté pour les équipes mentionnées à La clause (e)
de cet article, les six (6) jours suivantss

Le jour de l'an La Fête du travail

1'Epiphanie 1'Immasulée Conception

l'Ascension le jour de Noel

pourva que l'un de ces jours À dato fixe tombe un
Jour régulier de travail, seront des jours de ite
chômés qui seront payés aux employés proportionnelle
Rent au temps normal qu'ils auraient travaillé à leur
taux régulier de travail, mais cette conditien ne
sera accordée qu'aux employés qui seront au travail
la veille et le lendemain de ces jours, excepté

dans les cas spécifiques où permission de s'absenter
ait été accordée par l'administration à l'un quel-
sonque de ces employés.

 

  
 



 

Au cas où un employé est appelé À travailler

l’un de ces jours de fdète sus-mentionnés, il sera

rémméré en plus à taux normal simple pour le tenps

fourni de son travail.

f) La Compagnie s'engage à continuer sa pratique actuelle

de ne pas faire travailler le dimanche ot les jours

fériés, à moins qu'elle ne juge essentiel de le faire,

Article

Après la signature de cette convention, un Conseil de

conciliation et d'arbitrage sera établi, et lui seront sounis

tous les griefs sur lescuels £l pourrait avoir juridiction, et

suivant la procédure établie pour le rdgleuent des griefs où |

toute question relevant de l'interprétation de cette conventien. À

Le Conseil de conciliation et d'arbitrage sera composé de

quatre persomes, dout deux membres du personnel choisis par

la Compagnie, et deux choisis par l'Union parmi les nenbres du

local 261. Dans le cas où les membres d'un Conseil ainsi

constitué ne pourraient s'entendre sur une question queleonque,

un cinquième xembre seru nommé par le Conseil. Dans le cas

eù le choix du cinquiène membre ne pourrait Être fait par le

Conseil ainsi constitué dans un délai de dix jours, le Ministre

du Travail du Cunaudéà sera requis de nonmer un Juge qui agire

coume président. Le président aura le droit de voter, et la

décision de La majorité du Conseil ainsi constitué sera finale

et liera toutes les parties. Les dépenses du cinquième nenbre

en rapport à tel arbitrage seront à charge en parties égales

de la Compagnie et de l'Union. Le Conseil de conciliation et

d'arbitrage nfaura pas droit de modifier ou de changer cette

convention, ou de prendre une décision non conforne aux ternes

et aux dispositions d’icelle.

Article

Tout grief découlant des relations entre lu Compagnie

et les explayés sera réglé de la manière suivante, entre

a) Le représentant de l’Union et l'employé si ce dernier

le désire, avec

le contreuaître du département, ou

le surintendant, ou



Se.

le chef du persomel, ou

mi des Directeurs de la Conpagnie.

Si le grief ne peut Être réglé de la façon ci-dessus

mentionnée, le cas sera sounis par écrit au Conseil de

conciliation et d'arbitrage, par l'entremise du repré»

sentant de l’Union, et ce dernier en transmettre une

copie au chef du personnel de la Compagnie.

Les menbres du Conseil de conciliation et d'arbitrage

et les autres euployss qui assistent aux réunions ed

sont discutés les griefs, recevront leur pleine rémue

nération si ces réunions ont lieu durant les heures

régulidres de travail.

Article

Lorsqu'un enployé est transféré À une position dont le

taux ordinaire des gages est plus élevé que celui de sa

position antérieure, 1l recevra le taux s'appliquant À

sa dite position antérieure pour une période d'une

semaine, après quoi ses gages seront ajustés au taux

du début de son nouveau travail; ce taux ne devra pas

être moins élevé que celui qu’il recevait pour son

travail antérieur.

Lersqu®’un employé est descendu À une catégorie inférieure|

soit À sa propre demande, soit 1 cause de son incoapé-

tence, il sera payé le même taux qu’il recevait antée |

rieurenent où le taux s'appliquant à son nouveau travail, À

si ce taux est moins élevé, À compter de la date de son

transfert.

Lersqu'un employé est transféré À une position dont le

taux ordinaire des gages est moins slevé que celui de

sa position antérieure pour une raison autre que celle

mentiennée à 1'item (Db), 41 recevra le taux s'appliquant

à sa position antérieure pour une période d'une semaine,

après quoi a recevra le moins élevé de son ancien taux ‘

eu du taux de sa nouvelle position. |

Une sezaine dans cette clause signifie six jours

consécutifs de travail.



Article

a) D'une liste de candidats, l’Union eu les empleyés noune-

ront où éliront un représentant de l’Union pour la durée À

de cette convention. La liste des candidats aura requ

l'approbation de la Compagnie quant À leur intégrité et

Jugement. Pendant sa durée en fonctions le représentant

de l’Union sera excusé de son travail régulier, et re-

cevra Le rang d'ancienneté le plus élevé.

Bon salaire ne sera pas moins que celui du groupe le

plus élevé, pays hebéomadairement et basé sur les heures

normales de travail établies.

A l'expiration de ses fonctions, cet employé retournera

À son rang d'anciemneté dans la position qu'il oecupait

auparavant, ou à un travail semblable, au taux établi

pour la position.

») Les fonctions du représentant de l'Union seronts

de recevoir et discuter les griefs, mais non pas de

les solliciter; 3

d'agir pour les employés qui demandent ajustement de

leurs griefs.

Il sera autorisé après avoir reçu la permission du

| eontremaître, à de tels endroits qui ne nuiront pas au

travail, de conférer avec les employés et les contre-

maîtres, les surintendants, le chef du personnel.

Il stefforcers d'ajuster les contributions et les

perceptions (check-off) par la Compagnie.

Il contrôlera et empbchera les activitss de l’Union qui

pourraient avoir lieu durant les heures de travail et

dans l'usine uîme,

La Compagnie s'efforcera de lui procurer un endroit où

]
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il pourra poursuivre son travail de bureau.

Article

a) Dans les cas de renvois temporaires ou définitifs dans

un département, le droit d'uncienneté (temps ininterrem- i

pu au service de la Conpagnie) prévaudra, pourvu que de

l'avis de la Compagnie et de l'Union les employés cen-

eernés soient également méritants, habiles et conpé-

tents.
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En entauchant du personnel on donnera préférence aux

employés qui ont êté renvoyés du service, sauf pour

cause; sujet toutefois à la condition mentionnée dans

la section (a) ci-dessus.

Dans les cas de transferts ou promotions, à l'exceptien

des positions qui ne sont pas régies par cetteconvene

tion, Les enployés recevront la préférence suivant leur

ordre d'ancienneté dans le département, pourvu que de

l'avis de la Compagnie et de l'Union les enployés

éligibles soient égaleuent méritants, habiles et

compétents.

81 les employés sont appelés au travail et qu'il n'y

ait pas de travail disponible, ou si les employés ne

sont pas avisés du manque de travail avant de quitter

l'usine, ou avant de quitter ia maison pour leur prochaine |

période régulière ce travail et qu'ils se rendent à

l'usine aod 1ls seront imaddiatement renvoyés, ils

recevront une rémunération de deux heures au taux

régulier, sauf duns les cus de force majeure.

Le travail cessera sur la sonnerie d'un tiubre avant

l'heure du départ afin de donner aux employés le temps

de se laver. Le signal au moyen d'une clochette avant

la fin du travail, tel qu®enployé actuellement par la

Compagnie, demeurera en vigueur pour la durée de cette

convention.

Nonobstant toute mention contraire possiblement dans

cette convention, tous les enployés sont enbauchés À

l'essai pour une période de deux mois durant laquelle

âls sont considérés coune employés à l'épreuve seulement,

et aucun droit d'ancienneté ne leur sera reconnu pendant

cette péricde. Après ces deux mois dé service non

interrompu, le droit d'ancienneté dos employés dont

les services sont retenus datera du jour de leur enbau-

chage.

Une absence causée par un accident eu par une maladie

résultant du travail n’amule pas le droit d'ancienneté.

<
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Une absence causée par un accident eu per une maladie

ne résultant pas du travail, annulera le droit dtan-

ciemmeté, excepté lorsque le cas aura été rapporté par

éerit à la Compagnie et l’Union dans les trois jours

suivant cette absence.

Lersqu’un employé de plus de deux ans au service de

1a Compagnie s'absente pour cause de maladie pour une

période d'au moins six jours, la Conpagnie pourre À

son entière discrétion, après avoir tenu compte de

1'assiduité, de la qualité du travail et de la conduite

de eet employé, lui payer son salaire en tout ou en

partie pour le temps de son absense,

Tout employé transféré ou promu À une position nen

régie par cette convention, et tous employés n° excédant

pes deux qui laissent le service de la Conpagnie pour

devenir officiers de l’Unien internationale des tra

vailleurs en tabac, ou de son local 261, retiendront

et aceroîtront leur droit d'ancienneté.

À l'expiration de ces fonetions dans l'Union, ces

employés recevront du travail à l'usine À la positien

et au rang dtanciermeté acerus, tel que stipulé plus haut,

eu quelque chose de senblable au taux de gages du début

de sen absence ou au taux majoré, s'il y a lieu.

La Compagnie s'engage À afficher dans chaque départe-

ment la liste des employés par ordre d'anolenneté, pour

fin de promotion, inscrivant au bout de chaque non des

employés la date de l'entrée de celui-ei au servise de

la Compagnie, pour toutes fins autres que celle nen-

tionnée ci-haut (art. 8, par. (a).

Un euployé devra perdre ses droits de séniorité

Le 8°11 abandonne sa positions

2. 8*11 est congédié pour eause;

J. 811 ne retourne pas au travail quand £1 est appelé.
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9.

Dans le but d'accorder un repos À tous ses employés,
1a Compagnie leur accordera des vacances entre le ler juin
ot le 31 août, et elle se réserve le droit de fermer l'usine
Pour une ou peur deux semaines. Dans le eas ob 11 n'y aurait
pas fermeture, les vacances seront échelonnées.

Durant cette période de Vacances les employés auront
droit aux salaires suivants:

a) Celui qui aura travaillé pendant vingt-cing (25) ans
complets précédant La date fixée pour les vacances de
chaque année, sera payé pour une période de cent
quaFrante-quatre (144) heures à sontaux régulier;

D) Celui qui aura travaillé pendant eing (5) ans,
Sera payé pour une période de quatre-vingt-seize (96)
heures à son taux régulier;

e) Celui qui aura travaillé pendant moins de cing (5) ans,
Sera rémméré pour ses vacances en conformité avec les
décrets de d'ordonnance no 3 de la Counission duÈ salaire minimum régissant le travail dans la provinee
de Québec.I

S
y

Axtiele

10

a) La Compagnie s'engage à payer et l’Union s'engage à
accepter comme taux de base, pendant la durée de la
présente eonventien, l'échelle des gages et la classi-
fication annexées conne cédule au présent contrat,
rétroactivement au trois (3) septembre (1947) mil neufa. gent quarante-sept.

: : b) Aucune disposition de la présente convention ne devra
être interprétée comme enlevant À la Compagnie le droit

ni de payer de temps 2 autre, à un ou à des enployés,\ I: un taux plus élevé que le taux déterminé pour certaine[ x classification de travail d'après les termes de cette$: convention.
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Article à

L'Unien aura le droit d'afficher sur la propriété de

la Compagnie, À un endroit désigné par celle-ci, des avis

d'assenblées et autres avis qui auront requ l'approbation du

surintendant général de la Compugnie. Ces tableaux d'affishes

seront fournis par l’Union.

Article 12

L'administration et la conduite des affaires et, sujet

aux dispositions de la présente convention, l'enbauchage, le

renvoi éu serviee, la direction et la promotion des employés B
resteront du domaine de la Compagnie.

Article 13
Il n°y aura aucune grève, ralentissement dans les

opérations ou fermeture (lock-out), complète ou partielle

pendant la durée de cette convention.

Article 14

La Compagnie s'engage à déduire du salaire de chaque

employé, neubre du local Z61 de l'Union des travailleurs en

tabac, sur réception d'une demande éerite de eelui-ei, le

mentant des contributions payables À l'Union, À savoir (80.25)
par semaine. Ces contributions devront être déduites hebde- ' €
madairement où mensuellement selon les arrangements, et la

Compagnie s'engage à remettre ces contributions mensuellement

au représentant autorisé de l’Union.

Article 15
Tout employé (occupant une positien comprise dans les

données de cette convention) qui est actuellement menbre de |
l'Union, ou qui après la signature de la convention le deviendre, {J ©
eu qui est réengagé, devra, pour garder son emploi, Pester

nenbre en règle. ‘ il

Article

26

| |
Il est convenu qu'aucun emplayé À 1° éprouve ne pourra

rester à l'emploi de la Compagnie plus de soixante (60) Jours |
sans devenir membre de l’Union. 5
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Artiele 17
Toute disposition de cette convention qui serait

contraire à la loi ou aux ordonnances qui pourraient être

décrétées de temps À autre, sera nulle et de nul effet,

Article Jd

CRITE CONVENTION entrera en vigueur À partir de

lundi le (22) vingt-deux septembre (1947) mil neuf cent
quarante-sept pour une période de douse (12) mois, et À

moins d'un avis contraire, par éorit, par l’une eu l'autre

des parties, dans une période de pas plus de quarante (40)

jours et de pas moins de trente (30) jours avant 1'expirs-

tien de cette convention, ladite convention continuera en

vigueur d'année en année.

Les parties ayant pris connaissance des conditions

d'emploi, règlements de l'usine et renseignements généraux,

les déclarent acceptables, justes et raisonnables, et

conformes à une bonne administration.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette convention

à la dute mentionnée ci-dessus.

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITKD
Le PrésidentEN PRESENCE DE * 0, Drouin »

$6000 a0O 006060000000 ne. 66660u006 LX | °coJdithDuquet* “pre” je Vice-Président

: 8. Ans »
000.0 0... 000600...

UNION INTERNATIONALE D£S TRAVAILLEURSEN TABAC, LOCAL 261

® P.-H, Paguet ®
60...¢00 0.100000...

RN PRESENCE DE coFPNITIDNappoux?

-RoparisLoveau*,
° témoin …....DOPO.ROPFPPEUEen

0occ0 00DORÉD.VETIOUETeese.
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Groupe l- Ouvrage gén. (junior)
2-+ Ouvrage général

atteignant l'âge de 18 ans
début de la cédule (hommes
suivront cette cédule.

 
  

Début de

1%

Sujet À la ponctualité, À l'assiduité et à la qualification de chacun, les
augmentations prendront automatiquement effet l'échéance des périodes de
le cédule ci-dessous.

A défaut ches un employé des qualités mentionnées ci-haut, 11 en sera avisé et
un terme d'au moins deux mois lui sera accrodé pour s'amender, S'il y a amélio-

ration constatée pendant les deux mois, l'employé au bout de ce temps sera immé-

diatement sujet aux taux de la cédule,

34 0.DePED

Après Après  Aprés
l'emploi 4mols mois lémois

34 «36 38 40
Ab 47 50
46 49 52 56
48 51 54 «58
«50 53 .56 .60

«52 55 56 62

54 57 60 «64

56 59 62 66
58 .61 65 70

Groupe l- a) Euploy352R°8A8cuvrage reconnu du type juglior pouvant &tre rempli

par un de moins de 18 ans, ou un homme de plus de 18 ans reconnu comme

handicapé. L'employé qui atteint l'age de 18 ans demeurera du groupe

no 1 (junior) jusqu'au moment d'une offre d'emploi dans un autre

groupe. Dans ce cas, le temps d'emploi donné dans le groupe no l,

supplémentaire aux termes de la cédule, lui sera compté pour établir

le taux auquel il aura droit dans son nouveau groupe, tout comme s'il

avait été régulièrement employé dans ce groupe.

Les jeunes hommes de moins de 18 ans employés sur ouvrages d'hommes,

devront faire partie du groups no 1 et suivront cette cédule, En

ces employés seront payés au taux du
3 #) ils travaillent, et immédiatement
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Apprenti ajusteur Grade & Taux du début
Après 6 mois

12 mois

(Jusqu'à qualification et promotion pour les grades B ou A)

 

 

Opérateur ajusteur = Fabrication des cigarettes

Opérateur ajusteur surs

1) machine (Plain)

Grade B_

le

Taux du début
.Aprds 6 mois

12 mois

(Jusqu'à qualification et promotion pour grade B-2)

2) machine (Cork)

3) Adjusteur- entretien des machines

Alde- Junier

Taux du début
Après 6 mois

34

 

 

Opérateur ajusteur- Empaquetage du tabac et des cigarettes

Taux du débutGrade A

 

 

Après 6 mois
12 mois
18 mois
2 mois

à K.

042
47
52

«52
56
60

+60
66

«AD

«52
38

70
75



A HOMES « CLASSES DE MECANICIENS - HOMMES
pour

Manufacture de Tabac

cigarettes 
 

Apprenti mécanicien Classe C Taux du début 44
Après 6 mois ‘49

12 mois 34
24 mois «60

(Peut changer de classe s'il a la qualification pour
promotion À classe B)
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Mécanicien de section Classe B Taux du début ,60
Après 6 mois 65

1) Rouleuses 12 mois’ 0
24 mois 75

2) Paqueteuses (timbres
(eello
(enveloppage dans le

papier ciré
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Méoanicien ajsuteur Classe À Taux du début ,.7%
Après 12 mois .80
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HOMMES - FILAGUES - HOMMES

_yi
lle

rs.

lu
mp
s,

Pres
s

Ro
ok

Ouvrage général (junior)

Aide- machine À façonner (torquettes)

Mide- saucerie

Ouvrage général

Coupeur- torquettes

Filasses (saucier)

Façonnage- Opérateur fagonneur

Presse~-torquetties
Pressuur

et

pouleur

Filasses- encharge de le

saucerie “casing”

Assistant

Groupe l

Groupe 9

4 He

«40

54

62

62

62

66

70
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> H.

B. HOMES « COUPE DU TABAC»  HOMMES

 

 

Ouvrage pénérel (junior) Groupe 1 234 40

Ouvrage général Groupe 2 54

+ 0.D.,  Dresseura--opérateurs-réguliers,
no Machine A scparer les cotons
E. Broyeuse- approvisionneurs Groupe 3 ;

0.D. Dresseur (mach) Groupe 4 58
Machine à couteaux Groupe 5

0.D. Presseur—(en-charge) eee5  P.E.D

Broyeuse- opérateur (enc charge) Qroupe 5 60
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Conditionnement- opgrateur Groupe- 6 62
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Dessiccateur- opérateur (encharge) Groupe 6 62

Sauserie~ saucier (en charge) Groupe 8 66

Assistant Groupe 9 70
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HOMMES - EMPAQUETAGE DU TABAC COUPE= HOMMES

CUT PACKING

Groupe 1 oJ 40
Ouvrage général (junior)

52Grede C haAdjusteur

Grade À 52 73
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HOMMES = EXPEDITION & VOITURAGE = HOMES

 

Aide commis Groupe 3 56

Commis livreur Groupe 5 60

Commis aux connandes Groupe 6 62

Commis adresseur Groupe 7 +64

Chef commis Groupe 8  .66

Assistant contremaître Groupe 9 2.

Aide sur camion Groupe 2 «54

Canionneur (légère) Groupe 4  .+58

‘ ; Caniomeur Groupe 6 .62
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NOMVMES = ENTRETIEN DES MACHINES - HOMMES

Maintenance = MACHINERY

 

Ouvrage général (commis magasin)

Quvrage général (réparations)
huileur st graisseur

Aiguiseur de couteaux

Apprenti mécanicien

Opérateur (tour) Taux du début
Après 30 mois

Mécanicien de section

Mécanicien ajusteur (toutes machines)

 

Groupe 2

Groupe 3

Groupe 5

Classe C

Classe ©
Groupe 7

Classe B

Classe A
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54

56

60

44 à .60

44 à .60
64

60 À 275
75 à .80
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CHAUDIÉRES
HOMES = ENTRETIEN DES

d
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ve ot Climatlsation

Bo
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Maintenance Stoan and

Air Conditioning
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s

Groupe J «56

Air climatisé (sans classe)
60

Groupe 5

Air climatésé (avec classe)

60
Chauffeur de chaudières Groupe 5

(avec classe)

GAGroupe 7
rant et classé dans les

deux ouvrages
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HOMMES

j
e

Ouvrage général

oaide- cantine

aide- entretien

Ouvrage général (junior)

$-
*

ENTRETIEN DES BATISSES

dE

LJ

Groupe 2

;

iN

HOMMES

¢

34
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Groupe 1 .34 À .40
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HOMMZS - TRAVAIL IHDIRECT æ HOMMES

INDIRECT LABOUR

”

Ascenseur (ouvrage général junior) Groupe l 44 à 240

58Ouvrage général (boucauts) Groupe 4

Ouvrage général (entrepôts) Groupe 5 60

Annonces (cÉdrage d'annonces) Groupe 5 60
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HOMMES - ECABOCHAGE~ ECOTAGE - HOMMES

æButting Sçemming

Ouvrage général (junior) Groupe 1 34 À .40

Hommes « MÉLANGE= Hommes

Blending

Ouvrage général Groupe 3 56
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HOMMES- FABRICATION DES CIGARETTES = Hommes

Cigarette Making

 

Apprenti ajusteur Grade C .42 à .52
Opérateur ajusteur Gredv B-1,52 à .60

Gade Be2 «60 À 66

Afisteur (entretien machines) Grade B-3 «66

| eo général (junior) =entretien machines) © Chomp L'34 À 40 Ë
Receveur de muit (junier) Groupe 14 à 40 I

(Equipe du soir $2,40 par semaine- Du droit de la Cempagnie de
retirer ee bont s'il y a abus,

(travail de muit, boni 34.00 par semaine Du droit de la Compagnie de
retirer ee boni s'il y a abus,
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4 x,
Hommes= EMPAJUETAGE DE3 CIGARETTES - Hommes

Cigarette Packing

Ouvrage général ( Groupe 1 34 à .40
Jour ou nuit

jumier)

Coupeur des timbres Groupe 2 34
Apprenti ajusteur G,ade C 42 à .52
Opérateur ajusteur Grade A 54 à 75

(Boni de nuit $4.00 par semaine)- Du droit de la Compagnie de retirer
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Sujet À la ponotualité, à l'assiduité et À la qualification de chacune,
les augmentations prendront automatiquement effet À l'échéance des périodes de
la cédule ci-dessous,

A défaut une employée des qualités mentionnées ci-haut, elle en sera
avisée et un terme d'au moina deux mois lui sera accordé pour s'amender. S'il
y a amélioration constatée pendant les deux mois, l'employée au bout de ce temps
sera immédiatement sujette aux taux de la cédule,

Début de  Aprds Après Après
L'emploi Anois mols mols

Groupe 1 28 30 033 «36

Groupe 2 .30 32 35 38

Groupe 3 JR 34 37 40

Groupe 4 34 36 A 42

Groupe 5 36 38 Al 44

Groupe 6 36 oh 46 30
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Fonnes ENROBAGE - Femmes

Rolling

Enrobeuse des torquettes Groupe 2 Taux 38

(Avec système actuel de boni de produotion)
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Femmes «+ EMPAQUETAGE © Femmes
DU TABAC HACHE

Cut Packing

 

Ouvrage général (non classé) Groupe 1

Travail à la main Groupe 1

Poseuse
Moulineuse

Poser les tibres
Poser les étiquettes
Compléter l’empaquetage

le groupe 2

Approvisionneuse -papier d'étain
-gello
-papier ciré
«des paquets

Mettre en caisses Groupe <2
‘ (cartons, bandes, caisses)

Peseuse sur machine Groupe 3

Opératrice -timbres et étiquettes Groupe 4
sur machine

Assistante Groupe 6

3r

36

«36

.38

38

40
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30
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Groupe 2

Groupe J
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KMPAQUETAGE -
DU TABAC EN
TORQUETTES

Plug Packing

étiquettes

æ

(empaquetage

Formes
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- FemmesFermes- EXPEDITION

Shipping Room

Fille aux tables Groupe 2 38

(empaquetage, emballage)

Aide expéditrice Groupe 3 40

Groupe 5 o lodeExpéditrice
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Fenmmes- ENTRETIEN - Femmes

DES
BATISSES

Maintenance Buildings

Fille de ménage Groupe l «36
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Femmes- ECOTAGE -  ECABOCHAGE - Femmes

Stemming - Butting

 

Ouvrage général (non Classé)

Balayeuse

Ecabocheuse À la main

Démotteuse (enlever l'attache)

Approvisionneuse du tablier

Fille préposée au tablier (placer le tabac)

Mélange ( tabac venant des mélanges)

Approvisonneuse- couteaux

Monter les paniers

Assistante

 

 

Groupe }

Groupe 1

G,oupe 1

Groupe 1

Goupe 3

G_oupe 3

Groupe 3

G,oupe 4

Groupe 4

Afoupe 6

A.D, P.E.D,
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ECOTAGE -
TABAC EN TORQUETTES

Plug Tobacco

fe +4
#5 GE

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Femmes-

(Avec systôme actuel de boni de production)
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Balayeuse

Ecôteuse

Serveuse
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MELANGES

æ Femnes
Femnes-

;

36; Groupe 1Balayeuse 40£ Groupe 3Peseuse 40
# Groupe Jsopréteuse des

mélanges
42

A

Groupe 4

4 Humesteuse 42
+

Groupe 4
RÉ Ouvrage spécial;
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FABRICATION FormesFemmes-

DES
CIGARETTES

Cigarette Making

Balayeuse Groupe-l «36 v
t
r

36Déchiqueteuse mur machine Groupe 1

R,ceveuse sur machine Groupe l «36

=

Peseuse Groupe 1 36
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y

p
e
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A

Fille préposée au voiturage Groupe 4
trolleys)

Assistante Qroupe 6 «50 A
43
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Feunos- .EMPAQUETAGE -
DES

CIGARETTES

Cigarette Packing

 

Balayeuse

Enpaquetage 3 la main
(50s, 40s, timbres, cello, emp)

Ouvrage général (non classé)

Iravall

sur

machine

Approvisionneuse- cello

Approvisionneuse- étuis et titoirs

R,ceveuse - des paquets

Préposée aux tables- cartonnage

Approvisionneuse- papier ciré

Approvisionneuse- des cigarettes

Surveillante du cello

Enballage des cartons enveloppés

dans le papier ciré

Susyeillante des timbres

Examen des cigarettes

Peseuse À l'examen des cigarettes

Opératrice sur machine à enpaqueter

Inspectrice du travail fait sur

machine À envelopper dans le papier

cirée

Assistante.

 

Groupe l

Groupe l

Groupe l

Qroupe l

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 1

Groupe 2

Gfoupe 2

Groupe 3

Groupe 3

Groupe 3

G,oupe 4

Groupe 4

Groupe 6

 

36

36

036

36

36

36

36

36

36

38

38

40

«40

40

42

42

«50
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Femmes- ANNONCE- PENS

Advertising

«40O,vrage spécial Groupe 3

Fenmes- REFACONNAGE «= FEMMES
Rework

Ougrage général Groupe 1 36

38Ouvrage sur machine Groupe 2

Fille (en charge) Groupe 4 42

Fennes- CANTINE- FEMMES
CANTEEN

«40Ouvrage général Groupe 3

Assistante Groupe 6 50
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Cotte Convention consentie le troisième jour de septembre 1946, entre Rock

CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED, 224, rue Dorchester, Québec, Qué. (ei-

après désignée "La Compagnie)

de première part;

| ET

LES TRAVAILLEURS EN TABAC, Union Internatienale,

local 261, (affiliée à la Fédération Américaine du Travail,)

une association indépendante agissant pour le compte des employés

de Rock City Tobbace Company (1936) Limited, 224, rue Dorchester

Québec, Qué, (ci-après désignée "L'Union")

de seconde part;

 

connaissant que l'intérêt de la Compagnie et de ses Employés

relève de la propérité de toute l'industrie; reconnaissant de

plus que le maintien des bonnes relations et du respect mutuel

entre patrons et employés peut contribuer substantiellement au

maintien et À l'accroissement de cette prospérité, les parties

à cette convention ont consenti ce qui suit en rapport avec gages,

heures de travail et conditions de travail, savoire

ARTICLEMoà

Le terme "enployés” apparaissant dans cette convention conprend

tous les employés de la Compagnie d& 224, rue Dorchester, Québec,

À l'exception des suivants: |

a) Le personnel exécutif, les préposés aux ventes et annonces;

b) Les surintendants, surintendantes, contremaîtres, contre-

maîtresees, et tous les employés ayant le pouvoir d'embaucher

et de renvoyer du servise;

6) Personnel du bureau et du laboratoire;

d) Employés provisoires;

e) Persennel du bien-être et premiers soins,

/ ÿ
15/ |
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ARTICLE NO3

HEURES

REQULIERES

DETRAVAIL

a) Ouvriers en général

Du lundi au vendrédi inclusivement,

The 30 du matin à midi

l he de l'après-midi à 5 h.15 du soir 43 h. et 45 min,
le samedi 7 h. 30 du matin à 11 h. 45 du matin

48 heures

Le taux horaire des gages s'applique pour les prenières

48 heures, et taux et dent sur l'exécédent,

b) Cyuriersd'équipe

Pranièreéquipe:

Du lundi au vendredi inolusivement,

6 he du matin à 2 h. 30 de l'après-didi

Le samedi 6 h, du matin A 11 h. 30 du matin

(Une période de trente (30) minutes pour le repas sera comprise et payée)

Total 48 heures,

Deuxiène

équipes

Du lundi au vendredi inolusivement,
2 h. 30 de l'après-midi à 11 h. du soir.

Le samedi 11 h, 30 du matin & 5 h. du soir,

(Une période de trente (30) minutes pour le repas sera comprise et payée)

Total 46 heures.

Les équipes alternent de semaine en semaine,

Le taux horaire des gages s'applique pour les premières 48 heures,

et taux et demi sur IVweddéads:

e) Chauffeurs de chaudières et préposés À la clinatisetion,

T,ois équipes: lère- 8h. du matin à 4 h. du soir

2ème- 4 h. du soir à mimuit

31ème-minuit à 8 h. du matin,

Six (6) jours par semaide à alterner.

Le taux horaire régulier sera payé pour les premières 48 heures

et taux et deni sur l'excédent,

d) Le taux de temps et demi pour travail supplémentaire s'appliquers

après la semaine normale de 48 heures, c'est-à-dire que l'employé devra fournir
48 heures de travail à son taux horaire.

 



3
régulier dans chaque semaine, Toutefois, dansles semaines où tombent les. jours

de fêtes chômés spécifiés au paragraphe (e), la semaine normale sera de 48 heures

moins pour la fête une journée de 8 heures À ou 4 heures à suivant le cas,

1, Toute absence justifiable ou avec permission spéciale n'enlèvera pas le droit

au temps supplémentaire fourni par un employé en dehors des heures réglementaires de

chaque jour, même si cet employé à cause de l'absence n'a pas d'abord travaillé

48 heures dans la semaine,

2, Une production augmentée par le travail durant des heures supplémentaires par

un ou plusieurs départements, si elle cause un manque d'ouvrage dahs les heures

régulières suivantes, donnera droit au temps supplémentaire fourni chaque jour.

e) Tout enployé qui après avoir accompli sa journée normale de travail, |

est appelé À faire du travail après minuit les cinq (5) premiers jours de la <

semaine ou après six (6) heures de l'après-nidi le samedi, ou qui est appelé

À travailler les dimanches et les jours de fête suivants, sera rémunéré à double

taux horaires |
Le jour de l'an La fête du travail | 4

L!Epiphanie La Toussaint |

Le Vendredi Saint L'Immagulée Conceptien
(Jusque midi)

L'Ascendion Le jour de Noel

La Saint-Jgan-Baptiste

Qhand une des fêtes sus-nentionnées À date fixe tombe le dimanche,

le jour observé par le peuple sera considéré et rémunéré comme jour de fête.

f) La Compagnie s'engage à continuer sa pratique actuelle de ne pas faire

travailler le dimanche et les jours fériés, à moins qu'elle ne guge essentiel de

le faire,

ARTICLENoÀ

Aprés la signature de cette conventiem, un Censeil de coneiliation

et d'arbitrage sera établi, et lui seront soumis tous les griefs sur lesquels il

pourrait avokr juridiction, et suivant la procédure établie pour le réglement des

griefs ou toute questien relevant de l'interprétation de cette convention. Le

Conseil de conciliation et d'arbitrage sera composé de quatre personnes, dont deux

membres du persennel choisis par la Compagnie, |
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14 et deux choisis par l'Union parmi les membres du loeal 261, Dans le cas où les

A membres d'un Conseil ainsi constitué ne pourraient s'entendre sur une question quelconque,

a un cinquième membre sera nommé par le Conseil, Dans le cas où le ehoix du cinquième

| i membre ne pourrait être fait par le Conseil ainsi constitué dans un délai de dix jours,

Ce le Ministre du Travail du Canada sera requis de nommer un Juge qui agira comme président,

l à Le président aura le droit de voter, et la décision de la majorité du Conseil ainsi

Bh constitué sera finale et liera toutes les parties. Les dépenses du cinquième membre

Po en rapport À tel arbitrage seront À charge en parties égales de la Compagnie et de

Pa L!Unien. Le Conseil de coneiliation et d'arbitrage n'aura pas droit de modifier ou de ° '

; changer cette convention, ou de prendre une décision nen conforme aux termes et aux

dispositions d'icelle.

A Tout grief découlant des relations entre la Compagnie et les enployés

ea sera réglé de la manière suivante; entre

À > a) L'employé (et le représentant de l'Unien) et le contremafître, ou le

: surintendant ou le chef du personnel de la fabrique ou un des directeurs de la Compagnie.

I’ L'employé peut, £'il le désire, être accompagné du représentant

ks de son étage,

3 b) Si le grief ne peut être réglé entre l'employé et le contruméftre,

' ou le surintendant ou le chef personned de la fabrique ou un des directeurs de la

> Compagnie, l'employé devra exposer son grief par écrit et en transmettre une copie

| ‘ au contremaître et au représentant de l'Union et ce dernier le transmettre immédiatepent

; au Censeil de conciliation et d'arbitrage.

i e) Les membres du Conseil de conciliation et d'arbitrage et les autres

employés qui assistent aux réuniems od sont discutés les griefs, recevrent leur pleine

réminération si ces réunions ont lieu durant les heures régulières de travail .

s
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ARTICLENO6

a) Lorsqu'un employé est transféré à une position dont le taux trdénaire

des gages est plus élevé que celui de sa position antérieure, il recevra le

taux s'appliquant À sa dite position antérieure pour une période d'une semaine,

après quoi ses gages seront ajustés au taux du début de son nouveau travail; ce

tadx ne devra pes être moins élevé que celui qu'il recevait pour son travail

antérieur.

db) Lorsqu'un employé est descendu à une catégorie inférieure, soit à sa

propre demande, soit à eause de son incompétenee, il sera payé le même taux

qu'il recevait antérieurement ou Je taux s'appliquant À son nouveau travail, si ee

taux est moins élevé, À compter de la date de son transfert.

e) Lorsqu'un empleyé est transféré A une positièn dont le taux ordinaire des

gages sst moins élevé que celui de sa position antérieure pour une raison autre

que celle mentionnée à l'iten (b), 11 recevra le taux s'appliquant à sa position

antérieure pour une prétiéés d'une semaine, après quoi il recevra le moins élevé

de son ancien taux ou du taux de sa nouvelle position,

d) Une semaine dans cette clause signifie six jours consécutifs de travail.

ARTICLENO7

a) Un représentant par étage peut être élu pour chaque département. Il sera

du devoir de chacun de ces représentants, tel que prévu dans cette convention,

d'enquêter aur tout grief qui pouurait surgir dans le département qu'il représente,

Aucun de ces représentants ne pourra quitter son travail pour enquêtes sur un

grief sans la permission du surveillant, surveillants, du contremaftre-adjoint,

contremafîtresse-adjointe, ou du contrenfitre, contramaftresse.

b) Une liste de tous ces représentants, et de tous changements qui pourraient

survenir par suite d'élections subséquentes, pendant la durée de cette convention,

devra être soumise à la Compagnie avant que ceux-ci entrent en fonction,
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ARTICLEHO€

a) Les congés tenporaires et les cas de renvois seront déterminés selen

l'ordre d'ancienneté (temps nen interrompu au service de la Compagnie), pourvu

que de l'avis de la Compagnie (et de l'Union) les employés concernés soient

également méritants, habiles et compétants, et sujet À cette condition le

dernier employé embauché sera le premier renveyé,

b) En embauchant du personnel on donnera préférence aux employés qui ent

été renvoyés du service, sauf pou’ cause; sujet toutefois À la condition nene

tiennée dans la section (a) ci-dessus.

e) Dans les cas de transferts ou promotions, À l'exception des positions

qui ne sont pas régies par cette conventien, les employés recevront la préfé-

rence suivant leur ordre d'ancienneté, pourvu que de l'avis de la Compagnie

(et de l'Unien) les employés éligibles soient également méritants, habiles ou

compétents.

d) 81 les employés sont appelés au travail et qu'il n'y at pas de travail

disponible; ou si les employés ne sont pas avisés du manque de travail avant de

quitter l'usine, ou avant de quitter la maison pour leur prechaine période ré-

gaulière de travail et qu'ils se rendent à l'usine d'où ils seront immédiatement

renvoyés, ils revevront une rémunération de deux heures eu taux régulier, sauf

dans les cas de forse majeure,

6) Le travail cessera sur la sonnerie d'un timbre avant l'heure du départ

afin de donner aux employés le temps de se laver, Le signal au moyen d'une clochette

avant la fin du travail, tel qu'employé actuellement par la Compagnie, demeurera en

vigueur pour la durée de cette convention.

f) Nonobstant toute mention contraire possiblement dans cette conventien,

tous les employés semt embauchés À l'essai pour une période de deux mois durant

laquelle ils sont considérés comme employés d 1'épreuves seulement, ef aucun droit

d'ancienneté ne leur sera reconnu pendant cette période. Après ces deux mois de

servise non interrempu, le droit d'ancienneté des employés dont les services sent

retenus datera du jour de leur embauchage.

g) Une absence eausée par un accident ou par une maladie résultant du travail

n'annule par le droit d'anciunneté.
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h) Une absence causée par un accident ou par une maladie ne résultant pas

du travail, annulera le droit d'encienneté, excepté lorsque le oas aura été rapporté

par écrit à la Compagnie et l'Union dans les trois jours suivant cette absence.

1) Lorsqu'un employé de plus de deux ans au Service de la Compagnie s'absente

pour eause de maladie pour une période d'au moins six jours, la Compagnie pourra d

son entière discrétion, appès avoir tenu compte de l'assiduité, de la qualité

du travail et de la conduite de cet employé, lui payer son salaire en tout ou en

partie pour le temps de son absense,

J) Tout employé transféré ou promu d une positien non régis par cette convention,

et tous employés n'exeédant pas deux qui laissent le service de la Compagnie pour

devenir efficiers de l'Union Internationale des Trabailleurs en Tabac, ou son de

sen local no 261, retiendrent et accweftront leur droit d'ancienneté.

k) A l'expiration de ces fonetions dans l'Union, ces employés recevrent du

travail À l'usine À la positien et au rang d'ancienneté accrus, tel que stipuléplus

haut, eu quelque chose de semblable au taux de gages du début de son absenoe ou au

taux majoré, s'il y a lieu,

1) La Compagnie s'engage À afficher dans chaque département la liste des

employés par ordre d'ancienneté, pour fin de promotion, inscrivant au bout de chaque

nom des employés la date de l'entrée de celui-ci au service de la Compagnie, pour

toutes fins autres que celle mentionnée ai-haut (art. $, par . (a).

i

ARTICLENO9 |

Dans le but d'accerder un repos, Ja Compagnie À chaque année fermera la

fabrique pour deux semaines consésutives de calendrier pendant les mois d'été. Durant

cette période de vanances les employés auront droit aux salaires suivants:

a) Celui qui aura travaillé pendant cingc (5) ans complets précédent

la date fixée pour les vacances de chaque année, sera payé pour une période de

quatre-vingt-seise \96) heures à son taux régulier.



o
r
I

S
S
R

95
M
s

a
o
e
4

6,

D) Celui qui suva travaillé pendant douse (12) mois complets précédant la date fixée

pour les vacances de chaque année, sera payé pour une période de quarante-buit (48)

heures À son taux régulier,

e) Celui qui aura travaillé pendant neuf (9) mois complets précédant la date fixée pour

les vanaces de chaque année, sera payé pour une période de trente-six (36) heures À

son taux régulier.

d) Celui qui aura travaillé pendant six (6) mois complets précédant la date fixée pour

les vasanees de chaque année, sers payé pour une période de vingt-quatre (24) heures

À son taux régulier,

Aucun eployé ne pourra se prévaloir de son droit de vacances, tel que ei-haut

décrit, s'il n'est pas au travail d'une façon régulière durant la s arcanvass

Toutefe!s, la direstien se réserve le droit de déviser la période de deux semaines en

deux périedes de une semaine chacuns, pourvu qu'une période soit durant les mois d'été

(cette prenière périrde étant celle où tous prennent leurs vacances chaque année),et

de refarder la deuxilme période à un temps quelconque dans les six mois suivant la

premidre; ou encore, À l'option de la Conpagnie et pour maintenir la production,

d'accorder cette derrième semaine de temps À autre À des groupes de ceux qui y ont

droit, avec privilge de date suivant leur ancienneté au service de la Compagnie.

ARTICLE NO10

a) La Compagnis s'engage A payer et 1'Unien s'engage À accepter, pendant la durée

de la présente anvwmtion, 1'échelle des gages annexés cemme cédule au présent contrat.

b) Aucune dsposition de la présente convention ne devra être interprétée come

enlevant à la Gmpagaie le droit de payer de temps À autre, À un ou À des enployés,

un taux plus/levé que le taux déterminé pour certaine classification de travail

d'après les $Tmes de cette cenvention,
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ARTICLE

NO1)

L'Union aura le droit d'afficher sur la propriété de la Compagnie,
à un endroit désigné par celle-ci, des avis d'assemblées ot autres avis
qui auront regu l'approbation du surintendant général de la Compagnie,
Ces tableaux d'afriches seront fournis par l'Unien,

AULICIE

NO12

L'admisnistration et la conduite des affaires et, sujet aux dispositions
de la présente convention, l'en bauchage, le renvoi du service, la direction
ot la promotion des employés resteront du domaine de la Compagnie,

ARLICLE

MO12

Il n'y aura aucune grève, ralentissement dans les opérations ou fermeture
(loek-out), complète eu partielle pendant la durée de cette convention,

ARTICLE

NO14

Le Compagnie s'engage à déduire du saleire de chaque employé, membre
du local 261 de l'Union des Travailleurs en Tabas, sur réceptien d'une demande
écrite de celui-ei, le montant des contributions payables à l'Union, À savoir
( $0.25) par semaine. Ces contributions devrent être déduites hebdomadairement
ou mensuellement selen les arrangements, eÿ la Compagnie s'engage À runettre ces
contributions nensuellement au représentant autorisé de l'Union,

ARTICLE

NO15

Tout employé (ecoupant une position comprise dans les données de cette
convention) qui est actuellement membre del’Union, ou qui après la signature de la
cenventien le deviendra, eu qui est réengagé, devra, pour garder son emploi, rester
membre en règle.

ARTICLE

NO16

I] est convenu qu'aucun employé à l'épreuve ne pourra rester à l'emploi
de la Compagnie plus de soixante (60) jours sans devénir membre de l'Union,
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Toute disposition de cette convention qui serait contraire à la loi

ou aux ordennances qui pourraient être décrétées de temps À autre, sera nulle

ot de nul effet,

ARTICLE JO18
Cotte convention entrera en vigueur à partir de mardi le J septembre

1946 pour une période de douse (12) mois, et À moins d'un avis contraire, par éorit,

par l'une ou l'autre des parties, dans une période de pas plus de soixante jours et

de pas moins de trente jours avant l'expiration de cette convention, la dite con-

vention contimere en vigueur d'année en année,

Les parties ayant pris connaissance des conditions d'emploi, rôglements

de L'usine et renseignements généraux, les déclarent acceptables, justes et raisonnables,

et confernes À une benne administration,

EX FOI DE QUOI? les partiss ont signé cette convention À la date mentionnée

ci-dessus,

ROCK CITY TOBACCO COMPANY (1936) LIMITED |

EN PRESENCE DE |

—0a

Drouin
 

Président

pro Viee-président |

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURSEN TABAC? LOCAL No 261

 

 

 

RJ.Tanndt
EN PRESENCE DE

Bose

Rousseau —

San

Géphirin

Moreau -

Resarie Lebeau

Roméo

Mersoux a 

  


